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AU LECTEUR 

Dans la série des Saints dont le nom commence par la lettre A, 
puisquej'ai adopté l'ordre alphabétique, Ste Anne occupe une placé 
si importante qu'il m'a semblé opportun*d'en traiter à pari, d'au­
tant plus qu'à elle seule elle formera presque un volume entier; 
car à sa personnalité se joignent trois autres éléments, de manière 
à faire un groupe considérable. En parlant d'elle en détail, je ne 
devais négliger ni son sanctuaire principal, ni son époux et pas 
davantage les trois filles que la tradition lui attribue. De la sorte, 
j 'ai visé à être complet sur le sujet, pris dans son ensemble: on y 
relèvera, surtout sur les Trois Maries, de très curieux documents. 

Daigne Ste Anne bénir ce travail,entrepris pour sa gloire! 
Le groupe des Trois Maries, en raison de la présence d e leurs 

corps, a été réduit, en Provence, aux sœurs de la Ste Vierge, que 
Ton appelle vulgairement les Stes Maries. Elles ont trouvé des his­
toriens dignesd'elles dans deux prêtres provençaux,dont les travaux 
méritent de ne pas être oubliés, car ils sont un honneur pour le 
clergé et pour la pieuse Compagnie, qui a maintenant sa bibliogra­
phie *. 

Le premier ouvrage parut à Paris en 1750, sans nom d'auteur, 
sous ce titre : Histoire de Ste Marie Jacobê et de Ste Marie Salomé. 

Il comprend trois parties : l'histoire de sa venue miraculeuse en 
Provence, du culte et des reliques; ses offices propres et quelques 
prières et pratiques de piété et de religion, qui n'ont rien à faire 

1. L. Bertrand, directeur du grand Séminaire de Bordeaux. Bibliothèque 
Sulpicienne ou histoire littéraire de la Compjgniede S. Sulpice, Paris, Picard, 
i90i, 3 vol. in-8. 
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avec le sujet: Faillon s'en est servi ; mais surtout les auteurs de deux 
brochures qui se vendent lors du pèlerinage aux Stes Maries dé fa 
Mer. 

Le second ouvrage fut édité à Paris, chez Migne, en 18G5, par 
Faillon, en deux volumes in-4°,qui ont pour titre: Monuments iné­
dits sur l'apostolat de Ste Marie Madeleine en Provence et sur (es 

autres apôtres de cette contrée Stes Marie Jacohè et Salomé. Il y 

a là beaucoup d'érudition et de précieux documents, que je me suis 
empressé d'utiliser. 

J'ai eu l'avantage d'être en relations avec l'auteur, lorsqu'il vint 
se fixer à Rome en 1804, pour l'introduction de la cause du fonda­
teur des Sulpiciens, Jacques Olier. 11 voulut bien me consulter à 
propos de sonimportante publication qu'il désirait contrôler et com­
pléter à l'aide des monuments romains qu'il ne connaissait pas. Je 
l'étonnai fort quand je lui donnai la preuve que Boni face "VIII, en 
1297, avait déposé le corps de Ste Madeleine, moins la tête, à St-
Jean de Latran (Œuvres. XII,), d'où il a disparu,sans doute au 
pillage du duc de Bourbon, en 1527. 

Si je reviens sur la question des Trois Maries, qu'on pouvait con­
sidérer comme épuisée, c'est uniquement pour combler la lacune 
que j 'ai constatée dans les ouvrages des deux Sulpiciens. La nou­
veauté, dans ce volume, consistera à développer la liturgie, d'après 
les manuscrits du moyen âge et à traiter à fond, pour la première 
fois, l'iconographie des trois sœurs, relativement au groupe déter­
miné qu'elles forment ensemble, j espère qu'on me saura gré de ce 
complément indispensable, qui profitera à la fois à la science et à 
la piété, que j'associe volontiers dans tous mes travaux ecclésiolo-
giques. 

Le Peux de Blaslay, le 17 mars 1901, dimanche Lxtare. 



SAINTE ANNE 

L — FÊTE 

1. Le Martyrologe est très bref, au 26 juillet, pour la mémoire de 

Ste Anne: « Dormitio Sanctce Anna3,matmGenitricis Dci Maris*; » 

on n'y voit même pas, contrairement à la pratique usuelle, le lieu 

de la dormiiion *. 

2. Mgr Chaillot a résumé dans les Analecta, VI, 1359-1360, l'his­

torique de la fête : 

L'observation de Suarez ? au sujet des saintes femme*, dont aucune, 
disait-Il, n'a de fête commandée dans l'Eglise universelle, cette remarque 
devait bientôt n'être plus vraie. Grégoire XV institua la fête de Ste Anne 
par le bref Honov taudis, du 23 avril 1622 3 . Déjà l'Orient et l'Occident ho­
noraient d 'un culte spécial la mère delà Vierge immaculée.Grégoire XH1, 
par la constitution Szncta miter, avait prescrit de célébrer sa fête le 
36 juillet de chaque année sous le rite double. La dévotion croissante des 
fidèles détermina le pape Grégoire XV à étendre le culte de la Sainte à 
l'Eglise universelle: « Itaqtie hac nostra perpetuo valitura constitution 
festum Sanctae Annie ab omnibus christifidelibus sicut alla festa de prae-
cepto, celebrari et observarl, ab omni illicito opère abstinerî et sub pra?-

1. Le Breviarium Othinense,imprimé à Lubeck en 1497, se prononce pour 
Jérusalem (Dreves, XX1U, 115). 

« Colnmus Annœ transi tu m, 
Laudemus ejus meritum 
Quain jam fecit mirabilem 
Urbs beata Hierusalem ». 

2. Mgr Chaillot qualifie l'opinion de cet écrivain « un peu hasardée. » 
S. Grégoire Xïll, par une bulle du l*r mai 1534, fixa au 26 juillet, la tète 

qui était d'origine plus ancienne, car elle fut instituée, en 1378, par Urbain VI, 
à la demande des prélats d'Angleterre. « Le culte de sainte Anne parait avoir 
été introduit en Lorraine par ïolande de Flandre, comtesse de Bar, dans la 
seconde moitié du xiv" siècle. » (L. Germain, de Maidy, tes Anciennes cloches 
de Sauffues, p. 42.} Dans le Bréviaire Grimani, à Venise, qui semble avoir été 
« écrit pendant le pontificat de Sixte IV et pour son usage personnel », ce 
pape est mentionné au folio 636. à « la fûte de sainte Anne », parce qu'il 
V • éleva à la solennité du rite double «. (Rev. de VArt chrét., 189i, p. 3.) 
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cepto observationis festorum comprehendi volumus, praecipimus et man­
da mus. » (Bullar. Roman., I. V, part. ô", pag. 25*). 

La constitution que publia le pape Urbain VIII, en 1642, prescrit 

les fêtes universellement obligatoires; Ste Anne y figure 1 : S.Jose-

phi etiam confessoris et S. Annse, Deiparse respective sponsi ac 

genitricis » (AnaL, VI, 1362).« Sauf la fête de S.Joseph et celle de 

Ste Anne, le catalogue d'Urbain VIII reproduit celui de Grégoire IX 

Ste Anne est la seule sainte femme qui soit honorée par une 

fête universelle » (îbid., 1364) 2 . 

Le docte prélat continue (Ibid.f 1365) : 

En 1738, l'empereur d'Allemagne fit les plus pressantes instances pour 
obtenir que S. Joachim fût mis au rang des fêtes dans l'Eglise universelle-
La S. Congrégation ne voulut pas augmenter le nombre des fêtes de pré­
cepte; elle décida de transférer S. Joachim au dimanche dans l'octave de 
l'Assompllon et de l'élever au rite double majeur. Ste Anne fut élevée au 
même rite par la même occasion. Avant cette époque Ton faisait l'office 
de S. Joachim le 20 mars. Le décret Urbis et Orbis n'étant pas dans Gar-
dellini, nous le rapportons : 

Decretum Urbis et Orbis. Gum enixe ac srepius Sacra Cœsarea Majes-
tas insiiterit ut festum S. Joachim, perinde ac S. Année conjugis, esset 
in Ecclesia universali de praacepto, Sacra Rituum Gongregatio, Emo ac 
Rmo d. card. Gotto referenfe, re mature nec semel dtscussa, ita denique 
censuit annuendum ; at, ne festa de prascepto multiplicenlur, debitus ta-
men honor genitori Matris Dei non denegetur, festum ejusdem S. Joachim 
a die vigesima martii ad dominicain post Assumptionem Baise Virginis, 
ejus filiae, transferatur, in eaque sub ri tu duplici niajori, ut et festum S. 
Année conjugis sub eodem ritu deînceps celebretur; si SSum Dno Nostro 
placuerit. Die 20 septembres 1738. Facla igitur de prœdictis per infra-
scriptum Secretarium eidem SSmo relatione, Sanctitas sua, ut SSmorum 
Matris Del genitorum cultus augeatur, libenter approbavit atque Ha in 
posterum servari ubique mandavit. Die 3 oclobris ejusdem anni 1738.— 
C. card. de Marinis, prœf. Patriarcha Hierosolym. S. R. C. secret. » 

C'est encore Mgr Chaillot, qui ne néglige aucun détail pratique, 

que nous allons entendre (Anal., XIX, 122-123) : 

1. MÛNTIS FALISCI. Supplicavit episcopus Montis Falisci decfarari an co­
gère debeat renuentes servaro festum S. Annce de prœcepto, juxta prescrip-
fcum Scdis Apostolicru. La S. R. C . resp. : « Affirmative. Die 27 augusti 1633. » 

2. Cette assertion n'est plus exacte, car on célèbre dans l'Eglise universelle 
— non toutefois comme féto de précepte, ce qui motivait l'observation — les 
fêtes de sainte Françoiso Romaine et de sainte Monique. 
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Ste Anne est la seule femme, après la Ste. Vierge sa fille, dont la fête 
soit de précepte dans l'Eglise universelle. En effet, la bulle Universaper 

orberrij du pape Urbain VUI, désigne cette fête parmi celles qui sont d'o­
bligation générale. Si aujourd'hui elle n'est pas observée dans quelques 
pays, c'est en vertu de la dispense contenue dans les induits du S. Siège 
qui ont réduit le nombre des fêtes. 

La fête de S. Joachim a été fixée au dimanche dans l'octave de l'As­
somption, pour éviter une nouvelle fête de précepte, qui était vraiment 
due à la dignité du saint patriarche, père de la bienheureuse Vierge 
Marie. 

Désormais la fête de S . Joachim et celle de Ste Anne seront célébrées 
sous le rite de seconde classe, au lieu du rite double-majeur qu'elles ont 
eu jusqu'à ce jour. Voici le décret Urbis et Orbis, qui a été rendu par 
l'organe de la S. G. des Rites : 

« Decretum Urbis et Orbis. Docet Ecclesiasticus eos laudandos qui in 
generatione sua gloriosi fuerint; singulari igitur honoris ritu colendi 
Sancti Joachim et Anna, qui Immaculatam Virginem Deiparam quam ge-
nuerunt glorio issimi quidem fuere: « De fructu venlris vestri, ut ipsos 
alloquitur Damascenus, cogno$cirnin\9 pie enîm et sancle inhumana na-
tura vitam agentes, filiam angelis superiorem et nunc angelorum domi-
n.im edidistis « (Or, 4 de Virg. Marias Nativ.). (juum itaque filiorum glo-
ria parentes coronet, nil mirum si Ecclesia et a primEevis temporibus 
prajcipuo cultu ac religione prosequuta sit sanetum patriarcbam Joachim 
eju«que beatam conjugem Annam; hos si quidem Ecclesiœ Paires insi-
gnibus exomarunt laudibus ac pênes fidèles eo crevit veneratio iis exhi-
bita ut in ipsorum honorem templa extructa fuerint et pi a; sodalilates 
ereclae. fmmo et christiani principes non semel supplicibus votis instite-
runt apud Romanospontifices ut solemniori cullu Sancti Deiparœ parentes 
honorarentur. Piissimis votis libenti animo Romani pontifices annuerunt, 
validissimum rati eorumdem fore patrocinium apud Deum et potissimum 
per eorum filiam, cœli reginam, cultum a christifidelibus tributum non 
modo sua auctoritate fîrmaverunt verum ettatn peculiaribus privîlegiis 
condecorarunt. 

« Quoniam vero hisce luctuosissimis temporibus divina misericordia 
factum est ut quo magis christianus populus divino auxilio atque cœlesti 
solamine indigeret, eo amplioribus clarifïcata sit honoribus beatîssima 
Virgo Maria atque ipsius in laus nova incrementa a c ce périt, hînc novus 
splendor ac recens gloria qua beatissima lilia refulsit et in felicissimos 
parentes redundaret oportuit. Quare pluribus in diœcesibus, sede Apos-
tolica annuente, horum sanctorum festa solemniori pompa ac ritu cele-
brata sunt, abobtinendam praecipue familiarum concordiam et tranquîl-
litatem; immo non defuere sacrorum antistites qui ejusdem ritus éleva-
tionem per universum orbem ab eadem Apostolica sede haud semel cf-
(lagitaverint. 
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« H»e antem omnia recolens, SS. D. N. Léo papa Xïll t quo suse pise-
seriim devolionis erga sancium Joachim, eu jus nomine ipse glorialur, et 
quod PrœparatioDomini inlerpretatur, conspicuum exhibeat testimonium, 
coniîsus fore ut, illius aucto culiu, patrocinium quoque validius persen-
(fat Ecclesia, molu proprio mandavit ut per praîsens decretum S. R. C., 
festum Sancti Joachim, dominica infra octavam Deipara Assumptionis 
occurrens, nec non festum Sanctco Anna!, cura ipso in eodem honore so­
ciale diei 26 julii afiixum, a ritu duplici majori ad rhum duplicis secuu-
dœ classis eleventur ac sub tati ritu in Kalendario univers* EcclesitD 
deinceps inscribantur. Die 1 augusti 1879. 

« Loco ^Sigi l l i . D. card. Bartolini, S. R. C. pr$ef. PJacidus Ralii, S. 
R. G. secretarius. » 

3 . On aura remarqué que, depuis un certain temps, la liturgie 

est soumise à des variations continuelles, qui bouleversent l'ordre 

établi: saints nouveaux introduits dans l'office, extension à l'Eglise 

universelle, élévation do rite, etc. D'autre part, il importe que le 

calendrier ne soit pas encombré et qu'on tienne compte des con­

cordats et des induits qui limitent les fêtes de précepte et en sup­

priment un certain nombre ou, pour la commodité des fidèles, les 

renvoient au dimanche suivant l'incidence. En conséquence, lorsque 

la réforme désirée simplifiera toutes choses, il conviendra que les 

deux époux, S. Joachim et Ste Anne, soient réunis en une seule 

fête *, avec office propre, fixée au dimanche dans l'octave de l'As­

somption, mais d'un rite inférieur à celui récemment établi, afin de 

sauvegarder le principe essentiel des relations hiérarchiques. 

4. Nous savons par Piazza (JEmerologio di Itoma, 491-492) com­

ment se passait le jour de Ste Anne, à llomc, au xvm e siècle: 

Cette fête s'appelle Dortnition ou Transit de Ste Anne, et non Natal, 
comme pour les autres Saints du Martyrologe Romain, parce que, quand 

i . Cette réforme se trouve réalisée dans le Missale Pictaviense de 1767, 
dont je ne citerai que les trois oraisons, qui ne manquent pas de saveur. 

« Die XXVI julii. In feslo S. S. Joachim et Amise, parentum B. M. Virginia. 
Duplex minoris, Qratio. Deus, qui prœ omnibus sanctis tuis beatos Joachim 
et Annam sanctissimru genitricis filii tui parentes esse voluisti. concède ut 
quorum solemnia cum gaudio celcbramus, eorum apud te suffrages adju-
vemur. 

« Sécréta. Oblatum tibi, Domine, de donis a te collatis suscipe sacriflcium, 
qui de beatorum Joachim et Annœ manibus pretiosum munus accepisti, Uni-
geniti tui Virginem matrem futuram. 

« Postcommunio. Deus, qui ex hominibus nasci dignatus es ut homines face-
res filios Dei, quaesumus ut quos Pane filiorum satiasti adoptionis spirîtu 
jugitor sanctifiées. » 
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elle mourut, le Messie promis pour notre rédemption n'était pai encore 
venu, car c'est par ses seuls mérites que les Saints, en mourant, naissent 
à l'éternel triomphe et repos. 

La féte solennelle se fait avec indulgence plénière à son église in borgo 
pio, par les palefreniers du pape et des cardinaux, qui y entretiennent le 
culte divin avec beaucoup de splendeur; montés sur les mules harna­
chées de leurs Eniinënlissimes patrons, i ls organisent une cavalcade, qui 
va du palais du cardinal doyen à leur église *. 

A sa noble église des religieuses ai funari, anciennement des cheva­
liers du Temple, avec indulgence plénière. On y conserve précieusement 
l'anneau de son mariage avec S. Joachim, dont fait meutiou te cardinal 
Baronio. Ayant été perdu au Sac de Rome, il fut retrouvé par un miracle 
signalé. Les religieuses étaient affligées d'avoir perdu un tel trésor et 
soupiraient pour le reeouvrer, quand apparut au milieu d'elles un cor­
beau, qui, après avoir fait plusieurs tours en l'air, se posa sur une pierre, 
y laissa l'anneau,puis s'envola; aussi de joyeuses et copieuses actions de 
grâces furent rendues à Dieu pour ce miracle, 

A l'église de Ste Anne et de S. Joachim, aux Quatre-Fontaines, des 
Carmes déchaussés espagnols : on y expose partie de la gorge (gola) de 
cette sainte, avec indulgence plénière. 

A son église de la Compagnie des Chaussetiers, au pied du mont 
Aventin. 

A S. Charles de* culennri, où, avec une piété digne de leur noble et 
antique profession, les musiciens se font entendre, aux applaudissements 
de tous. Ils font les neuf mardis avant la fête et,chaque mardi de l'année, 
Us chantent les litanies de la Vierge, avec son antienne et mémoire de 
Ste Cécile, leur patronne. 

A S.-l'aul-hors-Ies-murs, on expose un de ses bras, à son autel. Il est 
rapporté dans les BéndIn lions de Ste Brigitte, au chapitre 104, livre VI, 
que le sacristain de S.-Paul lui donna quelques reliques de Ste Anne. 
Comme elle pensait au moyen de les conserver et de les honorer, Ste 
Anne lui apparut et lui dit : Je suis Ste Anne, patronne de toutes les fem­
mes mariées de l'ancienne loi, et la mère de toutes celles de la nouvelle, 
parce que Dieu a voulu naître par ma génération. Honore donc Dieu de 
cette façon : « Sois béni, fils de Dieu et de la Vierge, que tu as choisie 

1. Près de cette église on voit une demi-colonne, où est actuellement une 
inscription de Grégoire XÏ1I. C'est sur elle, comme écrit Toriggia, qu'était 
posté Bourbon (elle était alors voisine de la porte de* Gavalligeri, où il fut 
frappé) ; vêtu de blanc, il animait ses soldats à la prise de la ville; en mon­
tant une échelle pour tenter d'entrer, il fut atteint d'une balle entre le ventre 
et la côto de derrière les reins; le soldat romain qui l'arquebusa se nommait 
Francesco Valentino. II fut transporté et tenu secrètement dans une petite 
chapelle proche des fourneaux, dite la chapelle des (iozzadini ou ta Madone 
du Refuge ; il y vomit son âme sacrilège et on y voit cette petite inscription : 
Qui è morto Horbone » (Piazza, p. 491). 
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pour ta mère, née du mariage d'Anne et de Joachim. Par les prières 
d'Anne, aie pitié de tons les époux, afin qu'ils fructifient pour Dieu. 
Adresse-lui tous ceux qui sont appelés au mariage, afin que Dieu soit 
honoré en eux. Mes reliques seront la consolation de qui aimera Dieu, 
jusqu'à ce qu'il lui plaise de les honorer par la résurrection. » 

A l'Ara cœli, on expose une partie du second bras de Ste Anne, à Pau" 
tel des Cesarini 1 et l'autre partie à S.-Marcel. 

A S.-Paul alla regola, l'Institut du tiers ordre de S. François célèbre 
ce jour avec solennité. 

A l'église de Y Anima, à sa noble chapelle, où est enseveli le cardinal 
Alasio -, grandement estimé pour t;a profonde doctrine. 

A S.-Pierre Montorio, un autel est dédié à la Sainte, dont l'image est 
vénérée par un grand concours de peuple et y eurent une particulière dé­
votion les deux serviteurs de Dieu fra lunocenzo da Chiusi et ira Carlo 
da Sezza 3 . 11 faut noter qu'en avant de l'autel de Ste Aune se voit la 

1. Porcella [îscriz., I, 25i) rapporte cette inscription : 
FAUILIAE. CABSAMNAE. SEPVLCRVU 

ANTE. SECALVH (sic). XVIII 

• Dans le pavé, à droite de la chapelle de sainte Anne, on lit cette mémoire 
sur une petite tablette de marbre, près du tombeau des Cesarini. » 

2. Ce doit être une erreur typographique, car le nom italien est Slvsio. 
Voici l'épitaphe de ce docte cardinal, « dans la paroi gauche de la 2 8 chapelle 
de la nef de droite (Forcella, III, 48S), au-dessous de son buste en relief. » 

D. O. M. 
IOANX1 GVALTERIO SLVSIO LEOD1EN. 

S. R . E. D1ACONO CARDIN ALI 

ANIH1 ATQVE INGENU DOT1BVS CVMVLATISSIMO 

MOHIBVS SAPIENTtA PIETATE PlUEfîTANTlSSIKO 

LARWTATE IN EtiENOS BENEFICENTIA IN OÏÏNES EFFVSISSIMO 

CVIVS 

DOCTftiNA INSTRVCTlSSlMA BIBLIOTHECA 

PnVDENTIAE DÏFF1CILLIMA MVNIA 

MERITOBVM EH1NENTISS1HA DIGNITAS 

STVDIVH VERO COMMVNE BQNVM 

PVHPVRAE COMMVNE GAVDIVM 

OBITVS COMMVNE DETRIMENTVM 

PROPE SVPRA PIDEU ET EXEMPLVM 

EXTITERE 

V1X1T ANNOS LIX . MENSES V . DIES XXIV. 

OBIIT , A . M . C . 1 MDCLXXXVII NONIS 1VLU 

FRATRl AHANTXSSIHO MONVMENTVM 

P . C . * 

PETRVS ALOYSIVS SLV8IVS . S . R . I . 3 LIBER BARO DOMlNVS DE BIHAIN 

HEBRONVAL €tC. S E R m a 4 . PRINCIPI ELECTORICOLONIEN . PRINCIPI LEODIEN. 

A CONSILI1S 

3. Le couvent est habité par des Franciscains. 

t . Anno œrœ christianœ. 
2. Poni curavit. 
3. Sacri Romani Jmptrii. 
4. Serenissimo. 
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pierre sépulcrale du célèbre Girolanao Brasavoli, un des premiers et illus­
tres physiciens de notre époque, le 28* des lettrés de cette famille de 
Ferrare, qui s'est fait remarquer dans les lettres et les arts t. Un an* 
cien ms. du Vatican, no 651, donne les antiennes et répons qu'on a 
coutume de réciter à cette fête. 

A S.-Sauveur délie Capelle, où existe une très ancienne image de Ste 
Anne. 

Fête solennelle à Ste-Marie in portîco, dite aussi in Campitelli, où on 
expose à son autel grande partie de son crâne. Là est une somptueuse 
chapelle, toute en marbre, élégamment dessinée par le chevalier Rainal-
di et décorée par le pinceau ingénieux de Luca Giordani. 

Dans l'église de S. Pantaléon, des clercs réguliers scolaples, la fête est 
célébrée par la noble Congrégation de Ste Anne, érigée seulement pour 
les femmes par autorité apostolique en 1640; ce fut la première de ce 
titre à Rome, d'autres souverains pontifes l'ont confirmée et elle est gou­
vernée par quatorze dames, autant que de régions de Rome H y a 
indulgence plénière et exposition des reliques de Ste Anne. 

Aux SS.-Faustln et Giovitte, des Bresciani, Strada Giulia, par une autre 
dévote Compagnie. 

A S.-Joseph des charpentiers. 
A S.-Roch, la fête se fait avec solennité dans la somptueuse chapelle 

de l'Image miraculeuse de Notre Dame, qui commença ce jour à accorder 
des grâces l'an 1643. La découverte d'une image miraculeuse de Notre 
Dame eut lien, le jour de Ste Anne, en 1665; son élégante chapelle est à 
main droite en entrant dans l'église. 

1. Cette épitaphe n'est pas dans Forcella, qui rapporte seulement la dédi­
cace de la chapelle de sainte Anne, par cette gracieuse inscription de l'an 1605 
(v, 267): 

IKtfACVLATAE VIR6IJVI U. CONCEPT A E 

QVAE SICVT TEMPLVM DEI PVR S S . 1 FVIT 

SIC ET TEHPLA DEBENTVR IN QVIBVS 

DEUS PVRISSIME COLATVR IN TERRIS 

ET IPSI CVLTORES TAMQVAM 

VIVI LAPIDES TEMPLA 

IN COELO FIANT 

2 . Piazza donne ces détails, page 29 : « En la solennité de l'Epiphanie, au 
matin, dans l'église de S. Pantaléon, des Pères Scolapies, à l'autel de sainte 
Anne, chaque année, à l'offertoire de la messe, on tire au sort la prieure de 
la Congrégation de sainte Anne, érigée seulement pour les femmes par auto­
rité apostolique en 1640, parle vén. P. Joseph de la Mère de Dieu, illustre 
fondateur des Clercs réguliers des Ecoles pies, qui ont bien mérité de la 
république chrétienne par l'excellente éducation de la jeunesse. Cette Con­
grégation est gouvernée par quatorze dames, autant qu'il y a de régions à 
Rome;elles ont le titre de procuratrices et se députent une par région.Leur 
institut a pour but de soigner et protéger les jeunes filles eu danger et les 
veuves pauvres. » 

i. Sic pour purissimum. 
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5. Il y en a moins long à dire sur la fête actuelle, à laquelle j'ai 
consacré ces quelques lignes dans la Correspondance de Rome, en 
1878 et 1879: Ste Anne, mère do la Ste Vierge, morte Tan 4 avant 
J.-C ; fête à ses églises. 

A S.-Paul alla regola, le Sénat offre un calice et quatre torches; 
les Tertiaires de S. François y bénissent des cierges que les femmes 
font brûler pendant leurs couches. (Œuvres complètes, V, 37). 

La même offrande du Sénat se répète, tous les quatre ans, à Ste-
Ànne des palefreniers. On expose son anneau dans l'église de la 
Conception a Campo Marzo. 

A Ste-Anne des palefreniers, au Largo, dans la soirée a lieu une 
procession solennelle, qui défile dans cet ordre: 

Confrères, élevant des lustres en cristal sur des hampes de bois; 
Confrérie de Ste Anne, en sac blanc, cordon bleu,domino blanc, 

rabat blanc, targo à l'effigie do la Vierge ; chacun un cierge à la 
main; 

Bannière en toile peinte on 1831 au jus d'herbes, aux. armes de 
Grégoire XVI et représentant d'un côté Ste Anne et, de l'autre, 
les SS. martyrs Vital et Agricole ,* 

Une grande croix nue, imitant un tronc d'arbre, avec son écorcn 
rugueuse, ce qu'on nomme un tronco; 

Une musiquo militaire; 

Le Crucifix de la confrérie, abrité sous une bande d'étoffe blan­
che, disposée en cintre; 

Un chœur de chantres; 

Un groupe de capucins, tenant un cierge et précédé de sa croix ; 
Un prêtre chape, portant la relique de Ste Aune ; 
La garde suisse du palais apostolique, escortant les palefreniers 

en grande tenue rouge, qui portent des torches; 
Enfin une machina au retable de bois sculpté et doré, à l'effigie de 

Ste Anne, traînée par seize hommes. 
0. En 1494, Gilles delaGrezillOjOscuier, seigneur de la Tremblayc, 

fonda, au château de ce nom, un Anjou, une chapelle de Notre-
Dame, où le chapelain devait dire une inet>se « le jour de Madame 
Sainte Anne ». 

En 1521 mourut Nicollo de Pincé, femme de Pierre de Vaux, maire 
d'Angers. Son épitaphe, gravée sur cuivre, à S.-Maurille, portait: 
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La quelle feist pour sa salutation (salvallon!) 
De la reste de Sainte Anne prisée 
Pour à jamais être solemnisée, 
Ne plus ne moins, par coutusmes honnestes, 
Comme Pasques, Pentecoste et les festes, 
Sans oublier, par fidèle promesse, 
A l'issue de matines, la messe. 

7. La fête se renouvelle ainsi, à Rome: le premier mardi de cha­
que mois, une heure avant Y Ave Maria, le S. Sacrement est exposé 
en l'honneur de Ste Anne à S.-Jean in Agno et à S.-André délie 
fratte. N'est-il pas un peu intempestif démêler l'Eucharistie à celte 
dévotion spéciale, qui devrait plutôt se référer directement et ex­
clusivement à Ste Anne? 

II. — OFFICE KOMAIN 

1. L'office 4 , au Bréviaire, est tout entier du commun des non 

vierges, moins l'oraison et les trois leçons du second nocturne, qui 
sont empruntées à un sermon de S. Jean Damascène. 

La messe a trois oraisons propres. L'introït Gaudeamus est une 
répétition de celui de l'Assomption ; on abuse véritablement de cette 
formule. Tout le reste est du commun des Saintes Femmes, avec 
interversion des antiennes ; ainsi la communion Dilexisti devient le 
graduel; le verset alléluiatique Diffusa est n'est autre que le gra­
duel et l'offertoire Diffusa est, autre répétition, se transforme en 
communion. Quant à l'offertoire Filix reyum, il est pris dans lo 
commun des vierges, ce qui est une adaptation déplacée 2 . 

1. L'Inventaire de Vabbaye de Notre-Dame la royale jàMaubuisson, en i463, 
a deux articles sur l'office de sainte Anne, aux n°* 204 et 217 : « lïng anïi-
phonier d'esté, noté, en la fin duquel est le service de sainct Loys et de 
saincte Anne. Uem, ung autre bréviaire d'esté, à Kalendier etPsaultier, à deux 
/ermans d'argent doré, esmailliez d'un K d'azur... finissant au pénultième 
feuillet à Tystoire saincte Anne, donemur celicis :et sont lesd.deux bréviaires 
(d'iver et d'esté) pour l'usaige de l'aûbesse ». Le rejet do L'office de sainte 
Anne a la fin, tant au bréviaire qu'à l'antiphonier, pourrait faire supposer 
son adjonction aux livres liturgiques, lors de l'introduction de sa fétu à 
l'abbaye. 

2. Ebner tdans Quellen und forschungen zur gaschicfitc und Kunsigeschichlc 
der Miss aie Homunum in mittelaîter, Kribourg en Brisgau, 189f>, t. I, pp. 37, 
45,103,138, 14t, 156, 159, 293, 305 et 344, a fait ce relevé de la fétu de saint» 
Anne, au 26 juillet, dans des missels romains mss. de Florence, du Mont 
Cas si a et de Homo : un est du xi« s., un du xu», trois du x m \ trois du xiv« 
et deux du xv*. 
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2. En somme, tout cela est maigre de composition pour un office 
de deuxième classe, qui réclame'assurément mieux que le com­
mun. II sera facile de suppléera ce qui manque, en consultant les 
Analecta hymnica&xx P.Dreves,car une hymne propre est de rigueur. 

En voici 89 classées par ordre alphabétique du premier vers. 

A solis ortus cardine, iv, 75. 
Adesto tiobis, inclita, xix, 61. 
Almi festi periodus, xxn, 34. 
Anna, beatsc Yirginis, xxn, 32. 
Anna, mater egregîa, iv, 76. 
Anna, mater gratissima, xxm, 122. 
Anna, mater Matris, xxn, 34. 
Anna, noli flere, xu, 85. 
Annse festum cumgaudio,xxni, 114 
Assurgentes gratulentur, xxui, 119-
Auroralis lux gignîtur, xxm, 121. 
Ave» Anna, laude magna, xxxm, 39. 
Ave, Anna, radix Jessc, xxxm, 39. 
Av«», felix mater Anna, xxiii, 121. 
Ave, genitrîcis, xxiu, 119. 
Ave, mater Anna, iv, 77; xix, 55. 
Ave, mater pia, xix, 60. 
Ave, mater Virginis, xxxm, 38. 
Ave, matris Dei, xix, 62. 
Ave, radix lsetitiie, xxm, 120. 
Ave, radix sancta Jesse, xv, 185. 
Ave, salve, Sancta Anna, m, 98. 
Ave, vitaa vitis, iv, 83. 
Chori plaudant alacriter, xxm, 118. 
Clara sanctorum civitas, xi, 75. 
Ccelesti cura tripudîo, xu, 85. 
Cceli décor inclinatur, xxm, 121. 
De tenebris lux oritur, xix, 64. 
En gratulemur hodic, xxu, 35. 
Exsullet cceli curia, xu, 84. 
Felix Anna, Deo cara, xv, 186. 
Felix Anna près aliis, xix, 57. 
Felix Anna, Stella cceli, iv, 80. 
Felix Maria filio, iv, 80. 
Félix, SionFilia, h , 149. 
Festum nunc célèbre, xu, 84. 

Gaude, felix o matrona, xxlx, 95. 
Gaude, grandis Anna, xxix, 83. 
Gaude, mater matris Chrisli, xxix, 

95. 
Gaude, mater Ecclesia, iv, 77. 
Honos Deo, dulce melos, iv, 78. 
Hymnis conjubilet turma melodis, 

xi, 73. 
Hymnum canamus glorke, xxn, 35. 
Hymnum ccelesUs glorise, iv, 81. 
Immense diem gloriae, xxn, 33. 
In Anna; puerperio, xix, 56. 
In feslo Annye gaudeat, xu, 85. 
Irradiât jucunda dies, xi, 73. 
Jamdudum lux ahscondita,xix, 64. 
Lauda, mater Ecciesia, iv, 81. 
Lux ecce fulget celebris,xxin, 115. 
Magna mater magnas prolis, xix, 

58. 

Matrem Virginis Mariœ, xix, 59. 
Nocti succedit lucifer, xxnr, 120. 
Nova Annie solemnia, iv, 82. 
No vu m sidus in su péri s, xxm, 118. 
0 Anna dulcissima, xxxm, 37. 
O beata Anna clara, xxxm, 40. 
0 beata mater Anna, xxxm, 36. 
O gloriosa Domina, iv, 79 ; xix, 59, 

61. 
O mater matris Virginis, xxu, 32. 
0 pneclara mater matris, xv, 186. 
O quam festa felicia, xxm, 123, 
O quam mirifica luce coruscas, 

xix, 63. 
Omnis sanctorum concio, iv, 81 ; 

xix, 62. 
Pange, lingua, gloriosas », xix, 57. 

1. Sur ce rythme, si souvent imité, voir Œuvres, XIII, 42. 



Plaudat choruB fidelium, iv, 79. 
Plaudat cœlestls curia, xxn, 33. 
Praeclari patris Abrahae, iv, 78. 
Prsesenfatur hodie, xxm, 116. 
Praesentis festi tempore, xxm, 115. 
Pretiosa splendet Anna, xi, 74. 
Quem terra, pontus, œthera, iv, 

79; xix, 60. 
Sacrae parentes Virginis, iv f 82. 
Salve, parens Anna, xxm, 116. 

3. Les séquences, reproduites 

de vingt et une : 

Ad honorera Dei Patris, xxiv, 159. 
Ad matris Annse, xxxiv, 155. 
Adest veneralibis, via, 102. 
Aima mater generosa, x, 130. 
Anna, mater gloriosa, xxxix, 158. 
Anna, pia mater, ave, ix, 97. 
Ave, Anna, laude magna, ix, 101. 
Ave, Jesu, Verbum Patris, ix, 101. 
Ave, mater inclita, ix, 100. 
Exsultent in hac die, x, 129. 
Fons amœnus, x, 128. 
Gaude, concio fidelis, ix, 102. 
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III. — OFFICE RYTHMÉ 

Les offices rythmés eurent une grande vogue au moyen âge, qui 

les réservait pour les solennités. Le P. Dreves en a publié vingt 

et un en l'honneur de sainte Anne : V, 106, 110, 112, 115, 117, 

119, 192; XVII, 44; XXV, 52, 58, 61, 64, 66, 69, 72, 75, 78, 82, 

8o, 88, 89. Deux nous intéressent particulièrement, parce qu'ils 

sont extraits de manuscrits conservés à Rome. 

1. Breviarium Redonense, ms. du xv e s., au Vatican (XXV, 52); le 

texte en est fourni par les Evangiles apocryphes. On Je retrouve à 

Rome à la bibliothèque Chigi dans un ms. de 1397; au Vatican, en 

1460; à Sainte-Croix de Jérusalem, au xv« siècle; à Turin, dans un 

Breviarium Romanum du xiv e s. 

In I vesperis. Antipkonx. 

1. Anna sancta, de qua nata fuit mater Domini, 
Inf ecunda fuit, nnpta justo viro Joachim. 

Salve, parens matris Chlsti, xxm, 
119. 

Salve, Salve, prroelecta, xxm, 40. 
Salve, sancta Anna, xxxiu, 42. 
Sancta Anna, benedicta, iv, 79. 
Sanctae Anna? solemniâ, iv, 76. 
Sol qui de Stella illuxit, iv, 82. 
Solemnilas fidelium, xxiii, 117. 
Supernse vocis laudibus, xix, 58. 
Ut celebri Isetitia, xxm, 117. 

par le P. Brèves, sont au nombre 

Gaude, cunctis veneranda, ix, 104. 
Hac in dieplebi piae, vin, 102. 
Jubilemus in honore, ix, 99. 
Luce luceni in saperna, ix, 103. 
Nunc sacerdotes média sub urabra, 

xvi, 78. 
Omnis mundus, ix, 103, xxxiv, 157. 
Quem terra, pontus, asthera, xvi, 

77. 
Sanctse Annse sonorus, ix, 102. 
Summi Patris gratia, xxxiv, 157. 
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2. Apud Deum hominesque horum vita claruit 
Qa» nequaqaam juste unquam reprehendi potult. 

3. Snbstantla nempe sua divisa trifarie, 
Partcm unam irapendebant teraplo vel ecclesise. 

4. Peregrinis et egenis erogabaut aliara 
Clientèle quoque sure sive sibi tertiam. 

5. Sic per annos bis decenos ccelibe conjugium 
Peragentes actitabanl Domini servitium. 

n|. Inclita stirps lesse virgam produxit araœnara, 
De qua processit flos, rairo plenus odore. 

ï. Est hœc virga Dei mater, flos ortus ab illa. 

Ad Magnificat Ant. 

Gœlesle beneficium introïvit in Annam, 
De qua nata est nobis pia Virgo Maria. 

Ad matutinum. Invilatorium. 

In honore beatissimae Annse 
Jubilemus et cantemus Domino. 

In I nocturne Antiphonae. 

4. Ea quidem tempestate praesul erat Isachar, 
Qui Joachim infecundi refutabat munera. 

2. Exprobrabat et dicebat hune valde prsesuraere. 
Qui fecundis infecundus se captabat sis! ère. 

3 . Infecundos cum fecundis mos non erat sistère, 
Nisi prius Deus daret masenlinum gîgnere. 

Rcsponsoria. 

{. Nazarenus pater hujus, vilœ vir egregiae, 
Mater autem de Bethléem regali fulsit semine. 

f. Ûignum enim erat talem hoc orîri ordine. 
2. Quadam die soli stanti angélus apparuit, 

Dicens ilII : Flere noli, te Deus exaudivit. 
$. Sic dolorem ejus gravera confortans compescuif. 
3 . Si ratio verbis meis non dat tibi credere, 

Rogo, crede vei exemplts congruîs mémorise. 
f. Et memorata Maria erlt tua fîiia. 

In H nocturno* Antipkonœ. 

1. Hoc Joachim conturbatur confusus opprobrio, 
Quem pontifex templi prorsus notavit eloglo. 

2. Çonlribules et concives qui tune illi aderant 
Nequivore contraire legi quam didiceranf. 
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3. Ex hoc autem opprobrio 
Joachim pulsus nimio, 
Una cum suis bestiis 
Mox secessit in pascuis. 

Responsoria. 

1. Firraa fide fi d en s crede nec sis ultra dubius, 
Dum prsesertim Annse anus jam tumescat utérus. 

t. Quia Deus vestros pi us exaudivit gemitus. 
2. Vobis quoque nascifuram preesago filiam, 

Dei matrem fore gratara, specie pulcherrimam, 
f. Vocabitis banc Mari ara, gratia mirificam. 
3 . Promiserunt et voverunt, si det eis Deus prolem, 

Servitio ejus sancto sine fine permansuram. 
f. Et mancipaturos iIJam sollicite conservandam. 

In UI nocturno. Ânfipfwnae. 

1. Hœc ad casamexhinc suam repedare notait, 
Nam dedecus magîs et plus augmentai tirauit. 

2. Quadam die soli stanti angélus apparaît, 
Dicens ei : Flere noli, te Deus exaudivit. 

3 . Preces tuse sunt acceptas in couspectu Domini, 
Non dolebis, sed gaudebîs immunis opprobrii. 

Rcsponsoria. 

1. Exprobrabat et dicebat hune valde prsesumere, 
Qui fecundîs infecundum se captabat jungere. 

1. Et sacratum legis ritnm confendebat solvere. 
2. Preces tuas sunt accepta in conspectu Domini, 

Non dolebis, sed gaudebis, îmmunis opprobrii. 
jr. Uxor tua, Deo grata, concipiet et pariet. 
3 . Prima vestrse gentis mater, Sara dicta nomfne, 

Ad octogesimum aunum vixit sîne sobole 
} , Et Isaac tamen illam fecundavit semine. 

In Laudibus. Àntiphonse. 

1. Cum ad portam pervenerîs quam dicimus aureara, 
Sponsam tuam mox habebis ingressuram obviam. 

2 . Non naturœ sed peccati ultor exstat Domîuus, 
Sic uterum cum interdum obstruit alicujus, 
Ad hoc facit ut denuo reparetur melius. 

3 . Anna, Joachim viro juncta, 
Matris Dei mater facta. 
Gara Deo est et grata. 
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4. Vfrgo semper haec Maria, stirpenata regia, 
David régis venerandi processit prosapia. 

5. A Nazareth oriunda versatur Jerosolyma 
Et in templo illic sancto nutritur juvencula. 

Ad Benedicius Ant. 

De mutua visione 
Et promissa simul proie 
Domum suam sunt regressi, 
Facti lseti et jucundi. 

In H Vesperis. Ad Magnificat Ant. 

Felix Anna quœdam matrona 
Légitima beato Joachim 
Promeruit generare 
Felicem filiam, no mi ne Mariam. 

2. Breoiar'mm Prwdicatorum Cremonen., ms. de 1467, à la bi­

bliothèque de la Minerve (XXV, 85) : 

In / Vesperis. Super psalmos Ant. 

Prima nostrse salutis gaudia 
Sacrosancta recoiat Ecclesia, 
Sancta) Annse venerans sollemnia, 
Gujus votis largitur omnia 
Ghristus Jésus, cum ejus fi lia, 
Sacrosancta Virgine Maria, 

ti. Anna trino mundum matrimonio 
Dei nu tu ornaas mînisterio, 
Trinaî prolis présentent Ecclesiam 
Uluslravît et supernam curiam. 
Sidus Anna clarum, mirabile ; 
Sidus pandens solem justitiuî. 

Ad Magnificat Ant. 

O felix vere, pariens cœlum Trinitatis, 
In quo corporaiiter fons divinitatis 
Habitare voluit, 
Anna sacratissima, nos reos a peccatts 
Solvens duc ad patriam summœ claritatis. 

Ad matutinum. Invitatorium. 

In Christo, miriiieo rege, glorieniur, 
In Annse vivifico fruclu jucundemur. 
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In I Nocturno. Antiphonw. 

1. Elevatam super ccelos, sollemnem in gloria, 
Annam, vocatam gratîam, in voce mus pro gratia. 

2. CœliDei gloriam narrant lselabundam, 
Signls dum sanctam Annam prœdicant fecundam. 

3. Innocenlem manibus 
Annse, mundo corrle, 
Dat Mariam Dominus, 
Ut mtindet nos a sorde. 

Responsoria. 

1. Ave, radix Jesse gratissima, 
Anna, Marisa mater sanctissima, 
Nos vivifica, nam de te nascitur 

De qua vita oritur. 
t. Da terris solatium, 

Quse cœlis das gaudium 
Per Mariam et Jesum, ejus filiuro. 

2. Félix terra, quse cœlum genuit, 
Gui se tota Trinitas incubuit, 
In quo Deus hominem Induit 

Dum pati voluil. 
f. Ex hoc cœlo micat spes virtulis, 

Doua fluunt gratise et verso salutis. 
3. Arca surgît, quse novam suscipit, 

In qua verum manna se condidit », 
Quod se nobis ex ea prsebuit, 

Vitara restifuit. 
4. Pia mater, cum pia fiiia, 

Isto manna nos dignos prsepara-

In II nocturno. Anliphonte. 

h. Speciosum prse fiïiis 
Jesum Dei Filium, 
Natum Ma rire Virginis, 
Année s ci mus nepolulum. 

2 . Laetificat irapetus flurainis 
Civitalem superni Iuminis 
Gloriosis Annœ ex m cri Us. 

3 . Anna vocata gratia, 
Vas plénum gignens gratia s, 

1. On remarquera ce triple symbolisme : sainte Anne est Yarche d'alliance* 
la sainte Vierge Vurne et le Sauveur la manne. 

2. Le sens et la rime exigent gratîam* 
xv 2 
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Per cujus abundantiam 
Cœli fruamur gloria. 

Responsoria. 

1. Carilatis c on fer insigula 
Nobis, Anna, qua; digna gratia 
Nuncuparis; da eis veniam, 
Hectis corde preesta lsetiliam. 

f. Culpse lerram pur^asti scoria, 
Mira cœlos ornasli gloria. 

2. Funde vinum desolatis, 
Phiala lœtitîîB, 
Ut de regno claritatis 
Detur spes tîducia. 

f. Funde preces pro nobis sedulas 
Jesu, qui plus largitur quam postulas. 

3 . Judith portas Bethuliae 
Engressa cum Laetitia, 

Fronte trita superbiae 
Nos certos de vicloria 
Sub typo matris gratise 
Beddit et vera gloria. 

j . Hdec Jérusalem lsetitia 
Et sanctorum honorificentia. 

In III nocturno. Antiphonae. 

1. Novum canamus câuticum IselitiïB, 
Per quam deletum est chirographum tristitise, 

2. Sedentibus in tenebris lux est juslis orta, 
Per Anna uepotulum clausa mortis porta. 

3. Viderunt omnes termini Dei salulare, 
Quod per Annse liliam venit nos salvare. 

Responsoria. 
1. Paradisi ions, manans e medio, 

Se diffundens grato dituvio, 
Annam signât, terrse solattum 

Et cœli gaudium. 
jfr. Fructus vit33 colligimus 

Ex his paradisi flumiuibus, 
2. Largitatis divinœ radiis 

Insiguitos tantisque suffragiis, 
Jesu bone, 

Mari» et Anna) precibus 
Semper nos pie protège. 
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f. Accedamus ad thronos gratiae 
Duicis matris et pi se filiaa. 

3 . Anna trino mundum matrimonio 
Dei nutu ornans minlsterio 
Trinse prolis praesentem Ecclesiam 
11 lustra vit et supernam curiam. 

t. Sidus Anna, clarum, mirabile, 
Sidus pandens solem clementise. 

In Laudibus. Antiphonw. 

1. Adest festum lastitiœ, quo rex seternœ glorise 
Sanctse Annse meritis reis dat doua venise. 

2. Anna, Deum sitiens, cœlum parturivit, 
Quo Deus induit hominem, qui nos ad cœlos adcivit. 

3 . Ad Annam cuncti transeant, 
impleri qui desiderant 
De générationibus 
Quse Virgo sunt et Filius. 

4. Stella sole radiât omnibus in luce, 
Mariam Annse dum genuit orbis in salute. 

5. Templum misericordiae 
Patens veneremur, 

Annam, ut ejus glorise 
Semper colletemur. 

Ad Benedictus Ant. 

Splendor lucis vitse perpétuée, 
Jesu Christe, su m m se rex glorise, 
Sanctse Annse nos salvans precibus 
Cœli Isetantes conjunge civibus. 

In II vesperis. Ad Magnificat Ant. 

O virgula tam florîda, protulisti fructum, 
Rosam pudicitise conterentem luctum, 
Aquam saporis gratise propinasti gratis, 
Jesum ora nepotulum, ut nos jungat beatis. 

Ces deux offices sont incomplets, il y manque les hymnes. Je fe­

rai reproche au P.Dreves de les avoir détachées des Historiœ ryth-

ntiae pour les placer dans une autre section Hymni inediti, ce qui 

n'est pas logique, puisqu'elles se rattachent à un ensemble, ni com­

mode pour les studieux obligés à des recherches pour rétablir l'u­

nité liturgique, ce à quoi je ne suis pas arrivé en feuilletant les 

fascicules des Analecta hymnica. 
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I V . — H Y M N E S . 

Les hymnes que je réimprime sont au nombre de cinq. Elles ont 
droit à cette faveur,parce que les manuscrits appartiennent à Rome 
ou à sa province. 

a) Brev'tamm Minorum, ms. du xv e s., à la bibliothèque Angé­

lique (XXII, 32) : 
ïn vesperis et nocturno. 

Anna, beatse Virginis 
Aimes Mariée genitrix, 
Quam Joachim de semine 
Suo concepit viscère. 

2. Post hune de viro Cleopha 
Altéra soror édita, 
Ejusdem quippe nomînis, 
Non tanli tamen hominis. 

3 . Post obitum sed Cleophee 
Heec copulatur S al ornai, 
De quo proies est genita 
Nomine primo preedita. 

4. Sed prima Virgo splenduit, 
Quœ Jesum Christum genuit, 

Alphaeo viro reliqua 
Joseph, minore m Jacobum. 

5. Maler fuit sed terlia 
Est Zebedeeo dedita, 
Quee est enixa inclitum 
Johannem atque Jacobum. 

6. Mater tantorum seminum 
Pro nobis oret Dominum, 
Nos a peccatîs expiet 
Et cœli sede collocet 

7. Laus, honor, virtus, gloria 
Sit Patri, Nato, Flamini, 
Qui trinus est et unicus 
Perinfinita ssecula. 

b) Ibidem (XXII, 32): 

i 

Ad laudes. 

4. Tertia, nata Sulomee, 
De Zebedœi germine 
Johannis est apostoli 
Sacri mater et Jacobi. 

5. Quam rogitemus jugiter 
Cum filiabus pariter, 
CJt solvent nos a crimine 
Kt mentis a discrimine. 

6. Patri, Nato, Paraclito 
Sit decus, virtus, gloria, 
Trino Deo et unico 
Per sfrculorum seecula. 

0 mater matris Virginis, 
Anna, decus Ecclesia;, 
Qua Stella maris orta est, 
^Elernse porta glorise. 

2 . Qua trina proies editnr, 
Uno potîta nomine, 
De quaque gerraen proraitur, 
Fusum cœlesti nectare, 

3 . Jésus de prima nascitur 
Sine virili semine; 
Secunda, nata Cleophae, 
Pro lis est mater géminés. 

c) Breviarium Farfensr,, codex Bomamis, ms. de l'an 4499 (XXII, 

33): 
Ad vesperas. 

{. Plaudat cœlestis curîa, Felicis Année gaudia 
Plaudat terrestris nalîo, Noslra clamel devotto. 



2 . Voxomnis sonet gloria m, 
Cor omue flagret gaudium, 
Sonet Année lœtitiam 
Omnis hum an a concio. 

3 . Cherubim inefîabilis 
Facto ris humanatio 
Plus quam mœroris steriïis 
Est probri compensatio. 

4. Splendor superni luminis, 
Theorica mysteria 

Injuriosi nominis 
Suntsterilis stipendia. 

5. Concepit uon degenerem 
Prolem promissam patribus, 
Prolem novellam velerem 
Présentante m in manibus. 

6. Gloria, tibi, Domine, 
Année nate de filia, 
Stirps, nepos, factor feminss, 
Patris magniflcentia l . 

d) Hymnarius Sublacensis, ms. du xm 6 s., à Subiaco s (XXII, 

34 ) : 

Ad nocturnum. 

1 . Immenses diem glorise 
Solis reduxit reditus, 
Quo crealoris avise 
Redit ad Deum spiritus. 

2. Quo refertnr mémorise 
Unum et tolum gaudium 
Ex hujus fructu filiœ 
Sorti datum morlalium. 

3. Quo mater matris Domini 
Est terrenis in gioriam, 

e) Ibidem (XXII, 34): 

1. Almi festi periodus 
Reddit mundo leetitiam, 
Quo cœli sumit synodus 
Cœli factoris aviam. 

2 . Melus internes cytharee 
Depromens hujus gloriam 
Vocum mellito nectare 
Nos cibet iu lœtitiam. 

3 . Dédit bealam hostiam, 
Dédit incensum cœlicum, 

Quo supernorum agmini 
Est in jugem lœtitiam. 

4. Beati fructu m uteri, 
Lucem mundo parturiit, 
De cujus salutiferi 
Fructus guslu mors perift. 

5. Felix conspcctor oculus 
Rumpenlis de te sideris, 
Felix potitor populus 
Tarn gloriosi m une ris. 

6. Gloria tibi, Domine. 

Ad laudes. 

Dcdit ad templum filiam 
Holocaustum angeïicum. 

4. Quod dédit mirabiliter 
Dei magniiicentia, 
Deo reddit humiliter 
Humana reverentia. 

5. O quale muuus obtulit, 
Quanlae munus laetitiee, 
Qualem de dono retulit, 
Quam auctee vitee gratise. 

6. Gloria tibi, Domine. 

4. Le texte porte mag?iificientia, ce qui ferait un pied de trop. 
2. Cet hymnaîre m'avait frappé lors de ma visite à l'abbaye du SacroSpeco, 

en 1854; je me suis empressé eu conséquence de le signaler au P. Dreves 
lorsqu'il vint me voir à Poitiers, en 1886. 
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V . — EGLISES ET CHAPELLES 

1, Les églises sous le vocable de Ste Anne à Rome sont ainsi dé­
crites par Armellini dans ses Ckiese di Roma; pp . 133-134: 

Ste-Anne de Marmoratn. — L'anonyme de Turin range cette église par­
mi celles de la seconde catégorie. Martine! 1 i, Lonigo et autres se taisent 
à son sujet. Elle était voisine de l'église de S.-Sauveur, dite aussi de Mar-
mornfa, au pied de l'Aventin, dans le quartier qui retient encore cette dé­
nomination. Cette ancienne églisea été totalement détruite depuis plusieurs 
siècles. Mais aujourd'hui, près de l'arc de la Salara, dans la rue de ce 
nom, existe Une cglisette, dite Ste-Anne dei Cafaettari, parce qu'en 1745 
elle fut rebâtie par cette Compagnie. 

Il semble à Nibby qu'originairement elle fut appelée Ste-Marle. 
Ste-Anne des Albanais. — MartineUi dit qu'il y avait, sous ce tilre, au 

pied du Viminal, une église, avec hôpital, pour les Albanais ou Kpirofes 
et qu'elle fut abandonnée en 1587. 

L'église plu? tard fut dédiée à Ste Anne, mais à l'origine elle Tétait à 
Ste Marie. On l'appelait in campo ou de campo, in puteo et peut-être in 
puteo Probse. 

Les autres églises qui, actuellement, portent le nom de Ste Anne cu­
rent, dans le principe, d'autres titres, comme Ste-Anne des F resciani,qui 
se nomma S -Fmisttn et S.-Giovilte; Ste-Anne de Fnniri ou des Fale-
gnami, autrefois Sfe-Marie in Juha, et l'égiisetle qui s'élève près des qua­
tre fontaines, bâtie au xvn e siècle, ainsi que l'autre in horgo* des pale­
freniers pontificaux. 

2. Un pèlerin de Terre Sainte, en 189(5, a donné, pp. C99-7Û9 de 
la Semaine du fidèle, qui s'imprime an Mans, cette intéressante no­

tice sur l'église de Ste-Anne, à Jérusalem : 

Quand le ièlerin, dans la Ville Sainte, descend la Voie douloureuse 
pour sortir des remparts vers la vallée de Josaphat, Getbsémani et le 
Mont des Oliviers, son attention est attirée sur la gauche par un monu­
ment imposant sur lequel flotte le drapeau de la France. C'est la vieille 
basilique qui abrite la maison habitée par sainte Anne pendant sa vie 
mortelle. 

Joachim, l'époux de sainte Anne, était pasteur de brebis, et c'est dans 
les montagnes de la Galilée, près de Nazarcth,qu'il élevait ses troupeaux. 
Mais il avait bérilé de ses aïnix une maison modeste qui lui servait de 
bergerie dans la ville même de Jérusalem. Cette maison était située dans 
le quartier appelé Probittiyue, c'est-à-dire lieu ou quartier des Iroupeaux. 
Ce quartier voisin du temple était, eu effet, occupé par les gardiens et Jes 
vendeurs des brebis et agneaux destinés aux sacrifices, à peu près comme 
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autour de nos sanctuaires s'établissent encore aujourd'hui ceux qui 
vendent aux pèlerins des objets de piété. 

Là se trouvait la mystérieuse piscine appelée aussi Probatiqué, où 6e-
thesda (maison de miséricorde), dont l'Ange du Seigneur agitait les eaux 
à certains moments, et près de laquelle eut lieu la scène touchante de Jé­
sus guérissant le paralytique. Or, c'était sur le seuil même de la maison 
de son aïeule que le Fils de Dieu accomplissait ce miracle de grâce et de 
miséricorde. 

Dans celle maison, bien humble du reste, Anne et Joachim trouvaient 
un asile précieux pour leur piété, lorsqu'ils venaient à Jérusalem pour la 
célébration des fêtes de l'ancienne loi, car de là ils pouvaient se rendre 
assidûment aux cêrémouies, le Temple étant tout proche. 

Les deux époux se séparaient quelquefois. L'un se rendait en Galilée 
au milieu des troupeaux, l'autre l'attendait dans la Ville Sainte : « Joa­
chim priait sur les montagnes, dit gracieusement S. Epipbane, et Anne 
dans son jardin » En effet, un modeste jardin s'ajoutait à la 'demeure de 
sainte Anne, et, détail pieux conservé par la tradition, la Vierge Marie y 
avait planté un olivier que l'on vénérait encore longtemps après les croi­
sades, et que plusieurs croient retrouver dans l'arbre rséculaire que Ton 
voit aujourd'hui devant le portail de la basilique. C'est dans cette maison 
bénie que fut conçue et mise au monde la Vierge Immaculée. C'est de 
cette demeure qu'elle sortit pour être présentée au Temple. 

On montre à Jérusalem remplacement des édifices qu'habitaient dans 
l'enceinte du Temple les vierges consacrées à Dieu. II est marqué par 
une immense basilique construite au vi e siècle en l'honneur de la Présen­
tation de la Fille de sainte Anue. Circonstance touchante et pleine de-
charmes ! de la maison d'Anne et de Joachim, j 'ai pu moi-même aperce­
voir la demeure où M* rie croissait au service du Très-Haut. Les deux 
saints vieillards pouvaient ainsi, tout près d'eux,suivre leur Fille du cœur 
et presque des yeux. 

Aussi Joachim et Anne ne quittèrent plus la maison de la Probatique 
après la Présentation de Noire-Dame; et ce fut pendant le séjour de Ma­
rie au temple que Joachim le premier, et Anne, peu de temps après lui, 
allèrent au ciel attendre leur Fille. Nul doute qu'elle ne leur ait elle 
même fermé les yeux dans l'une de ces petites chambres aujourd'hui 
souterraiues où j 'ai eu le bonheur de célébrer la sainte Messe. 

Anue et Joachim furent ensevelis dans la vallée de Josaphat, alors le 
lieu de la sépulture des pauvres, et l'on montre encore leurs tombeaux 
près de celui de saint Joseph et non loin decelui delà sainle Vierge,dans 
la basilique de l'Assomption. M a i s a u u e o u x° siècle, leurs reliques fu­
rent rapportées dans leur maison où elles demeurèrent plusieurs siècles. 

Marie, sortie du Temple, habitait la demeure de ses ancêtres lorsqu'elle 
séjournait à la Ville Sainte pour les solennités. C'est là que fut d'abord 
porté Jésus lorsqu'on vint à Jérusalem pour le présenter au TempIe.C'est 
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ià qu'il descendait plus tard lorsqu'il venait lui-même à Jérusalem; et 
quand, à 42 ans, perdu par Marie et Joseph, on le retrouva dans l'cn-
ceiute du Temple, il était resté tout près de la maison de la Sainte Fa­
mille. 

Marie occupait cette demeure au moment de la passion, et c'est en 
venant de là par une rue détournée qu'elle rencontra Jésus portant 
sa croix. 

On le voit, Sainte-Anne de Jérusalem est un des lieux les plus sacrés 
du monde. C'est la vraie basilique de l'Immaculée Conception, c'est là 
que fut formé le Cœur immaculé de Marie. Aussi, dès les premiers siè­
cles, les comrs chrétiens y sont venus réchauffer leur foi. De toute part, 
— c'est un fait historique, — on accourut à Sainte-Anne de Jérusalem, 
comme on va aujourd'hui à Sainte-Anne d'Auray pour obtenir des mira­
cles. Et cette confiance put bientôt se lire dans les ex-voto dont se cou­
vrit le sanctuaire 

De bonne heure il y eut, en effet, un sanctuaire que desservirent les 
premiers les solitaires du CarmeL Au iv« siècle, sainte Hélène le restaura 
avec magnificence.La basilique que l'on voit aujourd'hui remonte au ix e 

siècle. Elle fut surtout eu grand honneur du temps des Croisés, qui [la 
dotèrent d'un nombreux clergé pour y relever la splendeur du culte. Un 
couvent de religieuses y fît lleurir les plus belles vertus et fut surtout 
illustre par l'héroïsme qui,lors de l'entrée des infidèles à Jérusalem,poussa 
toutes ces vierges de J.-C. à faire disparaître leur beauté par une affreuse 
mutilation pour éviter la souillure dont elles étaient menacées. 

Depuis que les Infidèles ont défendu l'entrée des Lieux Saints, il n'est 
pas moins édifiant de lire au prix de quelles industries, de quelles dépenses, 
et souv.nt de quelles avanies, les dévots de sainte Aune s*obslinent à ne 
pas se p iver do vénérer la sainte maison. Ils s'y font descendre par un 
infect soupiratl,ils veulent en emporter dans leur pays quelques fragments 
de pierre. 

Après avoir été depuis 1192 un collège de docteurs musulraans,Sainte-
Anne de Jérusalem fut donnée à la France en 18oo comme prix de la vic­
toire remportée à Sébastopol le 8 septembrejour où Marie naquit en celte 
sainte demeure. Ce fut un Breton, M. de Barère, alors consul en Terre-
Sainte, qui eu prit possession, et le premier avantage qu'il en tira, en bon 
pèlerin et en bon Breton, fut d'envoyer à Sainte-Anne d'Auray une pierre 
de Saiiile-Aiiue de Jérusalem. 

Les Turcs livrèreut le sanctuaire dans l'état le plus déplorable de déla­
brement, de malpropreté et de profanation; mais il a été si habilement 
restauré que le travail moderne n'y apparaît point et qu'il semble sortir 
des Croisés. On aménagé jusqu'aux vieilles dalles qui portent encore 
l'empreinte des genoux et du front de nos ancêtres; on a conservé surtout 
l'étroit soupirail de la crypte comme un pieux souvenir de leurs humi­
liations. 
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La basilique a quatre portes: deux sur la façade principale, et deux 
plus petites sur le bas-côté méridional par lesquelles elle communiquait 
avec le monastère. 

Dès qu'on est sur le seuil de la porte principale, l'œil est charmé par 
l'harmonie sévère de ce bel éditice. Ses trois nefs syro-byZantines ter­
minées par leurs absides, sa coupole qui s'élève à l'nterseclion du tran­
sept et de la nef principale ont un caractère de simplicité et de majesté 
remarquables. L'édifice est éclairé par trente fenêlrea, faites uniquement 
de pierres à jour et de vitres de diverses couleurs, la lumière la plus 
douce que l'on puisse imaginer descend de ces singulières ouvertures et 
produit un eiïet très religieux. 

Sainte-Anne est, pour son architecture, l'église la plus noble et la plus 
complète de Jérusalem, et, ce qui charme encore d'avantage, c'est Je" seul 
grand sanctuaire de la Ville Sainte qui appartienne sans partage aux 
catholiques. 

Sous l'église proprement dite est l'église inférieure, entièrement creu­
sée dans le rocher, et qui n'est autre que l'habitation même de sainte 
Aune. On y descend par un large escalier, qui s'ouvre au milieu de la 
nef latérnle du sud. Cette crypte est de forme très irrégulière. En certains 
endroits, elle est si basse qu'on peut à peine s'y tenir debout. Quelques 
parois sont encore le rocher nu, mais la plus grande partie est revêtue 
en pierre du pays très m'en travaillée. Le lieu du berceau de Marie est 
occupé par l'autel principal, placé au fond d'une petite abside, contre le 
mur oriental. Derrière ce mur se trouve une citerne et l'on remarque en­
core, dans la voûte, l'ouverture par laquelle on puisait l 'eau. 

Sainte-Anne est aujourd'hui desservie par les Pères Blancs d'Alger. Ils 
y ont établi un séminaire pour les Grecs unis. C'est une œuvre pleine 
d'espérances pour l'Eglise d'Orient, et en faveur de laquelle MgrLavigerie 
vint en 1879 réclamer le concours fraternel des protégés de Sainte-Anne 
d'Auray. 

De la maison où Marie est née, il a été dit à sainte Brigitte : « Quicon­
que la visitera,purifiera son âme et deviendra un vase d'élection pour ma 
gloire. » 

Une pierre, détachée des murailles de cette sainte maison, a été rap­
portée en France et sera placée dans Pédicule du Saint-Sépulcre, à N.-D. 
du Chêne, au diocèse du Mans. 

M. Urbini, dans le Opère d'arte a Spello (Archiv* stor. delUarte, 

1897, p. 42), à propos de l'église Ste-Anne, à Spello, petite ville de 
rOmbrie : 

Sur la façade de l'église de Ste-Anne, il y a une fresque, mal conser­
vée, de l'école ombrienne du xv" siècle, où Ton voit assise Ste Anne et la 
Madone avec l'enfant,* aux cdtés,quatre anges et aux pieds le petit S.Jean-
Baptiste. A l'intérieur, sur la paroi gauche, Ste Anne assise qui soutient 
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sur ses genoux la Madone, avec l'enfant dans son giron ; Guardabassi 
attribue cette fresque à l'école de Fiorenzo di Lorenso et y a lu la date 
1505, mais je ne l'ai pu trouver, peul-ètre a-t-elie été recouverte dans une 
récente restauration. Au maître-autel est un grand crucifix, du xrv* siècle, 
que l'on a cru en stuc, mais qui est en bois; il a été adapté à une toile 
de l'école de Foltgno, où sont peints a tempera deux anges aux côtés du 
Christ et, au-dessous la Madone et Ste Anne, en arrière, un beau paysage 
maladroitement retouché. Dans la paroi de droite,dans la niche de l'autel 
en haut, à la voûte, Dieu bénissant entouré de séraphins, avec deux an­
ges agenouillés à ses côtés; au centre Ste Anne et Sle Marie avec l'en­
fant, sur un trône dont le pavillon est soutenu par deux anges; à gauche 
S.Antoine et S.Uoch,à droite; en bas,quatre anges et un cartouche, où se 
lit la date f 540; tout cela d'un pinceau très faible. Vers la porte, S. La­
zare et Ste Anne, fresques mal conservées do l'école péruginp. 

Voici donc cinq fois Ste Anne représentée dans la même église, 
c'est assurément trois de trop, car deux suffisaient, à la port»; et à 
l'autel, pour désigner le vocable. Comme ers peintures sont de dif­
férentes dates et mains, il en ressort qu'on n'a tenu compte ici que 
de la dévotion privée qui faisait la commande et non de l ensemble 
de la décoration. 

• 3 . Une belle chapelle de Ste Anne, en style flamboyant, a été 
accolée, à la fin du xv« siècle, au flanc méridional de l'église collé­
giale de Notre-Dame-Ia-Grande, à Poitiers, à hauteur du chœur et 
longeant le déambulatoire. Le fondateur, de la famille du Puy du 
Fou, y a son tombeau, richement décoré La statue de Ste Aune 
qui surmonte l'autel no date quo du xrn e siècle. L'Inventaire de 
Tan III y signale « une Sainte Anne, recouverte d'argent ». 

Une autre chapelle de~Ste Anne est signalée en 164$) en Poitou. 
(Œuvres, IX, 41). 

Par son testament, daté du 16 juillet 1634, Menée Pommier, fem­
me de Jean de Dosé, écuyor, fonda une chapelle et une chapellenie, 
« dans l'église de S.-Pierre de Mergné eu Anjou sous l'invocation de 
Ste Anne, en laquelle elle veut être dite à perpétuité, tous les di­
manches, une messe en l'honneur de Ste Anne, le tout à voix basse... 
Sur l'autel de la dite chapelle on posera une image de Sle Anne 
avec la Vierge, qui sera de marbre blanc: où, dans l'image de la 
Vierge, sera faite niche pour y mettre une médaille de cuivre, des 
deux côtés de laquelle est sertie l'image de la Vierge, que la dite 
dame a portée si précieusement depuis un longtemps et pourlaquellc 
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elle a toujours eu grand respect en l'honneur de la Ste Vierge et 
reçu assistanceet consolation dans les dévotions qu'ellea eues pour 
ladite Ste Vierge ». 

Une indulgence peut se gagner à la visite de l'église de Gerbévil-
ler, dép. de Meurthe-et-Moselle (Ibid., VI, 153). 

Plusieurs autels sont dédiés à Ste Anne: à Aix-la-Chapelle, en 
1449 (X, 107); à Nantes, en 1461 (If,286); à l'abbaye de S.-Nicolas, 
à Angers,au xvin e s. (X, 113); à Rome, dans l'église de S.-Laurent 
in borgo% xvni e s. (IV, 315, 377); à Salzbourg (IV, 355); à S.-Ber­
trand de Comminges (V, 523). 

En 1455, à l'abbaye de Zwell (Hollande), des chanoines réguliers, 
quatre autels furent consacrés ; celui du midi était dédié à «Sle 
Anne, Elisabeth, etc. » (Rohault de Fleury, les Saints de la messe, 
I, 198). 

4. Sont élevées au rang de basiliques mineures: Ste-Anne d'Au­

ray (IV, 469, 509-510) et l'ancienne cathédrale d'Apt (IV, 537-538). 

VI. — INVOCATIONS ET PBIÈRES 

1. Les invocations pieuses se succèdent dans cet ordre, en suivant 
une progression rationnelle. 

Au xv e siècle, le nom de Jésus est seul (Œuvres, 1,273 ; XI, 103V 
Au xvt e, celui de Marie s'y ajoute, pour ne passéparer la mère du 

Fils *. 

Au xvn e se constitue la dévotion à la Ste Famille 2 , qui comporte 
l'addition du nom de S. Joseph, La formule est alors, selon la hié­
rarchie : Jésus, Marie, Joseph (IX, 44) ». Œuvres, XIII, 532-533.) 

A la même époque, la Ste Famille, prenant de l'extension, se com­
plète par les noms des grands parents; d'où la formule Jêsm, Marie, 
Anne *, Joseph, Joachim, en 1626, (VIII, 135), Marie, Joseph, Joa-

1. Cloche de 1435. à Véoiers (Vienne) ; IHS MA. 
2. Œuvres, XIII, 532, 533. 
3. Les cloches de langues, p. 50-51 ; La plus ancienne est datée de J624, 

dans l'Isère. 
4. La cloche de Danzy, au diocèse de Ne vers, en 1413, invoquait en môme 

temps JESVS MARIA ANNA. 
La cloche de l'Université de Poitiers, en 1431, portail : ie fuz nomee amie. 
En 1643, une clochette à main, publiée par le baron de Rivières, place le 

nom de Jésus IHS, entre les monogrammes MA et AA (Œuvres, XII, 313). 
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En 1663, on trouve en Poitou : JESVS MARIA I0SEPH ANNA. 
En 1685, même formule dans Plsère. 
Eu 1712, sur la cloche de Plouha (Côtes-du-Nord) : 

f IESVS MARIA I0SKPH ANNA 
En 1696, sur une cloche de l'Isère : IESVS MARIE IOSEPH IOACHIN ANNE 

PRIEZ POUR NOVS. 
En 1758, sur la cloche de Chargé (Indre-et-Loire) : 

f JESVS MARIA JOSEPH . JOACHIM ANNA 
Dans les Stations de Jérusalem. Poitiers, 1782, le P. Parvilliers, jésuite, a 

inséré, à la page 165, cette recommandation : 
Pour bien commencer et bien finir la journée, le matin et le soir, après 

avoir fait le signe de la croix, dites, à l'honneur delà Sainte Famille et pour 
avoir sa protection : «Jésus, Maria, Joseph, Joachim et Anna. — Jésus, Maria, 
Joseph. — Jésus, Alnria. — Jésus, Jesu, Jostis. 

1. La librairie Têqui, à Paris, a édité Prières et pratiques pieuses, en l'hon-
de sainte Anne et de S. Joachim, in-18. 

ckim, Anne, en 1678 (IX, 42), avec la variante Jésus, Marie, Joseph, 

Joachim, Anne (VII, 415). La première image du Sacré Cœur, véné­
rée en i685, pa r la Bse Marguerite-Marie et conservée au monas­
tère de la Visitation de Turin, inscrit, autour de la couronne d épi­
nes qui encadre lecœurde Jésus, ces cinq noms latins: JESVS MARIA 
JOSEPH IOACH1M ANNA. 

'i. Deux prières 1 ont été indulgenciées: Tune par Pie IX, elle est 
dans le Recveil de Pallard, p . 630; l'autre par Léon XIII, elle se 
trouve dans la Raccolta de Prinzivalli, p. 376. 

O bénie entre toutes les femmes, glorieuse Ste Aune, qui eûtes la mère 
de Dieu pour fille, à vous soumise et obéissante, j'admire l'excellence de 
votre élection et les grâces dont vous orna le Très-Haut. Je m'unis à 
Marie très Sainte, toujours Vierge, pour vous honorer, vous aimer et me 
mettre sous votre protection. A Jésus, à Marie et à vous je consacre toute 
ma vie comme un humble tribut de ma dévotion ; obtenez-moi qu'elle 
s'écoule sainte et digne du paradis. Ainsi soit-il. 

A la demande de la supérieure générale des sœurs de Ste-Anne 
de la Providence, Pie IX, par bref du h juin 1869, a accordé cinquante 
jours d'indulgences,une fois le jour,à tous les fidèles qui réciteront 
cette prière avec dévotion et d'un cœur contrit, pourvu que ce soit 
en dehors de l'office et de la messe. 

Le cœur plein de la plus sincère et filiale vénération, je me prosterne 
devant vous, ô bienheureuse sainte Anne. Vous êtes cette créature pri­
vilégiée et chérie qui par vos vertus extraordinaires et voire sainteté avez 
mérité de Dieu la grande grâce de donner la vie à celle qui est la tréso-
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rîère de toutes les grâces et bénie entre tontes les femmes, à la mère du 
Verbe incarné, la très Sainte Vierge Marie. 

Ah! daignez, ô sainte compatissante, en considération de faveurs si 
élevées, me recevoir au nombre de vos vrais dévots, car je proteste que 
je veux l'être durant toute ma vie. Entourez moi de votre patronage effi­
cace et demandez pour moi à Dieu que j'imite les vertus dont vous avez 
été si largement dotée. Obtenez-moi (a connaissance et la douleur de mes 
péchés, un amour très vif pour Jésus et Marie, une pratique fidèle et cons­
tante des devoirs de mon état. Sauvez-moi de tout danger pendant la vie 
et assistez-moi à l'article de la mort, afin que je puisse arriver intact au 
paradis, où je louerai avec vous, très heureuse mère, le Verbe de Dieu 
fait homme daus le sein de votre fi Ne très pure, la Vierge Marie. Ainsi-
soît-U. 

Trois Pater, Ave et Gloria. 

Léon XIII, par rescrit de la S. G. des Indulgences, du 20 mars 
1886, a accordé, une fois le jour, une indulgence de trois cents 
jours à tous les fidèles qui réciteront cette prière avec dévotiou et 
d'un cœur contrit i . 

3. En 1875,te Rosier de Marie a publié, en « feuilleton », « le mois 

de juillet ou le mois de Ste Anne », dont l'auteur est « Madame E. 
Vattier ». Je ferai observer d'une manière générale que les femmes 
n'ont point qualité pour s'occuper de ces matières et que, pour ce 
cas en particulier, l'Imprimatur de l'ordinaire était absolument in­
dispensable, d'autant plus qu'à la suite de la méditation et de la 
prière, viennent, pour chaque jour, les « Litanies de Ste Anne », 
qui, manquant d'approbation, tombent sous la loi de l'Index, même 

—pour la récitation-privée. 

1. J'emprunte au Rosier de Marie, à titre archéologique, cette priéro com­
posée par le P. Guillaume Nacatèrè : ^ •̂'• -, 

« Glorieuse et très sainte Dame, que le Ciel admire, que les saints honorent, 
que la terre révère, Dieu le Père vous chérit comme la mère de sa fille bien-
aimée et la grand'mère de son Fils ; le Verbe vous aime pour lui avoir donné 
une Mère par laquelle il est homme et Sauveur des hommes; le Saint-Esprit 
vous aime pour lui avoir donné une si belle, si digne et si parfaite épouse ; 
les anges et les élus vous honorent comme l'arbre sacre qui leur a produit 
cette belle fleur qui les récrée et ce digne fruit qui leur donne la vie: et les 
justes, les pénitonts et les pécheurs vous réclament sur la terre comme leur 
puissante avocate auprès de Dieu. Je vous en conjure, grande dame, par tous 
les amours et par toutes les privautés que vous eûtes jamais sur la (erre avec 
Jésus, avec sa Mère votre fille, faites qu'appuyé de vos prières et favorisé de 
vos mérites je puisse un jour obtenir la vie éternelle. » 

J'ai donné, au tome VJ, p. 70, l'oraison qui se disait, à l'autel de sainte 
Anne, dans la basilique de ïSte-Marie-Majeure, lors de la visite des sept 
églises. 
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4. En 1Ô84, la S. C. des Rites a formellement réprouvé les lita­

nies qui se récitaient en France et Allemagne. 

Orien. — Les Carmes du couveut de FranceviJJa, diocèse d'Oria, expo­
sent que la chapelle de Ste-Anne attire un grand concours de peuple, et 
que, depuis plusieurs années, on y récite des litanies qui se trouvent im­
primées à Prague et à Paris, dans les petits offices de l'Ordre. Ils deman­
dent humblement, pour éviter le scandale, l'approbation de ces litanies : 

Kyrie,etc. Pater de cœlis, etc. Fili Redemplor,etc. Spiritus Sancte,etc. 
S. Triuitas, etc. 

S. mater Anna, ora, etc. 
S. mater Maris, ora. 
S. Anna, avia Chrlsti, ora. 
S. Anna, sponsa Joachim, ora. 
S. Anna, socrus S. Joseph, ora. 
S. Anna, refugium peccatorum, ora. 
Î5. Anna, auxilium christianorum, ora. 
S. Anna, consolatrix afflictorum, ora. 
S. Anna, auxilium omnium ad te clamantiura, ora. 
S. Anna, Isetitia angelorum, ora. 
S. Anna, gloria sanctorum et sanctarum, ora. 
S. Maria, h*lia S. matris Annse, ora. 
Agnus Dei, etc. 

Eteadem S. R. G. declaravît: Non licere recitare suprascriptas lita— 
nias. Hac die 5februarii 1884. 

5. Dans la liste des Indulgences apocryphes, données en J900 par 

F Ami du clergé, p. 296, se trouvent les suivantes: « Le rosaire de 

Ste Anne, que la S. G. des Rites n'approuve pas, l'oraison impri-

mée avec l'image de Ste Anne, oraison condamnée. » Cette condam­

nation se trouve dans les décrets de la S. C. des Indulgences du 18 

septembre 1608 et de 1678 : 

S. C. falsas, apocryphas et indiscretas indulgentias nimis c revisse ani-
madvertens, plures earum singulari diligentia collectas hoc decreto 
complexa est, quas evulgat simul et damnât Ejus generis sunt et illse 
concessa?, ut aiunt,.... recitaniibus.. . liosarium S. Anna? (quod S. R. C. 
minime probat) aut orationem, qua; impressa cum imagine S. Anna; 
circumferri solet, Ave gratia ptena, etc., quso oratko prohibetur t. 

1. Le premier décret portait simplement permittilur : on pouvait réciter 
l'oraison, mais son indulgence était déclarée apocryphe. 
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V I I - — PATRONAGE. 

1. Benoît XIV classe Ste Anne parmi les Saints du Nouveau Tes­
tament : 

Qu<eres au omnes sancti qui mortui suutaute Chrislumdici possint per-
tinere ad vêtus Testamentum, cui qusestioni uegando respondetur... Ad 
novum pariter Testamentum pertinere Zachariam, Elisabeth, Simeonera 
sériera, Annam prophetissan. Joachim et Anuam late probat Guyel, De 
fest. propr. SS-, lib. I, cap. 5, qusest. 8. Licet enim mortui sint ante 
Christi passionern ideoqueévita excesserint ante conditam legem gratiïe, 
ad Evangelii nihilominus ; staturo spectare reputandi sunt, cum com-
mendeotur ab ipsomet evangelista, aut Christum natum viderinl, aut 
Christum ipsum propinquitate seu carnis affinitate proxime attigerint, 
juxta ea que adducta sunt a Matta, De Canonizat. SS.t part, iv, cap. 3, 
n° 8 et a Pignatello, Consull, #9, num. 15, tom. V (De sert). Dei bealtf., 

t. IV, p . 440). 

2. Le Martyrologe romain ne mentionne que deux saintes du 
nom d'Anne, la mère de la Ste Vierge et la prophétesse. Le Diction­
naire hagiographique de Migne,I,190-191, en ajoute cinq autres : 

Ste Anne, mère du prophète Samuel et épouse d'Elcana, 20 août 
et 30 octobre. 

Ste Anne, vierge et martyre en Perse,au tv e siècle, 20 novembre. 
Ste Anne, martyre, 22 octobre. 
Ste Anne, martyre vers 370, 26 mars. 
Ste Anne, à Constantinople, 29 octobre. _ _ _ _ _ 

Un manuscrit de Naples du xtv'-xv e siècle inscrit, au 21 mai, 
dans le calendrier du Missel, Ste Anne, mère de S. Eleuthère : 
« S. Eleutherii et Annse matris ejus » (Ebner, I, 116).Il est difficile 
d'identifier ce S. Eleuthère, car il y en a douze du même nom, 
selon Migne. 

Pour ce qui concerne la vénérable Anna Maria Taïgi, je renvoie 
au tome IX, pp . 70-73. 

3. Le nom d'Anne a été fréquemment donné au baptême i : qu'il 

1. M. Lefèvre-Pontalis, dans son Histoire de la cathédrale de Noyon (Paris, 
1900), écrit,page 57 : « On fondit une grosse cloche,nommée Anne,Ie 14 mai 
1545 et le doyen Antoine Charmalue la bénit trois jours après » [BibL Nat,, 
fr. 12032» fol. 23, v«). 

L'application de ce nom sacré à un coffre,en 1561 (Œuvres, X, 123) ou à un 
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suffise de citer deux reines de France, Anne de Bretagne, épouse 
de Louis XII, et Anne d'Autriche, épouse de Louis XIII t . 

Le latin Anna s'est conservé en italien et, parfois aussi en fran­
çais; mais cette langue traduit plus ordinairement Anne, dont le 
diminutif est Annette. 

En associant les noms de la mère et de la fille, on obtient Anno. 
Maria, comme en Italie ou Marianne, ainsi qu'on dit en France en 
un seul mot. Dans le premier cas, on tient compte surtout de la 
génération et alors Marie n'est nommée qu'après Anne, mais je pré­
fère l'usage français qui met Marie au premier rang. 

4. Les Patronages, d'origine récente, sont un abus dans la litur­
gie, car ils répètent l a fête sans utilité évidente; il y aura doue lieu 
de les supprimer, d'autant que la concession faite d'une part en 
entraîne forcément d'autres. 

Les dévots à Ste Anne, non contents de la fête obligatoire dans 
toute l'Eglise, ont demandé le privilège d'une seconde fête pour le 
patronage. La S. G. des Rites a sagement refusé, par décret du 
21) février 1808, parce que cette extension de culte ne peut convenir 
qu'aux lieux où elle est spécialement vénérée. 

5. Le P . Cahier reconnaît, p . 607, Ste Anne, comme patronne, 
« seule ou principalement » des lieux suivants: « Annaberg, Apt 
en Provence, Aveiro, Brunswick, la cathédrale des Canaries, Ma­
drid (la capitale de l'Espagne s'est vouée à cette sainte en 1507, du­
rant une peste menaçante), Onrcamp (l'abbaye prétendait posséder 
]a tête de cettej^ainte) ». II oublie Auray, qui_a bien son importance, 
mais il y revient p. 638 et ajoute la Bretagne, p. 641, le Hainaut, 
p . 651, Scopiaen Serbie, p . 665,« ainsi que les comtats Schlick ». 

6. Le patronage de SteAnne s'étend aux chaussetiers(6fc"Mvw,X, 
152), couturiers (Ibid., 153), dentelleras (155), drapiers (156), 
faiseurs de balais, femmes enceintes (145) ou en couches (144), fri­
piers, (ingères, ménagères, menuisiers (157), navigateurs (53),nour-

couvert d'hôpital, ou 1737 (X, 119},malgré do pieuses intentions, uniquement 
comme signe dislinctif, frise l'irrévérence, 

t. Méry. dans sa Théologie fies Peintres, p. 2'fO, fait connaître ce fait intéres­
sant : « Dans la peinture du dôme du Val-de-Grîîre (à Parisl, Mignard n 
représenté sainte Anno, qui soutient Anne d'Autriche offrant à Dieu sa cou­
ronne. Ce groupe de figures est un de ceux qui brillent le plus dans ce grand 
ouvrage. » 



rices (160), palefreniers (228) ou valets d'écurie, tourneurs et ébé­
nistes. 

Tout cela peut se grouper en catégories distinctes. Mère de la 
Ste "Vierge, Ste Anne a naturellement qualité pour protéger ce qui 
se réfère à la maternité, comme la grossesse, l'enfantement, l'allai­
tement et toutes les maladies du ventre. Le travail manuel, que 
Ste Anne dut apprendre à la Ste Vierge, explique la protection ac­
cordée à ceux et celles qui tissent ou manient l'aiguille. La ména­
gère s'occupe de l'intérieur, balaie, repasse, tricote des bas 4 , ce que 
le P. Cahier explique ainsi p . 607: a les dernières invocations rap­
pellent évidemment le modèle des bonnes ménagères, d'autant plus 
que, selon la légende, S. Joachim et Ste Anne, après la naissance de 
la très Ste Vierge, distribuèrent une grande partie de leurs biens 
aux pauvres ». Je citerai le même auteur, au sujet des fripiers de 
Liège : Je ne suis pas en état de décider si l'origine de ce patronage 
vient de ce que Ste Anne aura été regardée comme une bonne mé­
nagère qui ne laissait rien perdre ou si ce n'était que parce qu'elle 
nedevintmèrequedansunâgofortavancé.Lefaitest que nous avions 
jadis cette expression entrer dans la garde-robe de Ste Anne, pour 
désigner de vieilles filles qui avaient perdu la chance de se marier; 
comme on disait aussi monter en graine ». 

Les navigateurs ont dû se rappeler que le corps de Ste Anne vint 
miraculeusement de Jérusalem dans une barque aborder en Pro­
vence (Œuvres, X, 528). Quant aux palefreniers,je ne vois d'autre 
raison à ce choix que le vocable même de l'église qui leur fut 
affectée^Tè^TtirTat!^ encore une fois le P . Cahier au 

sujet des ouvriers du bois et de l'ivoire : 

Pour comprendre celte singularité, il faut savoir que Ton n'était pas 
reçu maître dans une corporation de métier sans avoir fait un chef-d'œu­
vre. L'art du xvi* siècle et du xvup- ayant attribué une part considérable 
au tabernacle dans l'ornementation des autels, la menuiserie s'en empara 
comme moyen de signaler son savoir-faire. Le tabernacle était donc l'un 
des chefs-d'œuvre de la profession. Or Ton trouva que Ste Anne était la 
première qui eût fait un tabernacle, c'est-à-dire la Ste Vierge. Elle fut 
donc prise pour patronna par les menuisiers. Si bien que leur grand re­
cours pour dissimuler certains défauts du bois, en remplissant les cavités 

1. Le P. Cahier (p. 044) signale cette corporation d Valenciennes, tout en 
ignorant celle de Rome. 

xv 3 
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avec un mélange de colle forte et de sciure du même arbre, s'appelait 
dans les ateliers cervelle de Sle Anne. Aussi l'ancienne prose Ad matris 
Anna?, dans les Missels de Frisingue et du Mans, chantait : 

i Fabricatur in hac Anna 
Qure virlulum clausit manna 
Arca novi Tcstamenti. 
Ores magni sacramenti! 
Manna verum quo mundus pascitur, 
Hic est puer qui nobis nascitur 
Vere felices dominas 
Per quas Deus in homîne 
Salutem operatus est » (p. 607). 

L'origine de ce patronage est du reste indiquée dans le Bréviaire par 
la v« leçon des matines de Ste Anne ; et comme cela vient de S. Jean Da-
mascène, le moyen âge n'a eu qu'à développer l'idée (p. 65*6). 

J'ajouterai un dernier trait, que le P. Cahier a suffisamment jus­

tifié plus haut : Ste Anne est invoquée « contre la pauvreté, pour 

retrouver les objets perdus » (p. 607). 

7. il est bon d'insister su r la corporation des menuisiers. 

J'ai donné au Musée d'Angers une copie du siècle dernier, con­

cernant la Corporation des maîtres charpenlie?'S et menuisiers de la 

ville et quinte d'Angers. Les statuts furent approuvés à Laval par 

Charles VIII, en 1487, confirmés à Paris, en 1514 par François I o r 

et à Chateaubriand en 1550 par Henri H *, puis confirmés et aug­

mentés à Paris, en 1625 et 1657,par Louis XLV. J'en extrais les ar­

ticles suivants : 

1487. Art. 4. Que dorénavant et comme du temps passé, les jurés et 
maîtres dud. art et métier dê chârpëntcrie et" menuiserie en IaTvïHë et 
quinte d'Angers, s'assembleront chacun an, le jour et feste saint Sérené 
ou madame Sainte Anne, qui est la confrairie des maîstres ouvriers dudit 
art et métier. 

Art. 4. Seront tenus dorénavant par chacun an les dits maîtres ou nié-
traise dudit métier qui seront veufve... de payer à lad. confrairie,le jour 
et feste de Mr S. Serené ou Sainte Anne, la somme de huit sols quatre 
deniers tournois. 

1625. Art. \ . Personne ne pourra amener en lad. ville, aucune œuvre 
de menuiserie neuve pour estre exposée en vente, sinon les maîtres de 
lad. ville (à peine pour le délinquant) de 60 s. d'amande, pour la pre­
mière fois, appliquée au Roy et l'autre moitié à la boiste de la commu­
nauté . 

Art . . . . 3. Il sera payé par chacun desd.enfant (de maîtres)masles qui 
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seront receu... deux livres de cire blanche pour la confrairie de lad. 
communauté. 

1626. Art. 7 . Plus que chacun s nouveaux maîtres sera tenu une fois 
seulement, au jour et feste sainte Anne, après la réception, payer la 
somme de 4 1., tant pour la contribution du service divin, de pain bénis 
et autres menus frais qui se fout pour leur confrairie et comlé,outre deux 
cierges de cire blanche pesant chacun une livre, pour servir de luminére 
au service divin. 

Les Statuts et privilèges dès menuziers d'Angoulême, en 1512, 

publiés par le Bulletin de la Société archéologique de la Charente, 

1894, pp. 76-81, contiennent ces deux articles : 

1. Que lesdictz supplians puissent fonder et entretenir une confrayrye 
et faire dire et celtebrer, en l'église sainct André, en vostre dicte ville 
d'Angoulesme, chascun jour de dymenche perpétuellement, leur messe et 
autres services et prières en l'honneur et servance de Madame saincte 
Anne... 

10. Seront tenuzfles mais très), par chascun an, le jour et feste saincte 
Anne, ou le landemain, s'assembler eteslireet instituer entre eulxdeux 
jurez dudict mestier. 

8. Sainte Anne, qui s'est faite pauvre volontaire, pour soula­

ger les malheureux, et qui a vécu dans la retraite et la prière, était 

bien faite pour devenir la patronne des religieuses qui soignent les 

pauvres dans les hôpitaux. Les sœurs de sainte Anne de Turin ont 

eu leurs constitutions approuvées par le S.-Siège, par décret du 

8 mars 1846 (Bizarri, Collectanea, p. 866).Une maison chef d'ordre 

existe à Saumur (Maine-et-Loire), sous le titre de Sainte-Anne de la 

Providence^ - - - - - - -

VIII.— CONFRÉRIE. 

1. Prinzivalli, dans ses Décréta, a publié le sommaire des indul-

gencesdontjouit la confrérie de Sainte-Anne,dans l'église de S.-Lau­

rent in borgo, à Rome (Œuvres, IV, 314) : 

Sommaire des indulgences et autres biens spirituels de la congrégation 
des dévots et dévotes de Ste Annc> reformée dans l'église de S.-Laurent 
in borgo par les clercs réguliers des Ecoles pies. 

i . Quiconque se fera inscrire à ladite congrégation,le jour de celte ins­
cription, pourra gagner une indulgence plénière, si, vraiment repentant, 
confessé et communié, il visite l'église où est érigée la congrégation et 
y prie aux intentions du souverain pontife. 
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% Indulgence plénière, aux mêmes conditions, pour la fêle de Ste 
Anne. 

3. Indulgence plénière in articule* mortis, pourvu que, convena­
blement disposé, on invoque le très saint Nom de Jésus, au moins de 
cœur, si on ne le peut de bouche. 

4. Indulgence de sept ans et sept quarantaines*, à vîsiter,avec les mêmes 
dispositions, cette église le 3" dimanche après la Pentecôte, le premier 
dimanche de juillet, le premier dimanche de septembre et enfin le 3 e de 
novembre. 

5. Indulgence de soixante jours pour chaque œuvre pie que feront, 
d'un cœur contrit, les frères et les sœurs,en quelque lieu et quelque jour 
que ce soit. 

6. Chaque frère et sœur de la congrégation jouira, après sa mort, des 
suffrages de 20 messes, qui seront célébrées et appliquées, chaque année, 
au profit de leurs âmes à l'autel consacré par Benoît XIII, de sainte mé­
moire, en l'honneur de la T. Ste Vierge et des SS. Joachim et Anne, et 
quiaété déclaré privilégié,pour chaque jour et à perpétuité par Benoît XIV, 
d'heureuse mémoire, par le bref êmnium saluti, expédié le 23 décembre 
1743. 

7. On appliquera pareillement dix messes, une seule fois, à cet autel 
privilégié pour Pâme des frères et sœurs qui auront fait l'aumône pres­
crite par l'article 4 des statuts, tout le temps de leur vie, ayant soin de 
retourner leur diplôme au P. Préfet de la Congrégation. 

H. Tout frère et sœur de cette congrégation participera, pendant sa vie 
et après sa mort, à tous les biens spirituels qui s'acquièrent dans tout 
l'ordre des Scolopies,en manière d'affiliation, qui a déjà êté"concédée aux 
sœurs par le Urne P . Grégoire Tornù de Sle-Thérose. préposé général du 
même ordre, par patente expédiée le 25 juillet I720,coniirmée et étendue 
aux frères, par le Rme P . Jean Inghisami de S.-Nicolas, actuellement 
vicaire général de Tordre, par une patente en date du 4 juin 1846. 

~~ 9. Benoît X1IÏ, dé sainte mémoire, a accordé l'indulgence plénière quo­
tidienne à tous les fidèles, même non inscrits, à gagner une fois Pan, en 
un jour quelconque de l'année au choix, si, aux conditions susdites, il vi­
sitent l'autel par lui consacré,et une indulgence de 50 et d'autant de qua­
rantaines s'ils le visitent le jour anniversaire de sa consécration, qui 
tombe le 17 février; ces indulgences sont aursi applicables aux âmes du 
purgatoire. 

Sac. Congregalio Indulgentiis Sacrisque Beliquiis pramosila pnesens 
Summarium quoad lndulgentias et Privilégia cum originalibus in Secre-
taria ejusdem Sac. Congregationis exhihitis collatum, uti authenticum 
recognovit, ly pi s que imprlmi ac publicari posse permisil. Datura Komse, 
ex eadem Secretaria Sac. Congregationis Indulgentiarum, die 7 julii 1846. 
A. archipr. Prinzivalli Subslil. 

2. Mgr Chaillot a publié, dans les Analecta juris pontificiitXX\V, 



884, le cas curieux que voici, relatif à l'association de Ste-Anne, à 
Naples : 

Le P. Louis représente que, ayant été nommé sacristain de l'église Ste-
Marie à Naples, voyant la dévotion du peuple envers la glorieuse Ste Anne, 
il érigea un mont, pour la fête, dans l'espérance d'obtenir la permission 
de Rome et, dans le Livre d'agrégation, il promit des indulgences comme 
si elles eussent été déjà accordées. Sans aucune permission du supérieur 
ou de la communauté, il promit un certain nombre de messes à la mort 
des associés. Maintenant, il vient d'apprendre que la bulle du pape Inno­
cent XII défend aux communautés et à plus forte raison aux sacristaiusde 
prendre des obligations de messes sans l'autorisation du général, sous 
peine de suspense de la voix active et passive et de tout office.présent et 
futur. Eu publiant de bonne foi les indulgences qu'il n'avait pas obte­
nues et dans la simple espérance de les obtenir, il a encouru les peines 
ecclésiastiques. Il s'occupe do dissoudre le mont, depuis qu'il connaît les 
irrégularités commises. Il demande l'absolution des censures et la réha­
bilitation à la voix active et passive. 

Information du procureur général* Duo coramisisse orator crimina,con-
t ra jus divinum propter indulgentias promissas, cum spe easaRomano 
pontifice obtinendi, et contra jus ecclesiasticum afelicis record. Innocen­
t a papseXII propter onus missarum celebrandarum absque debitis licen-
tiis, palam fit eo ipsius oratoris confessionc. Orator sponte confUetur et 
jam ex opéra sua dimisit aggregationem, vulgo woM/e . p o s t correplionem 
atque admouitionem per superiores factam. Mihi videtur posse committi 
patricommissario generali Neapolitani conventus in quo orator moratur, 
dispensationem ab irregularitate ex violatione censurarum propter pro-
mulgatîonem indulgentiarumnon a Summo pontificeconcessarum,uecnon 
absolutionem a dictis censuris coram capitulo conventuali in forma 
Ecclesuë consueta impertiendam; necnon habilîfationcm ad vocem acti­
vais et passivam injunctis octo saltem diebus spiritualium exercitiorum, 
in quibus coram patribus et fralribus peragat, prout vïdeatur ipsi gene­
rali commissario, aliquas virtutum exercitaliones in apostolicis constitu-
tionibus ordinis prsescriptas in vindîctam hujusmodi criminum.Ita mihi 
videtur ad reparandum scandalum apud fratres et ad aliis incutiendum 
justum tîmorem similiaperpetrandi. Datum Rom se, die 18 decembr. 1843. 

Ex audieutia die 19 januarii 1844. Sanctissimus annutt, arbitrio P. com-
missarii generalis pro facultate, etiam per subdelegandum, absolvendi 
oratorem a censuris et pœnis ecclesiaslicis, injuncta poenitentia salutari 
aliisque de jure injciogendis et cum eodem, postquam per octo continuos 
dies spiritualibus exerciliis vacaverit, ab irregularitate absolvendi eique 
vocem activam et passivam restituendi. Orator vero hujusmodi montem 
dimittere debeat. Romaî. 

3. Le pape Nicolas V (1447-1455) concéda des indulgences à tous ceux 
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qui visiteraient le couvant le jour de la Ste Anne, ainsi qu'il est constaté 
dans des lettres d'Héli, évêque de Périgueux.du jour des calendes de juin 
1451 ; deux ans après, ce même évêque instituait une confrérie en l'hon­
neur de Ste Anne (R. Drouault, Recherches sw le monastère et le bourg 
de S.-Pardoux-la-Rivière, p. 22) ». 

Le 17 novembre 1523, Pierre de Turgis reçut Paveudu fief deSte-Anne, 
situé à la Couture, appartenant à la confrérie de l'église S.-Jacques de 
Beauvais, dite Confrérie de Ste-Anne » (Mém. de la Soc. acad. de VQise, 
XV il, 680). 

M. le chanoine Marsaux fournit ce renseignement dans ses Varié­
tés archéologiques (Reauvais, 1900), p . 4-5. 

M. l'abbé Boulfroy,curé de Bulles, nous écrit qu'il a acheté un curieux 
insigne à un brocanteur de passage, à qui il avait été vendu par un curé 
de Normandie. Il s'agit sans doute d'un insigne ayant appartenu à quel­
que confrérie de charité, encore si fréquente en cette partie de la France. 
Nous croyons devoir le décrire, non comme objet d'art, mais à cause de 
l'intérêt particulier qu'il présente. Il nous paraît dater du xvm& siècle. 
Cet insigne est une sorte de tableau, de grande large en bois, destinée à 
être placée sur une hampe et portée en procession. Il est orné de sculp­
tures en bas-relief. Au centre on voit Sle Anne, avec une banderole por­
tant cette inscription : Sainte Anne, priez pour nous. La sainte s'envole 
sur un nuage, les yeux fixés au ciel, les bras levés en l'air. Elle est vêtue 
d'une robe rouge, d'un manteau bleu, d'un voile blanc; les manches de 
sa robe sont également de couleur blanche. A droite et à gauche de la 
sainte, on voit une tête de mort, posée sur des tibias en sautoir, un béni­
tier avec son goupillon, une pelle e t une pioche; deux anges, s'essuyant 
les yeux. Au-dessous, une tête d'ange ailée, motif en vogue aux xvn» et 

i. On lit dans cet ouvrage ces deux renseignements sur la fête et la foire 
de sainte Anne, à S.-Pardoux : 

« En octobre 1490, le roi Charles VIII accordait aux habitants de S.-Par-
doux le droit de tenir deux foires par an, l'une le lendemain de sainte Anne 
(27 juillet)... D'autres lettres, données à S.-Martin de Gandes en avril 1491, 
reportèrent la seconde foire à la sainte Anne (26 juillet), jour où avait lieu au 
couvent le pèlerinage institué par le pape Nicolas V. » (p. 43). 

« Pour attirer des fidèles au couvent, le pape Urbain VIIT lui avait concédé 
un bref, le 13 septembre 1640, qui accordait l'indulgence plénière, rémission 
de tous péchez a tous fidèles de J . -C , de l'un et de l'autre sexe, vrayement 
pénitents et confessez et repeus de la sacrée communion, qui visiteront pieu­
sement, chaque année, l'église du monastère des religieuses, le jour et feste 
Sainte Anne, depuis les premières vespres jusqu'au soleil couchant do lad. 
feste; et là prieront dévotement pour la concorde des princes chrétiens, ex­
tirpation des hérésies et exaltation de notre sainte More l'Eglise; les présen­
tes valables pour 7 ans seulement. » (Placard imprimé de l'époque, Archives 
de la Dordogne), Ces indulgences furent renouvelées par un autre bref du 
6 juillet 1648. » (p. 43). 
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xvni* siècles. Ce sont bien là les insignes de fossoyeur, ils conviennent 
bien à une confrérie de charité, dont le bat, on le sait, est précisément la 
sépulture des morts. Il serait curieux de savoir à quelle confrérie cet in­
signe a appartenu. II est douteux que ce point soit jamais éclairci. Ste 
Anne n'a point de rapport avec les fonctions des fossoyeurs, il est pro­
bable que la confrérie avait, comme cela se pratiquait souvent, adopté 
pour patronne celle de l'église où elle était établie . 

Pour moi, la solution est très plausible : la confrérie, qui com­

manda cet insigne pour êtro porté devant elle aux processions, ce 

qui se pratique encore à Rome, mais sous forme do bannière, était 

sous le vocable de Ste Anne, choisie spécialement comme patronne 

de la bonne mort. 

IX. — EXAGÉRATIONS PIEUSES. 

i . Les exagérations portent sur trois points: la conception, la 

purification et la résurrection de Ste Anne. Mgr Chaillot a mis ainsi 

en garde contre ce faux mysticisme, à propos des révélations pr i­

vées . 

Le vénérable Innocent XI condamna, en 1677, un auteur italien, nom­
mé Impérial!, lequel enseignait, d'après des livres apocryphes, que Ste 
Anne conçut la Ste Vierge sans détriment pour sa virginité. Vers la même 
époque, la Cité mystique de Marie d'Agréda affirma, entr'aufres choses, 
que la concupiscence et la délectation charnelle n'eurent aucune part à la 
conception de la Ste Vierge. L'ancienne tradition de l'Eglise résistant à 

__celte opinion, Innouent Xl-la condamna, quoi qu'on ne puisse guère à la 
rigueur soutenir qu'elle est théologiquement erronée (XnaU jur, pont,, 
IX, 31). 

L'observation du P. Benitez de Lugo se trouve ainsi dans les Ana-

lecta, XIX, 551 : 

Anno 1677 Sedes ApostoLica damnavit auctorem italum, Imperialem 
dictum, qui apocrypborum librorum De Orlu Virginis et tragediae quse 
iuscribitur Christus patiens, deliramenta secutus, docebat S. Annam citra 
sua? virginitatis jacturam Mariam concepisse; licet jam publie! juris facta 
fuisset revelatio V. M. Sorori de Agreda,quoe legitur, I par. , lib. I, cap. 
15, n. 2 l3 : « Qaod in coaceptioae hac corporali Virginis Maria) abfaerit 
omnis concupiscentia et delectatio. Hinc, inquit il la, non multum absi-
mile (utut longe admirabilius) fuit prodigium quo Anna, mater sacratis-
simîm Virginis Mariœ concepît : proinde hac in re sancti parentes tantum 
a concupiscentia et delectatione abfuerunt ut cuïpae originali hic defîceret 
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accidens, quod materiam vel instrumentum quo commnnicatur plerum-
que comitatur. Sofa adfuit materia, ab omni împerfectione immunis et 
aciio ipsa meritoria exlitit ». En 1ère hujus aucloris damnata sententla, 
non quod aliqua erroris nota inuri possil, sed quia resistit avita Ecclesise 
tradilio. 

Le vénérable Innocent XI, par décret rendu en congrégation du 

S. Office et publié le A août 1681, condamna la Cité mystique de 

Marie d'Agréda. La censure a relevé les propositions relatives à la 

conception et à la purification: 

Part . I, nos 109 et 203, l'auteur s'efforce défaire entendre que S. Joa­
chim et Ste Anne, dans la conception de la Ste Vierge, se préservèrent 
totalement de la concupiscence et délectation sensuelle. Il ne nie pas, car 
ce serait une erreur, que la conception de Marie fut au fond comme tou­
tes les autres; de telle sorte,ajoute-t-il, que la nature opéra en S. Joachim 
avec toute la perfection des puissances et proportionnellement à la stéri­
lité de Ste Anne. Puis il dit que, sous ce rapport, c'est-à-dire parce qu'ils 
s'étalent préservés et conservés abstraits de la concupiscence, il put bien 
se faire qu'il n'y eût pas de péché dans cette conception. 

Ré flexion.Ces derniers mots montrent que l'auteur veut,par cette suppo­
sition,préparer la voie pour parler de l'Immaculée Conception. Je n'en 
dirai pas mot dans le présent écrit, et je m'en remets volontiers aux déci­
sions des souverains pontifes. Je dis seulement que cette prétendue abs­
traction de la concupiscence, fût-elle vraie, ne servirait de rien pour le 
but que l'auteur se propose, parce que Pâme aurait contracté le péché 
originel en toute hypothèse si elle n'en avait pas été préservée. L'union 
à une chair descendante d'Adam par génération, et par conséquent cor­
rompue, suffisait pour faire contracter le péché originel, à moins que 
l'âme n'en soit expressément préservée, quoique la conception actuelle 
eût été exempte de toute faute de la part des parents, que Pon suppose 
avoir fait complètement abstraction de la concupiscence. 

L'auteur dit et fait dire à la Sle Vierge « que Ste Anne n'avait pas be­
soin de purification, comme commandait la loi de Moïse aux femmes 
après leurs couches ». 

Réflexion. La loi de Moïse parle clairement: Si mulier suseepto semine 
peperit, etc., elle devait se présenter au temple pour se purifier. Ste Anne 
ayant conçu et enfanté suseepto semine, comme les autres femmes, pour­
quoi ne devait-elle pus se purifier conformément à la loi? Parce que, 
dit Marie d'Agréda, elle fut exemple des tributs incommodes que les au­
tres femmes ont ordinairement dans leurs couches. Mais si elle avait 
conçu naturellement et enfanté de la manière ordinaire, comment fut-elle 
exempte des tributs ordinaires? Ces tributs sont la conséquence naturelle 
de la conception et de l'enfantement, Ste Anne ne pouvait en être exempte 
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que par miracle. Quelle nécessité y avait-il d'opérer ce miracle? Les 
tributs nuisaient ils à la pureté, à la dignité et à la sainteté de Marie ou 
à celle de sa mère? Non assurément, car ce sont des choses naturelles. 
Dieu ne change pas et n'altère pas le cours de la nature sans une cause, 
sans nécessité ou sans une grande utilité. Donc on ne doit pas croire que 
Ste Anue fut délivrée de ces tributs incommodes que Moïse décrit dans 
le Lévilique, et qu'elle n'était pas obligée à la purification. Je pourrais 
ajouter d'autres motifs de cette obligation, même dans l'hypothèse où 
Ste Anne aurait été réellement exempte de ces tributs, mais je ne veux 
pasm'étendre davantage (VI, 2129-2130). 

2. En 173o, le franciscain Gaétan Bcnitez de Lugo, consulteur 
de la S. C , fit imprimer à Rome un opuscule sur une cause de ca­
nonisation, où il eut occasion de rappeler la controverse sur les re­
liques de Ste Anne et sa résurrection. Mgr Chaillot résume ainsi son 
opinion : 

Les révélations compromettent la religion aux yeux des hérétiques, en 
faisant supposer que les armes dont l'Eglise s'est toujours servie, savoir 
la tradition, l'Ecriture et les Pères, sont émoussées aujourd'hui. Elles 
troublent la paix des fidèles, parce que les doctrines nouvelles fournis­
sent d'autant plus des sujets de dispute et de confusion que les choses 
qu'on prétend révélées ne sont pas définies par l'Eglise. Comme les révé­
lations sont parfois opposées, en ce cas Dieu semble se contredire. Plu­
sieurs églises croient posséder les vraies reliques de Ste Anne; d'autre 
part, Marie d'Agréda prétend que Ste Aune, ressuscilée avec S. Joachim 
et S. Joseph, monta au ciel en corps et en âme (AnaX.> XIX, 532). 

Tel est le texte important du docte franciscain : 

Non potest inconcussa animorum qutes perdurare,ubi;sempernovitatum 
semina crescunt; et cum nova novis quotidie raulieres istse adjiciant.hrevi 
omnia in mysteriis Christi Domini et B. Virginis ila incerta erunt nlni-
hil prorsus ratum ac fixum futurum sit,et certum ab incerto vix, si ta-
men vix poterit dignosci; cum magna non dico hœrelicorum sed et fide-
lium admiratione. Audiantur Bollandislî»;tom. r» julii, pag."256, mira, 10(r. 
« Dereliquifs S. Annse: ita Serarius, lib. I Rcrum Moguntiacarum, cap. 
17: In S. Stephani templo fuit olim S. Annœ caput, sed anno Domini 
1500, circa B. Virginis Conceptionis festum, a lapicida furto Marcodurum 
sublatum,ubi et hodie magna religione, circumfrementibus hrrretîcis, co" 
lilur; nam ibidem illud asservari decrevit post Ion g as lites Jnliusli anno 
io07 ». Ampliorem ha ru m litium descriptionem habet Jacobus Polius, 
minorita, in exegetico historico S. Annse, cap. 24 et sequentibus. Et num. 
16, pag. 258 : « Oportet falsa esse omnia quae de sacris S.Annie ossihus 
hucusque protuli, si vera est revelatio quam venerabilis Maria a Jesu, ab-
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batissa Agredensis, in opère hispanico, cui titnlus Mystica civitas Dei, 
habuisse dicftur; illic enim, p . 2, l ib. 6, cap. 26, num. 1468, in edit. 
Ulyssiponensi, pag. 373, inter corpora sanctorum quœ Matheei 27, 52 re-
surrexisse leguntur, et prseter Joachinum et Josephum diserte nominatur 
S. Anna, quae cum corpore et anima ad immortalem vitam ressuscitata 
fuisse traditur. » Prosequntur islî n° 117: « Prseterea rogatos veïim eos 
qui omnia abbatissœ Agredensis scripta tam acriter defundunt, ut illarn 
opinionem componant cum revelatione S. fMgitlœ, quse lib. 6 revelatio­
num, cap. 102, habet S. Annam atlestatam esse veras reliquias suas qnas 
sacrista monasterii S. Paulî extra muros Rorua) S. Brigittse dederat. » Hrec 
lïollandistœ. Quare hoc maxime iu objecto revelationum observandum 
esse admonet Gravina, lib. t De objecto revelationum, cap, 2, his verbis: 
« Nec solum aspiciendum est si contra fîdci veritalem aliquid inducatur, 
sed si quœcumque novitas et singularis et particularis opinio, quam nec 
scriptura, nec tradilio, nec patres, nec scholastica doctrina commendat, 
sed asserentis solius placito noviter venditatur » (Anal., XIX, 550). 

Les révélations privées ne peuvent donc établir la vérité de la 

résurrection et de l'assomption au ciel en corps et en àme; il y a, 

en l'espèce, un autre argument topique, qui consiste à montrer l'in­

compatibilité de celte assomption avec les nombreuses reliques 

existantes. Alors se produit ce dilemme : ou l'assomption est vraie 

et les reliques sont fausses, ou les reliques sont authentiques et l'as­

somption doit être rejetée, 

J.-B. Thiers, dans son Traité des Superstitions qui regardent 

les sacremens, Paris, 1741, t. 11, p . 302-303, fait connaître la con­

damnation prononcée, au xvn« siècle, contre la prétendue virginité 

de Ste Anne et sa présence dans l'Eucharistie. 

En 1677, le P. Imperlalis, supérieur des jésuites de Naples, lit la décou­
verte d'un nouveau phénomène dans le ciel de la dévotion ou, si vous 
voulez, dans le pays de la scholastîqtie la plus fine et la plus mystique. 
Il obtint un bref du pape pour l'érection d'une nouvelle confrérie en 
Phonneur de Ste Anne et il le fit imprimer sous ce beau titre: Beata Anna 

virgo et mater Matris Domini, prétendant que Ste Anne était vierge, par 
la raison que la Mère de Dieu sa fille ayant été conçje sans péché origi­
nel, il n'y avait eu ni commerce d'homme, ni concupiscence dans sa nais­
sance. 

Un autre jésuite de Naples fit imprimer au même temps un petit livre 
pour justifier cette prétendue virginité de Ste Anne et un autre jésuite 
encore, qui était préfet de la Congrégation des Néapolitains, prêcha pour 
exhorter les fidèles à communier le jour de la fête de Ste Anne, « parce 
(disait-il) qu'on recevait dans l'Eucharistie la propre chair de cette Sainte » 
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ce qu'il prouvait par des raisonnemens à perte de vue, qui auraient éga­
lement fait trouver dans ce divin mystère la propre chair d'Adam. 

Mais, par malheur pour ces trois jésuites, l'éclat de leur nouveau phé­
nomène éblouit et effaroucha si fort l'inquisition de IVaples qu'elle le fît 
aussitôt disparaître, en censurant et l'opinion du P. Imperialis et le petit 
livre, aussi bien que le sermon qui avait été fait pour la soutenir et en 
punissant le libraire qui avait imprimé le petit livre. 

Celle historiette ne vient à mon sujet qu'à cause du prédicateur qui ex­
horta les fidèles à communier le jour de la fête de Ste Anne, « parce qu'on 
recevait dans PEucharistie la propre chair de cette Sainte », ce qu'il ne 
pouvait faire sans supposer qu'ils devaient avoir ce jonr-là cette intention 
en communiant. Or cette intention était visiblement superstitieuse, ne 
pouvant avoir pour principe qu'une dévotion phantastique, un culte faux, 
un culte superflu et une vaine observance. 

3. En 1868, quarante et un évoques Français sollicitèrent l'éléva­
tion à la deuxième classe du rit de la fête de Ste Anne, pour des con­
sidérations pieuses. La S. C. des Rites, avec beaucoup de sagesse, 
s'opposa à l'octroi de l'induit; en effets en France, le culte de Ste 
Anne étant pour ainsi dire localisé à Aptet à Auray, il n'y a pas 
lieu de l'étendre au pays tout entier, encore moins à l'Eglise uni­
verselle; l'induit ne doit pas être générai, mais porter exclusive­
ment sur des cas particuliers et pour des causes déterminées. Onze 
ans après, la Congrégation se déjugeait, car elle octroyait, en le 
motivant, ce qu'elle avait antérieurement refusé. Cette concession 
est déplorable à un double point de vue: elle affaiblit l'autorité de 
la Congrégation, en qui on voudrait toujours voir une ligne de con­
duite inflexible et invariable, car les principes ne changent pas; de 
plus, le cas n'étant pas unique, il a fallu récemment réviser la col­
lection officielle des décrets, pour qu'il n'y ait plus désaccord 
entr'eux et, dans ce système, c'est toujours le dernier qui est le 
bon. 

La même supplique sollicitait l'insertion du nom de Ste Anue 
dans les litanies dos Saints. Elle fut repoussée comme une irmova-
lion. En réalité, ce n'était pas innover, mais rétablir un antécédent, 
car Ste Anne figure dans les litanies du xvie siècle (Œuvre$,Kl, 9) *. 
Pourquoi ne serait-il pas permis de revenir sur une dépossession 
qui ne se justifie pas? 

4. Elle est placée après les évoques et les prêtres, en tête des saintes fem­
mes (VI, 38). 
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Urbis et Qrbis. — Unus et quadraginfa Sacrorum antislites sequentia 
vota SS. D. N. patefecerunt : Beatissime Pater, pastoralis memores solli-
citudînis qua erga grcgem nobis commissum devincimur, ad Sedem Apos-
tolicam conlïdcnter confugimus, solaliurn simul et adjuforïum peliluri. 
Agitur nempe de honore ac cultu sanctorum beatissimœ Virginis Maria! 
parentutn, Joachim et Annoc, quem promovere valde desideramus. In 
prsesenti temporum iniquitate passim christiana; familial Iaxantur vincu-
la, rarior fit conjugum fldelitas et atnor.parentutnîabefit auctoritas, fiiio-
rum cessât obedientia, sacra? matrimonîi christlani leges fere obJîvionî 
traduntur, unde ssepissime ordo, virtus et pax ex familiis exulant. — 
Porro hïstoria et experientia testantur reiigionem familiarum, fidem et 
tranquiliitatem vigere ubicumque vigent cultus et veneratio sanctorum 
Deiparas parentum. Cum igttur perlibenler videamus iu Gallia magis ac 
mugis amplificari hanc fidelium devotionera erga Sanctam Annam et îp-
sius sponsum,sinceros inde oriluros pietatis, morum reformationis, inter 
conjuges potissimum, fructus bene speramus. Videtur tandem Sancta! 
Anna! exultatio in ipsammet Virginem redundare, quia scilicet hujus 
aima; genitricis viscera quasi tabcrnaculum extitere in quo Mariam sine 
labe orîginali conceptam angeli saJulaverunt. 

Qua de causa ad pedes Beatiludinis Vestnn provoluti, hanc suppliciter 
rogamus ut duplicem gratiain loti orbi christiano, aut saltem diœcesi 
nostra*, concedere dignetur : 

i° Ut festa Sancta1 Anna! et S. Joachim celebrenlur deiuceps sub ritu 
duplicis secundo! classis. Quamvis porro nulla aiia modilicatio facïenda 
occurrat în utroque offïcio, postulatur tamen ut introitui assignato pro 
festo S.Anua* aiius subslituatur in missis votivis recitandus. 

2(> Ut in litaniis Sanctorum addalur nomen tum S. Joachim, tum Sanc­
ta* Anna 1. 

En, Beatissime Pater, vota nostra! Ilirc dignetur Sanctitas Vestra pio 
favore prosequi et ad faustum exitum deducere ! Suscipiatur oratio nostra 
ad gregis nostri salutem, ad tollus Ecclesiie utilitatem et ad Salvatoris 
Nostri majorent gloria m ! 

His votis propositis SS. D.N. in audientia diei 20 decembrîs 1867, res-
criptum prodiil: Proponatur in Congregatione ordinaria SS. Rituum. 
Hisce itaque propositis in Congregatione ordinaria die 9 februarii 1868, 
rescriptum prodiit: dilata et ponatur in folio, audito voto duorum con­
sul toru m theologorum et proponatur in Congregatione ordinaria. 

Hisce consultorum opinionibus S. C. exhibitts, re mature discussa, die 
20 februarii 1868, prodiit responsio: Quoad elevationem ritus, provide-
bitur in casîbus particufaribus; quoad vero litanias, nihil innovandum. 

X. — RELIQUES 

1.J'aborde un sujet fort embrouillé et pour ainstdire inextricable. 



Qu'on en juge, dès le début, par cette citation de Collin de Plancy 

(Dict. desreliq., I, 51-52): 

Anne, femme de S. Joachim et mère de la Ste Vierge* Ste Anne pos­
sède, à notre connaissance, deux corps et huit têtes. Le premier corps 
était bien complet, avec la tête, dans la ville d'Apten Provence et à Notre-
Dame de l'île sur Lyon. Troisième tête à Trêves.Quatrième tête à Duren, 
au diocèse de Cologne. Cinquième tête à Ste Anne en Thuringe. Sixième 
tête à Bologne en Italie. Septième tête à l'abbaye d'Orcamp, près de Noyon. 
Huitième tête enfin à Chartres : c'est sur cette tête que les chanoines de 
Chartres juraient, au moment de leur réception, qu'ils étaient nés de 
légitime mariage. (Histoire de l'auguste et vénérable église de Chartres, 
chap. 15). 

Ste Anne avait encore un cinquième bras à Rome, dans l'église de 
S.-Paul au chemin d'Ostie. Elle en a un sixième à Nuremberg et divers 
ossements à Rouen, à Cologne, à Annaberg en Haute Saxe, etc. 

On démontra, dans le xvn* siècle, que toutes ces reliques sans excep­
tion étaient fausses. Mais les démonstrateurs furent traités d'hérétiques 
et de visionnaires, quoiqu'on sache si peu de choses sur la mère de la Ste 
Vierge que Pévangile ne dit même pas son nom. On lui a donné celui 
d'Anne, comme on aurait pu lui en donner un autre. 

Maison de Ste Anne. On montre à Jérusalem deux petits caveaux qui 
formaient, dit-on, la maison do Ste A n n e 1 . Le père Goujon, dans son 

1, Le Rosier de Marie, dans le n« du 29 juillet 1881. signale trois maisons 
ayant appartenu à sainte Anne : 

« Sur le sommet de Nazareth, au nord, se trouve une petite colline d'où 
l'on découvre une des plus belles vues de la PalesUne. On y voit Séphorrieh» 
les plaines d'Esbataouf, les montagnes qui s'étendent d'Acro à Safed, et tout 
au fond le pic neigeux du grand Hermon ; à l'ouest, la Méditerrannce et la 
chaîne du Carmel. C'est dans ce pays enchanté que naquit Marie, d'Anne et 
de Joachim, originaires de Bethléem ; mais ils avaient leur.résidencc à Naza­
reth, où ils possédaient une maison.Eux et leur famille s'étaient probablement 
retirés et iixés là, à la suite des troubles qui précédèrent l'héroïque prise 
d'armes des Machabées. Né noble et devenu pauvre, ayant perdu presque 
tout son héritage en Judée, Joachim était venu cacher sa déchéance en 
Galilée. 

« Outre l'habitation de Nazareth, qui deviendra l'héritage de Marie et l'objet 
de la vénération de l'univers, Joacliim et Anne possédaient à Jérusalem une 
autre maison au pied du mont Moria, vers le coté septentrional ot à proxi­
mité de la piscine probatique, maison humble et petite, composée de deux 
ou trois pièces au rez-de-chaussée et d'une grotte souterraine, sur l'em­
placement de laquelle les premiers chrétiens élevèrent une église à sainte 
Anne. 

« Quelques auteurs pensent qu'ils possédaient encore une autre maison à 
Séphoris, à deux lieues de Nazareth, bourg hissé sur une hauteur comme uo 
nid d'oiseaux. » 

Une autre année, figurent ces autres détails : 
«Au sixième âge du monde, Marie, cette bienheureuse iille prédestinée 
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miraculeux voyage en Terre Sainte, dit qu'on observe une chose fort re­
marquable dans celle de ces deux grottes où naquit la très Ste Vierge. 
« Je ne sais cependant, ajoule-t-il, si la chose est bien assurée. C'est que 
nul infidèle, de l'un ou l'autre sexe, ne peut mettre le pied dans cette 
chambre qu'il ne meure peu de temps après. Mais Les chrétiens n'y re­
çoivent aucune incommodité (Seconde journée de la 24e visite). 

Calvin, dans son Traité des Reliques, qu'a reproduit Collin, III, 

2oi et suiv., parle ou ces termes, pp. 311-312 : 

Ste Anne, mère de la Vierge Marie, a l'un de ses corps à Apt eu Pro­
vence, l'autre à Notre-Dame de l'île à Lyon ; outre cela, elle a une tête à 
Triera, l'autre à Duren près Cologne, l'autre en Thnringe, en une ville 
nommée de son nom. Je laisse les pièces qui sont en plus de cent lieux 
et entre autres il me souvient que j 'en ai baisé une partie en l'abbaye 
d'Orcamps près de Noyon, dont on fait grand festin. Finalement, elle a 
un de ses bras à Rome en l'église S .-Paul. Qu'on prenne fondement là-des­
sus, si l'on peut. 

2. Le relevé que j 'ai fait à Rome donne le3 résultats suivants: de 
la chair et des os, à S.-Piorre au Vatican (Œuvres, VII, 242, n° 105) 

et à Sic-Marie au Transtévèro (VJI, 244, n° 54); un bras à S.-Paul-

pour être la Mère du Verbe fait chair, neuf mois après son Immaculée Con­
ception, naquit à Nazareth, villo de Galilée, à trente lieues de Jérusalem. A 
l'âge de trois ans, selon l'opinion la plus commune, elle se présenta au temple 
pour s'y consacrer au service du Seigneur. Jusqu'à cette époque, la Sainte-
Famille avait habité Nazareth; mais sainte Anne et saint Joachim, ne pouvant 
s'éloigner de leur sainte Fille, quittèrent Nazareth et vinrent s'établir à Jéru­
salem, dans leur maison auprès du temple. Saint Joachim ne survécut pas 
longtemps après la consécration de sa chère iille ; mais sainte Anne eut la 
consolation de la voir pendant onze ans, croître en sagesse et en vertus; 
enfin elle mourut, et l'Eglise appelle sa mort un doux sommeil. 

• Si Marie habita cette maison, ce ne fut que d'une manière très transi­
toire; car il est constant qu'elle passa les trois premières années de sa vie à 
Nazareth qu'elle ne quitta que pour venir à Jérusalem, se consacrer au Sei­
gneur, Or, elle habita, depuis ce temps, dans une des dépendances du 
temple avec les autres vierges. Je ne sais si ces jeunes vierges pouvaient 
sortir au dehors ot recevoir leurs parents ; l'une au moins de ces deux suppo­
sitions est probable. Si Marie pouvait sortir au dehors, nul doute qu'elle ait 
visité bien des fois sa sainte mère, et qu'elle ait foulé bien des fois le seuil de 
cette maison. Elle s'y est toujours reposée une fois, lorsqu'elle arriva de 
Nazareth. 

« Cette maison, toutefois, est très vénérable. Sainte Anne, dont le nom 
signifie gracieuse, l'habita longtemps, et saint Joachim quelques mois. L'église 
qui est à sa place est fort belle et fort riche, et l'édifice, d'une excellente 
construction, est très bien conservé. Il y a prés de là un couvent où vivaient 
des religieuses, lorsque les chrétiens étaient maîtres de Jérusalem. Il n'offre 
[dus que dos ruiues ; mais sur l'emplacement croissent des orangers magni­
fiques. » 
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hors-lcs-murs (VI, 5 3 ; VII, 274); des ossements, à S.-Roch (VII, 
246, n« 56), aux SS.-Apôtres (247, n° 43), à S.-Marc (249, n° 44), à 
Monte Cavi (281, no 46), à l'Ariccia (285, n° 10) ; du crâne, à Ste-
Marie in Campilelli (251, n° 25); du sépulcre et des ossements, à 
Castel Gandolfo (282, n° A) et à Frascati (292, n° 4); des parcelles 
innommées, à Ste-Marie-Majeure (238, n û 5), à S.-Ange in pescheria, 
(XI, 147) et auxSS.-Jean et Paul (274); l'anneau nuptial, à la Con­
ception de Campo Marzo (260). 

3. En dehors de Rome, on cite une côte à la Ste Chapelle de Paris 
(VI, 316). 

Un manuscrit de la bibliothèque de Lyon, parlant de la « fonda­
tion du monastère de l'Ile Barbe, tirée d'un ancien recueil des ar­
chives de l'abbaye par Florys Blanchery, en décembre 1612 », si­
gnale parmi les « Saints transportés à Plie Barbe, le corps de Ste 
Anne » (Bull. hist. du dioc. de Lyon, 1000, p. 126). 

L'Inventaire de l'abbaye de Cluny, en 1382, contient cet article, 
au n° 51 : « Item, UÛ grand statuaire rond d'ivoire, orné de figures, 
et dans le statuaire sont les chefs de sainte Anne, mère de la sainte 
Vierge et de sainte Elisabeth, avec plusieurs autres reliques ». 

On sait que plusieurs églises tiennent à honneur de posséder une par­
tie des reliques de Ste Anne, et Ste Brigitte (Iiv. 6 de ses Révélations^ c. 
102) assure que celles qu'on lui donna à S.-Paul-hors-les-murs étaient 
authentiques. L'église S.-Etienne à Mayence a possédé longtemps le chef 
de Ste Anne. Comment concilier la tradition de ces églises et la révéla­
tion de Ste Brigitte avec l'assertion de la Cité mystique, qui assure que 
Ste Anne, ressuscitée avec S. Joseph et S. Joachim par Jésus-Christ, est 
au ciel en corps et en âme? — (Anal. jur. pont., IX, 30). 

A Orcan, près Noyon, dans l'abbaye des Bernardins, on montre aussi 
le chef de Ste Anne et cette relique fait toute la dévotion de la Picardie 
(De Mély, Très, de Chartres, p. 68). 

Sur le chef de Ste Anne, à Duren, en Allemagne, voir le Monde, 
édit. semi-quotid., 1860, n° 61 ; sur le crâne, à Bologne (Œuvres, 
XI, 98). 

Aubry, en la 2 e partie de son histoire générale des cardinaux, page 
139, dit que Nicolas, du titre de Ste-Croix en Jérusalem, de l'ordre des 
Chartreux, donna aux Chartreux de Boulongne le crâne de Ste Anne, dont 
Henry 6, roy d'Angleterre, lui avait fait présent, lorsqu'il fut pour la der­
nière fois légat en France; il décéda à Sienne le 9 may 1443. (De Mély, 
p. 69). 
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Auxerre a possédé aussi « le chef de Ste Anne » (Leclerc, Vie de S. 
Romain, p. 212). 

L'inventaire de la cathédrale de Beauvaisen 1461 enregistre, sous 

le n° 2o : « Item, un cristal ront, en façon d'une fiolle à pié et cou­

vercle d'argent dorés, aux hors ou quel est De capite beatœ Annse, 

matris beatse Marias Virginis ». La Société Académique de F Oise, 

t. VII de ses Mémoires, 1869, a donné la description des reliquai­

res de la cathédrale de Beauvais, par le chanoine Barraud. « Le re­

liquaire de Ste Anne est en bois» recouvert de lames d'argent et 

figure un avant-bras, avec la main ouverte, vêtu de deux manches, 

l'une étroite et intérieure, l'autre large et extérieure. Ce reliquaire 

peut dater de la fin du xiv" siècle ». (Rev. des Soc. Sav., 5« sér . , 

t. M, p- 206). La forme du reliquaire dénoterait une sceonde rel i­

que de Ste Anne, provenant de son bras. 

L'église de Vienne a l'honneur de posséder, depuis bien longtemps, une 
partie du bras de la Sainte. Ce fragment, qui mesure un décimètre de long, 
est enfermé dans une boîte en laiton, couverte d'un verre, soigneusement 
enlacée de cordons de soie et scellée régulièrement (Recherches sur les 
précieuses reliq. vénérées dans la Ste Eglise de Vienne, Vienne, 1876, 
p . 51). 

L'église collégiale d'Eymoutiers, au diocèse de Limoges, d'après 

son Ilistoria brevis, écrite en 1681 par le feuillant Pierre de S.-Bru-

no, vénérait la mamelle do Ste Aune (Bull, de la Soc. Arch. du Li­

mousin, XXXVI, 398): 

Inter insignes hujus ecclesia^ reliquiasprœcipua habetur mamilïa Sanc-
ho Annse, matris Virginis Genitricis Dei Mariïe,huc opportata ab ecclesia 
parochiali sub ejus invocatione dedicata ob ingruentes forte bellorum 
motus. Venerabilis haec beatie Annte mamilla haud ignota fuit Bernardo 
Guidonis. Sic enim scribil numéro 60 De Sanctis diœcesis Lemoviccnsis 
(Labbe, UihL nova, t. I, p . 633): « Sancta? Annos mamilla, qua Dei geni-
tricem Mariam virginem aluit et lactavit, habetur, veneratur et manifeste 
ostenditur infra cristallum in ecclesia Sanctse Annse, in loco sic ab ipsa 
Anna denominato. 

JJEtat du clergé ou du diocèse de Limoges, dressé par Gilles Le 

Duc, en 1702, contient cette note: Ihdl. de la Soc. du Limousin, 

XLVI, 344) : 

Chapitre iFEymoutiers. On conserve le précieux dépost de la mammelle 
de Ste Anne, dont un graud Maître de Malle avait fait présent à la chapelle 
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Ste Anne, a u n e lieue d'Eymoutiers, d'où quelques soldais, l'ayant vou­
lu enlever, se trouvèrent endormis dans ladite chapelle et cependant leur 
sommeil, le prêtre du lien la prit et la porta dans l'église dudit chapitre 
où elle est conservée et révérée. 

Didron a décrit, dans les Annales archéologiques, XXIII, 2o0 et 

suiv., la « Skita de Ste Anne », au Mont Athos, habitée par des as­

cètes, au nombre de cent; l'église est sous le vocable de Ste Anne. 

« Dans le sanctuaire, on conserve plusieurs reliques et notamment 

le pied de Ste Anue, la patronne. Ge pied est renfermé dans une 

boîte de cuivre ciselé, la boîte est elle-même contenue dans une en­

veloppe d'argent uni. Ces deux boîtes sont modernes et insignifian­

tes ». 

(In autre reliquaire d'argent, fait en forme de coste *,aux armes du roi 
René, duc d'Anjou, dans lequel il y a des reliques de Ste Anne, avec ces 
mots gravés: Costa Sanctse Annae, matris Virginis Maris. Le tout pesant 
deux marcs, une once, quatre gros (Inv. de la cath. d'Angers, 1716, n° 
31). 

L'Inventaire du duc de Berry, en 1401-1416, contient ces articles 

au sujet de Ste Anne : 

Item, deux petis tableaux d'ivoire en deux pièces, où il a deux ymaiges 
esmaillez, l'un de Saincte Anneet l'autre de Saincte Katherine,garniz d'or 
en tour (t. I,n° 37).— Item, uns autres tableaux d'or, fait en manière d'un 
livre, esmaillez par dedans, d'un des coustez, d'un ymage de No sire Dame 
tenent son enfant qui tient une coronneet,de l'autre cousté, Saincte Anne 
et Joachim, qui aprenent Nostre Dame; et al'environ desdît tableaux a 
quarente huit perles et dessus le fremouer un petit rubi et quatre petites 
perles; pesant tout ensemble deux marcs, trois onces. Datum domine du-
cisse Borbonii (t. 11, n°394).— ltem,un petit joiaul d'or demaçonnerie, en 
manière d'un chastel,ovré très deliément, qui fu de Christofle de la Mer, 
ouquel a dedans un ymage de Nostre Dame,esmailléde bleu,et son enfant 
de blanc, Saint Jehan Baptiste et un ymage de cardinal d'cnleveure aus 
deux coustez; et audessus, dedans un cristal, a deux petis ymages de 
Nostre Dame et de Saincte Anne; et est ledit joiaul garni de perrerie, 
c'est assavoir: de quarente sept balais fquatre vins sèze perles de compte; 
pesant tout ensemble six mars, quatre onces, dix esterlins (n° 677). — 
item, une autre croix, séant sur un cristal ront, ouquel a des reliques de 
saincte Anue, pesant six mars, quatre onces. Datum capelle Bicturis (n° 
138). 

1. Sur les reliquaires on côte, voir Œuvres, IX, 560-ofi6. 

xv I 
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Ernest Bruckroann, mort en 1753, a publié,dans ses EpistoL-e iti­

nérante, une main, dans laquelle était renfermée la main de Ste 

Anne et que l'on conservait au palais impérial de Vienne. Au-dessus 

de cette main étaient en allemand les inscriptions suivantes : 

Respect à la main de la Sainte mère Anne. — Nol/e âme est dans 

ta main (Gen., 47^. — Chaque jour, avant de rendormir, examine 

ta conscience. 

Chaque doigt portait un sujet élucidé par une inscription et relatif 

à l'action de grâces, à l'examen do conscience, au repentir et au com­

bat de ses péchés. 

Le dessin a été publié dans le Magasin pittoresque, 18'i3, page 44. 

Ce petit monument ne paraît pas antérieur au xvi e-xvu° siècle. 

Item, Jeux petits reliquaires de cristail, garnis d'or, dans lesquels eat 
le doigt de saincte Anne et dans l'autre le doigt de sainct Isidore, poisez 
avec leurz estuys chacun deux cent livres (Inv. de la reine Anne d?Autri­

che, 1666). 

«De ossibus propriis S. Annte, matris Virginis Mariai » (Inv. 

de Maesthod, iriOO). 

4. Le chanoine Gorblct a fourni d'utiles renseignements daus cet 

article du Dimanche d'Amiens (27 juillet 1873), que je reproduis 

intégralement: 

Nous n'avons point l'intention d'intervenir dans les prétentions des 
diverses églises (Apt, Chartres, Bologne, Duren, etc.) qui, conservant uue 
partie du chef de Ste Anne, se vantaient de le posséder tout entier. Tou­
jours est-il que Mathieu V, seigneur de Roye, rapporta de Hongrie uue 
notable partie du crâne de Ste Anne, et qu'il le déposa dans son château 
de Plessier-de-Roye, qu'on appelait alors Le Plessis-Monseiyneur-lès-Iloye. 

Nous n'avons trouvé aucun renseignement authentique sur la provenance 
exacte de cette relique, ni sur la manière dont elle tomba entre les mains 
du seigneur de Roye. 

Mathieu légua ce chef, par testament, à l'église abbatiale d'Ourscamps; 
mais son lîls, Guy il de Roye, omit d'exécuter la volonté paternelle, et 
transmit celte obligation à son frère qui lui succéda sous Je nom de Jean IV 
de Roye. Ce dernier ne consentit point à se dessaisir du précieux trésor 
et, pour arrêter les réclamations des moines d'Ourscamps, il réussit à 
mettre dans ses intérêts l'évêque de Noyon. 

Guillaume de Maralin publia le 5 août 1482, au château même de Ples-
sier, une ordonnance où, considérant qu'il n'est point juste que les reli­
ques conservées dans son diocèse passent en des mains étrangères, il 
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chef de Ste Anne à qui que ce soit. 

Le Parlement, mis en demeure d'intervenir, sur un appel des moines 
d'Ourscamps, décida, en 1486,que, par provision, la relique serait déposée 
au château de Carlepont, résidence de l'évêque de Noyon. Un second 
arrêt donna gain de cause à l'abbaye d'Ourscamps,qui putentrer en pos­
session du chef de Ste Anne, le 26 mai 1490. 

Le registre extraordinaire du bailliage de lioye, 16 février 1635, men­
tionne le fait suivant : « Des lettres de grâce furent accordées par Sa 
Majesté à François Hélion, soldat du régiment du marquis de Brezé, con­
damné par les officiers de ce régiment à être pendu. Ces lettres de grâce 
furent données sur le vu des procès-verbaux et certificats du prévôt du 
régiment, des religieux Minimes qui assistèrent Hélion au supplice, le 
23 janvier précédent, et des chirurgiens et officiers de santé de la ville de 
Roye, constatant que ledit Hélion a été miraculeusement garanti de la 
mort par l'invocation du saint Nom de Jésus, de la sainte Vierge et le 
mérite des prières de Ste Anne, à laquelle il s'était particulièrement 
recommandé, en sorte que les cordes dont il était attaché se rompirent 
d'elles-mêmes contre toute apparence humaine. » 

La relique dont nous parions se trouve depuis 1807 à l'église de Chiry-
Ourscamps, près de Noyon, et donne Heu à un pèlerinage qui se fait le 
26 juillet. Voici la uote que nous adresse à ce sujet le Conseil général des 
Pèlerinages : 

« C'est sous la pieuse inspiration de Mgr l'évéque de Beauvais que 
M. le curé de la paroisse de Chiry a conçu la pensée de rétablir cette 
année le pèlerinage de sainte Anne : son église possède le crâne presque 
entier de la*bienheureuse mère de la Très Sainte Vierge Marie. Cette 
insigne relique, parfaitement authentique, a reçu jadis les hommages les 
plus solennels. Au siècle dernier, la pieuse reine Marie Leckzinska vint 
la vénérer avec une partie de sa cour, et sollicita avec tant d'instances le 
bonheur d'en posséder une parcelle que, Tannée suivante,un fragment du 
chef vénérable de sainte Anne fut détaché et mis dans un reliquaire d'or, 
pour être offert à celte vertueuse reine de France. 

« Tout le monde comprend que la régénération sociale n'est possible 
que par la sanctification de la famille. Sainte Anne est par excellence la 
patronne des mères chrétiennes. L'hommage solennel qui va lui être rendu 
ne peut manquer d'attirer des bénédictions abondantes. 

« Pour Paris, la proximité des lieux permettra aux parents de conduire 
leurs enfants, afin de les mettre sous le patronage de l'auguste mère de 
Marie. Il ne faut guère que deux heures pour aller de Paris à la gare 
d'Ourscamps, station qui dépend de la paroisse de Chiry. On voit encore 
à Ourscamps les ruines imposantes de la célèbre abbaye où la relique in­
signe fut conservée jusqu'à la révolution de 93. » 

L'origine royenne de la relique qui va motiver le pèlerinage du 26 jull-
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let pourra déterminer an certain nombre de personnes de notre diocèse à 
se rendre à Chiry. A cette occasion, nous ferons remarquer que si nos 
contrées ont été dépouillées d'une relique insigne qui paraissait devoir lui 
rester, il en est une autre très peu connue, dont pourrait se glorifier la 
ville d'Amiens. Les archives des Carmélites nous apprennent que Maxïmi-
lien d'Ampont, commandeur de Coulommiers, donna, en 1648, aux Car­
mélites de Pontoise, Pindex de la main droite de Ste Anne, dont le bras 
entier était conservé à la chapelle de celte commanderie. Ce doigt fut 
apporté au Carmel d'Amiens par les religieuses de Pontoise qui, en 1816, 
s'unirent à la communauté de notre ville. 

De petites reliques de la mère de la Ste Vierge sont aujourd'hui con­
servées à Sainte-Anne d'Amiens, à Mailly et chez les Clarisses de Péronne 
(provenant d'Ourscamps). 11 y en avait jadis aux Chartreux et à Saint-
André d'Abbeville (1504). 

Sainte Anne est la patronne principale d'une paroisse d'Amiens qui 
porte son nom, de l'église de Bonneville, et, jadis, des Filles de la Croix 
de Nesle et de l'hôpital Saint-Charles. Elle est solennellement fêtée à la 
Visitation et dans un certain nombre de paroisses. Une chapelle lui est 
dédiée à Etinehem. 

On sait que les menuisiers ont choisi Ste Anne pour patronne, sans 
doute parce qu'elle fut la belle-mère du charpentier S. Joseph. La con­
frérie amiénotse, qui existait déjà au xv 9 siècle, renouvela ses statuts en 
1718. L'article xi est ainsi conçu : « Les maîtres menuisiers et les veuves 
s'assembleront tous les ans,le 26 juillet, fête de Ste Anne, leur patronne, 
dans I1 église des R. P . Cordeliers, en la manière accoutumée, pour assis­
ter au service qui s'y fera et pour l'acquit duquel il sera payé audits 
pères Cordeliers, par les gardes en charge, quarante livres, suivant le 
contrat fait avec eux ». 

Ste Anne était aussi la patronne des gantiers et des peaussiers de 
Péronne. Nous avons vu chez M. Alfred Danicourt une ancienne bannière 
de cette confrérie, confectionnée en 1636. D'un côté, figure l'image de 
Ste Anne; de l'autre, celle de Louis Xlll, avec les attributs professionnels 
de la corporation. 

Nous engageons nos pieux abonnés à s'associer à la fête de Sle Anne en 
recitant cette prière, enrichie par Pie VII de cent jours d'indulgences, que 
l'on gagne chaque fois qu'où la dit avec piété 

« Je vous salue, pleine de grâce, le Seigneur est avec vous; que votre 
grâce soit avec moi ; vous êtes bénie entre toutes les femmes, et bénie 
soit sainte Anne, votre Mère, de laquelle vous êtes née, sans tache et sans 

i. Gomme cette prière ne se trouve point dans la Raccollà, qui est le recueil 
officiel des prières indulgenciées et que, d'autre part, lo chanoine Corblet 
n'indique ni le lieu ni la date de la concession, je n'oserais afûrmer son 
authenticité. 
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1. Dans le Trésor de Trêves. Paris, in-4, chap. XX, 

péché. 0 Vierge Marie, vous avez donné le jour à Jésus-Christ, le Fils du 
Dieu vivant! Ainsisoit-il. » 

5. 1 La cathédrale de Trêves montre, dans son trésor, un bras-
reliquaire du xvi e siècle. 

La destination de ce reliquaire, haut de 0,41 et large au pied de 
0,16, est attestée par une inscription moderne gravée à la partie 
postérieure du bras : 

ViiVJE ANN,« 

HOC BRACHIALE 

ORNAMEIVTUM VE1V. 

ET GKN. DOM.CHR1STOPH 

DE KINECK ECOLES. 

TREV1R. DECAN. 

SUO POSTULATO 

ARGENTO FIERI 

MANDAV1T PERFECTUM. 

1531 

De cette inscription il ressort que la relique est bien de Ste Anne 
et que le reliquaire a été perfectionné, c'est-à-dire achevé, complété 
à la demande et aux frais du vénérable et généreux Christophe ar-
chicomte de Rineck, doyen de la cathédrale de Trêves. Une ancienne 
copie qui m'a été communiquée porte : « Venerabilis et generosus 
Dominus Cbristopborus archicomes de Rineck,Ecclesîse Trevirensis 
decanus ». Or son titre laïque a été omis dans la transcription de 
l'épigraphe et le titre ecclésiastique reste seul. 

Du reliquaire primitif, attribuableau xrv* siècle, le pied seul a été 
conservé : tout ce qu'il supporte appartient à la restauration de 
Tan 1531 et est conçu dans le style flamboyant qui avait encore 
cours en Allemagne. 

Ce soubassement est à la fois élégant et insolite; gracieusement 
découpé à jour, il ne se .présente jamais sous cette forme dans les 
bras-reliquaires qui, d'ordinaire, sont dépourvusde socle. En plan, 
il dessine un hexagone, chaque pan reproduisant le môme type 
architectonique, à savoir : un fenestrage à cinq baies amorties en 
ogive trrflée, flanqué de deux épais contreforts terminés en cloclie-
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ton, et dominé par un gable dont les rampants sont hérissés de 
crochets serrés et qui, au sommet, s'épanouit en un bouquet de 
feuilles d'érable. 

Le bras est rond, comme l'exigeait la nature : cependant la tran­
sition de l'hexagone au cylindre ne peut s opérer qu'à l'aide d'arê­
tes qui s'éteignent graduellement. La liturgie dit expressément que 
Dieu, par amour pour ses saints, les orne d'un vêtement de gloire : 
« Ainavit eum Dominus etornavit eum,stolam gloria* induiteum ». 
La robe d'honneur est ici exprimée par une double manche, l'une 
et l'autre galonnées à leurs extrémités d'une passementerie où des 
quatre-feuilles sont inscrits dans une série de losanges. 

Au poignet s'ouvre une porte, fixée par deux charnières et déco­
rée de deux accolades comme si elle avait deux battants : une gou­
pille, retenuo par une chaînette, la maintient fermée. Par ce gui­
chet on peut voir la relique renfermée dans le reliquaire auquel elle 
a fait donner l'aspect d'un bras, parce qu'elle-même est un os de ce 
membre : telle fut la tradition constante du moyen-âge qui, par 
l'extérieur de l'enveloppe, permettait de reconnaître, à première 
vue, la partie du corps saint exposée à la vénération publique. 

Gomme la relique était double, une provenant du bras et l'autre 
de la main, une petite fenêtre a été pratiquée dans le pouce, ce qui 
dénote qu'à l'intérieur se conservait soit le pouce entier, soit seule­
ment une de ses phalanges. La main est ouverte et se présente par 
la paume : l'index, en s'abaissarït sur le pouce, le montrait comme 
objectif de la dévotion. 

Tout le reliquaire est en argent, travaillé au marteau et ciselé. 
Pour lui donner plus de relief, l'artiste adoré les saillies et les ga­
lons des manches. Ce ton jaune avive une surface blanche qui, sans 
cette précaution, risquerait d'être froide et monotone. 

Au pointde vue de l'art, l'objet est correct, mais un pou trop raide 
et guindé dans son ensemble. Soupçonnerait-on que la renaissance, 
si habileà modeler des chairs, a déjà fait son apparition en Europe? 
Mais l'Allemagne était encore sous l'influence du gothique flam­
boyant qu'elle avait cultivé avec passion et succès ; de là ce qui 
semble un retard dans l'évaluation régulière des styles. 
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X L — L A CATHÉDRALE D'APT 

i . L'ancienne cathédrale d'Apt, on Provence, possède le corps *, 
le chef et le voile de Ste Anne. 

Le /{osier de Marie contenait cette note, il y a plusieurs années. 

Le 26 juillet ramène la fête de Ste Anne. Vous savez que la ville d'Apt 
a le rare privilège de posséder ïesrelïques delà mère de la Sainte Vierge. 
S. Auspice, un des disciples de Notre Seigneur, et un des apôtres de la 
France, apporta le corps de Ste Anne à Apt. Il fut vénéré dès le premier 
siècle de l'Eglise dans cette ville, alors importante. Soit par suite des 
persécutions de Rome, soit à cause des invasions des Barbares, ces reli­
ques demeurèrent, pendant plusieurs siècles, inconnues aux fidèles. Elles 
furent miraculeusement retrouvées, à la fin dn vin8 siècle, un jour que 
Je dévot Charlemagne assistait à la messe dans la basilique d'Apt, un 
monument romain converti en église. Le pèlerinage de Ste Anne, à Apt, 
attire, le 26 juillet, une énorme quantité de fidèles. 

Le corps de Ste Anne fut inhumé suivant un ancien bréviaire à 
Bethléem, sa patrie, dans le tombeau de ses parents. On le transféra plus 
tard à l'église du sépulcre de Noire-Dame en la vallée de Josaphat. Enfin 
S. Sulpice, premier évêque d'Apt, en Provence, l'obtint pour son église. 
Longtemps ignorée dans ce lieu, sa relique fut découverte sous le régna 
de Charlemagne et 1 évêque Marguerie en fit une translation solennelle en 
772. La ville d'Apt n'en ,a plus qu'une partie. (Reck. sur les préc. relîq. 

de la Ste Eglise de Vienne, p. Si.) 

On trouve ce renseignement plus précis dans le Trésor de Char­

tres, par M. de Mély, p. 69. 

Le P. No, jésuite, dans son Voyage de la Terre Sainte, 1679, p . 2i4, 
dît que le corps de Ste Anne est à Apt et dit que Dieu le découvrît à 
Turpin, archevêque de Reims, lorsqu'il reconsacra l'église d'Apt. R y a 
sous l'autel une cave à double étage; ce corps est dans le coin le plus 
profond,il est dans un coffre en cyprès, avec un écrit qui le fait reconnaî­
tre et cette découverte fut faite l'an 792, en la présence de l'empereur 
Charlemagne et de son armée. 

2. La Gallia christiana, 1 ,352, précise la date de l'invention, 

vers 792, sous lYpiscopat de Magnerie. 

Circa an 792, dominica inalbis, corpus beatissimœ Anna*, matris sanc-
tissimre Dei genitricis, Aplai évident! miraculo inventum fertur; quod 

J. Sur le corps de s:iinlo Anne, à Apt (Vaueluse), voir le Monde, iSCO, édit. 
semi-quotid., n° 6i. 
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alunt celebritali annuae inventionis locum dédisse, quae cum magno 
populi concursu Aptœ religiose fit : ex breviarîo Ecclesiœ. 

3. Voici la séquence qui se chantait à cette fête, d'après le Brevia-
rium Aptense, imprimé à Lyon en 1532; c'est un texte important 

pour le culte des Trois Maries, mais on regrette qu'il n'y soit pas 
question de l'invention elle-même {Anal, hymn., XXXIV, 159); 

In inventione S. Annœ 
1. Ad honorem Dei Patris 

Celebretur Anme matris 
Votiva memoria, 

Ejus quoque liliarum 
Recolantur beatarum 

Festiva sollemnia. 
2. Malerleras très lumiuis 

Hegîs veneretur nostri 
Devoia celebritas ; 

O quam felix, quam serena 
Triplicata luce plena 

Coruscat feslivitas. 
3 . Castitatis casta ceila, 

De qua maris orta Stella 
Lucet mundo celebris; 

Per quam vidit magnam lucem 
Et adesse Christum ducem 

Plebs sedens in tenebris. 
4. Felix fuit mater Anna, 

Nobis plueus dulce manna, 
Dum Mariam genuit ; 

In qua puer nobis natus, 
Est films Dei datas, 

Nobis salas ad fui t. 
5. Anna mater 1res maritos, 

Virtutibus insignilos, 
Habuisse crcdilur; 

Et de tribus très Marias, 
Sanclitate plenissimas, 

Peperisse legifur. 
6. rime Joachim, sponso primo, 

Post Cleophse datur bino 
Salomïeque lertio ; 

istos trinos genilores 
Habueruut très sorores 

Divino judicio. 

7. Prima soror Joseph nupta, 
Virgo maneus incorrupta 

Per aeterna sœcula; 
Desponsatur et Alphaeo 
Hina, trina Zebedaeo 

Conjugali copula. 
8. Naturali suo more 

De Jacobo fit minore 
Praegnans soror altéra; 

Sed majore m frina fudit 
Et Johannem non excludit 

Felix hœc puerpera. 
9. Hœsuntquae ad mouumentum 

Unctîonis complementum 
Ferunt aromaticœ, 

Magdalena cum matronis 
Istis resurrectionis 

Prœco fit Dominiez. 
10. Quse dum volunt introire 

Et sepultum luvenire, 
Quem credebant mortunm, 

lias angélus sic dixerit, 
Dicens : Christus jam surrexît, 

Ecce locum vacuum, 
11. Ergo matrem atque natas 

In hoc festo tara beatas 
Colamus assidue, 

Ut cœlorum super sedes 
Clarilatls nos hœredes 

Faciant perpétua}. 
12. Anna, mater gloriosa, 

Puritatis fragrans rosa, 
Parens tant se sobolis 

O sacrarum par sororum, 
Nos in regno beatorum 

Jungite cœlicoiis 
13. Per œterna sascula. 
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4. La légende de l'invention a été ainsi racontée par la Se­

maine religieuse d'Avignon, en 1881: 

Lorsqu'on descend le cours sinueux du Petit Rhône ou Rhône de Saint-
Gilles, on voil peu à peu l'horizon s'élargir; les montagnes s'abaissent et 
s'effacent; le pays devient désert et la végétation appauvrie s'étiole de 
plus en plus à mesure qu'on approche de la mer. Bientôt le cou­
rant du Rhône semble mourir; les eaux du fleuve, celles des étangs qui 
s'étalent sur les deux rives, la mer elle-même paraissent se confondre en 
un seul plan horizontal.... Rien n'est plus désolé et plus triste que cette 
surface nue, silencieuse, dont la flore maladive se réduit à quelques touf­
fes de joncs et de tamaris sur un sol grisâtre et fangeux. 

Or, un jour, il y a plus de 1800 ans, de pauvres pêcheurs, qui jetaient 
leurs filets sur les bords abandonnés de cette mer, virent venir à eux une 
barque d'une forme étrangère, montée par quelques personnages aux al­
lures, aux costumes, au langage inconnus. C'étaient,avec quelques amis, 
les principaux membres de cette famille deBéthanie dont le Sauveur avait 
été, pendant trois ans, l'hôte et l'ami. 

Chassés de Judée par la persécution qui coûta la vie à saint Jacques le 
Mineur, premier évêque de Jérusalem, ils s'étaient confiés à la mer, em­
portant avec eux ce qu'ils avaient de plus précieux; et, poussés par le 
souffle de Dieu, ils venaient se réfugier sur la terre hospitalière de Pro­
vence. ' 

Il n'entre point dans notre plan de dire comment cette colonie de saints 
et d'apôtres, après être demeurée quelque temps sur cette plage ignorée, 
s'en fut bientôt porter partout, dans notre Provence, la bonne nouvelle. 
Mais, avant de se séparer, ils eurent soin de se partager les reliques — 
derniers et chers souvenirs du pays natal — qu'ils avaient pu soustraire 
à la profanation des Juifs: c'étaient des parcelles de la terre du Calvaire 
imprégnées du sang âe la Rédemption, quelques vêtements de la Sainte 
Vierge, plusieurs corps des saints Innocents, et la dépouille mortelle de 
sainte Anne, aïeule du Sauveur, unie à quelques-uns des fugitifs par les 
liens d'une étroite parenté. D'après la tradition, le corps de notre sainte 
échut à saint Lazare, qui l'emporta avec lui à Marseille, où il allait fon­
der son siège épîscopal. Mais un de ses successeurs, craignant que cette 
précieuse dépouille ne fût pas suffisamment en sûreté dans une ville aussi 
exposée à la persécution, la confia à saint Auspice, premier évêque 
d'Apt. 

Ce saint, « patrice célèbre par la gloire de ses ancêtres, assis longtemps 
sur l'aigle dans le conclave des cent Pères, >> fut formé au ministère évan-
gélique par le pape saint Clément et consacré par lui pour aller porter 
l'Evangile dans les Gaules. Dévoré de zèle pour la conquête des âmes, il 
quitte Rome, parcourt la Toscane, la Ligurie, traverse les Alpes, passe à 
Marseille, où probablement il reçut alors le corps glorieux de sainte Anne, 
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et, vers l'an 97, sous l'empire de Aerva, arrive et s'établit à Apt, ville 
déjà illustre et capitale des Vulgences. Ses prédications, appuyées par la 
grâce divine, amènent à la foi de Jésus-Christ de nombreux fidèles. Bien­
tôt la maison de Corilius, où il avait reçu 1'hospitafité, ne suffît plus à 
contenir la foule qui se presse autour de lui; les places publiques devien­
nent ses lieux de réunion, une borne au coin d'un carrefour lui sert de 
chaire, jusqu'à ce que, la ville étant presque entièrement convertie, il puisse, 
sur les ruines de l'amphithéâtre, jeter les bases d'une magnifique basili­
que. 

La persécution, hélas! vint bientôt arrêter cette rapide conversion et 
trancher sur sa tige cette fleur de salut à peine épanouie. Auspice alors, 
craignant, à son tour, pour les reliques de sainte Anne, la profanation 
des païen*, 1rs cache au fond d'une grotte, creusée dans les fondements 
même de la future église, en mure l'entrée et se prépare au martyre qu'il 
souffrit peu de temps après, le 2 août 102, sous le règne de Trajan. 

Depuis lors, jusqu'au milieu du vin** siècle, nulle mention n'est faite 
des reliques de notre sainte; la. tourmente qui enleva Auspice à ses fidè­
les dut être si violente qu'elle emporta jusqu'au souvenir du Heu où elles 
avaient été déposées. Du moins, si, comme Je pensent quelques-uns, elles 
furent encore offertes, après l'ère des persécutions, à la vénération des 
fidèles, les fréuuentes et terribles invasions des Barbares d'abord, puis 
des Lombards, et enfin des Sarrasins, durent obliger ses dépositaires à les 
cacher de nouveau et si bien qu'il ne fallut rien moins qu'un miracle pour 
les découvrir et en raviver la dévotion au cœur des Aptésiens. 

Or, racontent nos annales, du temps que l'empereur Charlemagne 
régnait glorieusement sur les Francs, il plut à Dieu de récompenser par 
l'invention miraculeuse du corps de sainte Anne la foi et le zèle de ce 
monarque. 

Se trouvant à Apt, au retour d'une de ses brillantes expéditions, ce prince 
assistait à la célébration des divins mystères, entouré des leudes de sa 
cour et d'un concours innomhrable de peuple, quand un jeune gentilhom­
me, nommé Jean, aveugle, sourd et muet de naissance, âgé d'environ 
quatorze ans, et fils du baron do Caseneuve, frappé soudain comme d'une 
inspiration divine, semble écouler avec attention une parole entendue de 
lui seul. Puis, reprenant ses sen?, il fait signe des pieds et des mains à 
ceux qui l'entouraient qu'on eut à creuser sous les degrés où il se trou­
vait. Le peuple s'émeut, l'empereur, présageant quelque prodige, ordonne 
de céder aux instances de Jean. On se met à l'œuvre; aux premiers coups 
de pioche,on entend résonnerions les dalles, comme un bruit souterrain. 
Le courage augmente, les ouvriers redoublent d'efforts,et bientôt ils par­
viennent à une chapelle inconnue où autrefois saint Auspice avait coutu­
me, durant la persécution, de célébrer le saint sacrifice et d'annoncer à 
son peuple la parole de Dieu. 

Le jeune homme entre le premier dans le sanctuaire; conduit par une 
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inspiration surnaturelle, il va droit au fond et fait signe de creuser en­
core; on lui obéit et tout à coup, ô merveille! les yeux sont éblouis par 
un rayon lumineux qui s'échappe d'une fente que la pioche a ouverte. 
Guidé par cette clarté, on pénètre dans une crypte inférieure et l'on dé­
couvre avec étonnement uue lampe allumée devant une sorte d'enfonce­
ment pratiqué dans le mur. Au même instant, le roi, le clergé, les grands 
se précipitent vers Je souterrain; le jeune !:ommc recouvre miraculeuse­
ment et instantanément l'usage de ses yeux, de ses oreilles et do sa lan­
gue, et,dans le transport de son enthousiasme, il s'écrie ; « C'est bien ici 
que repose le corps de sainte Anne, mère de la Vierge Marie, Mère de 
Dieu ». Aussitôt, sur l'ordre du prince, on enlève la pierre qui fermait 
l'enfoncement, et on aperçoit une caisse en cyprès, renfermant les reli­
ques enveloppées d'un voile sur lequel on lit: Hic est corpus bentiv Annw, 

matris Virginis Mariw. 

Et, comme pour confirmer le miracle de cette invention merveilleuse, 
dès qu'on a ouvert la châsse de cyprès, on parfum suave s'en exhale et 
à l'instant embaume l'église tout entière. Ne pouvant alors contenir les 
sentiments d'allégresse qui débordent de tous les cœurs, l'évêque entonne 
le Te Deum, que chantent ensemble le roi, le clergé, les grands et le peu­
ple, rendant ainsi grâces et louanges au Seigneur qui a bien voulu faire 
pour eux de si grandes choses. — « Et de peur, ajoute le narrateur, qu'une 
ingratitude malheureuse à l'égard des bienfaits de Dieu ne tarisse la source 
de .ca miséricorde et que ses dons ne soient ensevelis dans l'oubli, le très 
saint empereur en fait rédiger le procès-verbal. Chaque chose est écrite 
en ordre de la main des notaires publics, et tout fidèlement rapporté au 
Souverain-Pontife qui y donne son approbation. » 

5 . Jean Filiet, évêque d'Apt, obtint de l'antipape Benoît XIII 

une bulle, lui accordant la faveur de pouvoir recueillir les offrandes 

des fidèles dans le but d'en faire une chasse au chef de Ste Anne. 

La Goltia christiana, f, 336, en parle en ces termes et ajoute, 

parmi les Instrumenta la lettre de l 'évêque à ce sujet, 

Johannes Filleti. . . . electus est die 8 januarii anni 1390 Cultus SUc 
Annro studiosissimus, a Benedicto papa dicto XIII in sua obetieutia bul-
lam obtinuit qua liceret oblationes collîgere ad ornandam capsam relf-
quiarum Sise Ann?e, « cujus corpus, inquit bulla, in quodam oratorio seu 
crypta sub magno altari Ecclesire a multis temporibus requiescit ». Ha-
bemus Htteras Johannis episcopiquibushortatur ad conferendaseïeemosi-
nas in hoc pio opère impendendas. Concedit erogantibus quadraginta 
dies de injunctis sibi pœnitentiis, modo facta confessione pœnitentes 
sint. Litterse datse sunt Aptœ, die 4 novembris anno Domini MCCCCVII. 

Johannis, episcopi Aptensis, litterse, quibus eleemosynas largientibus 
40 dierum indulgentias concedit. 
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Johannes, miseratione divina Aptensis epïscopus, uoiversis et slngu-
lis Christi fidelibus, pramositis, prioribus, vicariis ceterisque ecclesiarum 
rectoribus ac capellanis, curatis et non curatis, per civitatem Aptensem et 
ejus diœcesim constitutis,ad quod présentes liltera'pervenerint eorumque 
cuilibet vel loca fenenlibus, salutem et sinceram in Domino caritatem. 
Quia, juxta verbum Apostoli (Il Cor., v, \0),omnes slabimus in divino ju-
dicio ante tribunal Chrnti acceptnri pront in cot^pore gessimus^ive b&num 
fuerit sive malum;etpropterea nos oporteat diem messîsejttremfe pnerae-
ditari, operibus misericorditer prsevenire et in terris intuitu te ter no-
ru ru serainare, qua1 reddente Domino fïrma spe bonis multiplicalis re-
collîgere valeamus în cœlis. Sane cum ad honore m omnipotentis Dei Pa­
tris et Filii et Spiritus Sancti, ac B.Anme, matris gloriosa1. VîrginisMariae, 
cujus quidem B.Annse corpus in nostra Aptensi Ecclesia requiescit, inten-
damus breviter, Deodante, cum nostricleri et aliorum fidMium adjntorio, 
ipsius B. Anna? capitis repositorium facere honorifice a*dificari et cons-
trui, ad quod anhelamus et intendimus loto posse, ut debemus. Volumus 
igitur ut vobis et vestrum cuilibet harum série prœcipiendo mandamus, 
quatenus dum Jatores prœsentium quibus comraisimus et commillimus 
per tenorem pnosentium perquirere eleemosynas lidelium, nobis multum 
ad constructionem hujus operis necessarias, ipsos bénigne recipiatis et 
tractetis populuraque vobis commissum diligenter, gratiose et iideliter in 
ecclesia publiée dum popnlus ibidem convenit ad divina, et alias ubi raa-
gis vobis videbllur expédions, sollicite ac precibus ex nostri parte indu-
catis taliter quod per hanc et aliabona qua* vos et ipsi inspirante Domino 
fcceritis, ad sterne felicitatis gandium mereamur pervenire. Nos vero, 
de omnipotentis Dei misericordia, et gloriosissinui* Virginis MariiT» ejus 
matris,ac beata» Annie et beatorum Auspicii et Castoris patronorum nostro-
rum mentis et precibus coniidenter, omnibus illis tam maribua quam 
feminis qui ad constructionem dicti operis suam manum porrexerint adju-
tricem, totiens quotiens hrec fecerint, vere tamen pœnitentibus et contes-
sis, XL dies de ïnjunctis sibi pœnitentiîs misericorditer relaxamus. In 
quorum testimonium présentes Miteras per Colinum Brisson, nostrrr curiœ 
notarium, fecimus scribi etsigillo dîctfp curia1 in defectu nostri pontifi-
caîis sigilli sigillari. Datum Apta», die IV novembris, anno Domini 
MCCCCVIL 

6. En 1837, la Revue des Sociétés Savantest t. II, pp. 184-186, 

a publié une importante étude d'un spécialiste, feu de Linas, sur le 
voile de Ste Anne, à l'ancienne cathédrale de Notre-Dame. Je la 
reproduis intégralement : 

La petite ville d'Apt était une des stations marquées à l'avance sur 
mon itinéraire; je devais y dessiner un voile attribué à Ste Anne, voile 
dont on m'avait montré la copte à la bibliothèque publique d'Avignon. 
Grâce à la bienveillante autorisation de Mgr de Belay, j'étais certain de 
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rencontrer, ce qui advint en effet, un accueil favorable auprès de M.far-
chiprêtre Arnaud, mais les déceptions surprennent toujours à l'heure où 
on s'y attend le moins ; malgré la bonne volonté de M. le curé, malgré 
les efforts réitérés de MM.les marguiUîers Seymardet Jean, qui se joigni­
rent à moi, il fut impossible d'extraire le précieux tissu du vase de verre 
à col étroit qui le renferme : cette bouteille est un fiasco en verre de 
Venise émaillé du xvi« siècle. M. l'abbé Gay avait été plus heureux quel­
que temps auparavant; cet ecclésiastique a calqué et reproduit en entier, 
sur fine toile de coton, l'un des plus rares monuments textiles qui soient 
connus; un défaut de précautions en le replaçant a été cause de mon 
désappointement. Toutefois, j 'ai eu le loisir d'examiner à mon aise un 
assez long morceau que j 'ai fait sortir de la bouteille au moyen d'un bâton 
pointu, et j 'ai pu rencontrer une mousseline arabe, brodée d'or et de soie 
à la manière des chefs de nos pièces de madapolam, imités eux-mêmes 
des marques de fabrique indoues. La copie exécutée par M. Gay, copie 
que j 'ai relevée en partie,m'aidera à compléter un travail désormais inexé­
cutable, car l'original est si éraillé qu'on ne peut plus l'avoir en entier 
sans briser sa custode, parti violent toujours regrettable à prendre. 

Le voile de Ste Anne consiste en un rectangle de mousseline, genre de 
l'Inde, large de trois mètres environ, sur 1,65 de hauteur; il est traversé 
sur chacun de ses petits côtés par trois raies parallèles, brochées en or et 
soie; les deux extrêmes, de 0,027, présentent une espèce d'entrelacs 
blanc encadrant des oiseaux d'or et des fleurs de même sur fond rose, 
ornementation qui n'est pas sans analogie avec une étoffe conservée aux 
archives de Notre-Dame de Parit>(\Vil\Qmin, Monuments inédits, pî.CXIX). 
La bande intermédiaire, large de 0,082, aussi fond d'or, se subdivise elle-
même en cinq parties : t° et 5° une bordure à § noirs, liserée de rouge, 
de blanc et de bleu; 2° et 4° une ligne de caractères arabes bleus; 3* au 
centre, enfin, un entrelacs avec des chiens et des perroquets affrontés, 
séparés par un rameau vert. Le milieu du voile est partagé verticalement 
dans le sens de sa hauteur par une bande de 0,005 figurant une chaîne à 
gros anneaux interrompue par trois médaillons circulaires équidistants, 
encadrés d'une légende arabe eu lettres rouges. Les sujets inscrits dans 
ces médaillons, dont le premier mesure 0,285 de diamètre et les autres 
0,155, sont identiques; ils représentent deux sphinx couronnés, adossés, 
les queues entrelacées et les ailes amorties par une tète de cheval : le 
fond est d'or, les traits et ornements sont bleus, verts, rose foncé, blanc 
et noir. D'après ce que j 'ai vu moi-même sur le fissu, M. Gay a été 
impuissant à relever les caractères de la bordure; il y avait là des diffi­
cultés matérielles qu'une connaissance profonde de la paléographie orien­
tale aurait surmontées avec peine; je crois qu'il a été plus heureux vis-à 
vis des inscriptions centrales. MM. Lehir et de Quatremère ont lu, sur le 
calque qu'il leur a transmis : Viman Aboul-Cassem-llostaii-fJilti.th, yrinre 
des croyants,la bénédiction de Dieu soit sur lui et ses enfants. Si les deux 
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orientalistes précités n'ont pas commis d'erreur, le khalife falimite Mos-
talï étant monté sur le trône en 1094, le voile d'Apt se trouve être con­
temporain delà prise de Jérusalem par les croisés.L'histoire,du reste, ne 
vient en aucune manière contredire la version de MM. Lehir et de Qua-
t r e i n ère : llaimhund de Simiane, Guillaume de Su bran, chevaliers Apté-
siens, et Isoard, évêque d'Apt, faisaient partie de la première croisade; il 
est donc vraisemblable qu'un voile précieux, dépouille à peine arrachée 
au liHrem de quelque riche musulman aitété offert par l 'un de ces illustres 
personnages au sanctuaire de Ste Anne, vénéré daus leur patrie depuis 
les temps les plus reculés; l'ignorance, les années et l'habitude auront 
ensuite fait attribuer à la mère de la Ste Vierge un présent déposé sur 
sou aulel. La matière première et l'usage rapprochent seuls le tissu 
d'Apt du voile de la Vierge, autrefois conservé à Chartres ; si j 'en juge 
par le dessin de Ai. Willeinin, pl. XVI, ce dernier, broché de croix grec­
ques et de lions, appartient à l'industrie byzantine. 

N'ayant pas vu, de mes propres yeux, la partie centrale du voile d'Apt^ 
j'avais cru qu'elle était tissée comme les bordures et je ne pouvais trop 
m'expliquer pourquoi une étoffe fabriquée à Mossoul portait le nom d'un 
kaiife d'Egypte. Un examen sérieux m'a fait reconnaître, dans les lettres 
des inscriptions disposées autour des médaillons, une irrégularité que 
n'offrent pas ies autres caractères, d'où je conclus que les premières ont 
pu être brodées après coup; mais alors la présence des symboles chal-
déens n'est plus suffisamment juslitiée^puisque la reproductiou des êtres 
animés est formellement interdite aux vrais musulmans : une magnifique 
écharpe conservée dans la cathédrale d'Autun résout la difficulté. Ce 
tissu,que M. Reinaud doit incessamment publier et que je viens de dessi­
ner en entier, grâce à la complaisance dt- M. l'abbé Devoncoux, est cou­
vert do broderies en or et soie représentant des sphinx ailés ou aptères, 
alternant avec des lignes de cavaliers chassant à l'aide du faucon ou du 
guèpatd ; on y lit en petits caractères arabes le nom d'Al Mufadar, minis­
tre d'un kalife Ommiade de Cordoue, qui vivait au commencement du 
xi« siècle et cependant le fait des personnages, leurs costumes, lâchasse 
au guépard, divertissement propre aux habitants de l'Asie centrale, indi­
quent des ouvriers soit guèbres, soit de lu secte d'Ali, mélange,on le sait, 
des doctrines de Zoroastre et de Mahomet et par conséquent un lieu de 
fabrication placé en Perse ou dans une contrée voisine. D'autre part, 
Vopus tnrracenitni employé par l'artisan est presque identique aux brode­
ries de la chape dite de Charlemagne à Metz, vêtement dont l'origine 
asiatique n'est pas contestable. Or, si Ton groupe ensemble la nature du 
voile d'Apt, l'ornementation qui le caractérise et les procédés vraisem­
blablement mis en usage pour le terminer, il eu ressortira une attribu­
tion forcée aux ateliers dépendant du kalifat de Bagdad, c'est-à-dire de 
l'AlDjéziroh, ancienne Mésopotamie. En admettant ce système, l'adjonc­
tion des légendes arabes aux symboles chaldéens s'explique naturelle-
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ment, une conséquence psnt encore s'en déduire, c'est que les fabriques 
de Mossoul étaient assez renommées pour que des princes étrangers y 
fissent des commandes personnelles. 

Je pose maintenant mes conclusions. La façon dont on a traite le 
voile est vraiment inepte; il a été mis en bouteille, au détriment à 
la fois de la science et de la dévotion. Cet état de choses ne peut 
durer ainsi : il doit être extrait de son enveloppe de verre, qui sera 
adroitement brisée de manière à pouvoir ultérieurement se recoler, 
mais non sacrifice en pure perte. Il sera alorssoigneusement étendu 
entre deux verres protecteurs qui le laisseront voir, sans qu'on 
puisse y toucher; je n'ai pas agi autrement à Monza, pour lo voile 
de la Vierge. 

11 va de sot que ce tissu, n'étant plus une relique, ne peut être 
exposé à la vénération des fidèles : on le gardera à la sacristie 
comme objet de haute curiosité et rien de plus. 

Sa date et sa provenance étant rigoureusement déterminées, que 
penser de son attribution? On peut, àcet égard, faire plusieurs hypo­
thèses, également plausibles. D'abord, ceserait un don fait au retour 
de la croisade, d'un tissu quelconque considéré uniquement en vue 
de sa préciosité et employé à couvrir à Àpt le chef de Ste Anne. 
Qu'on remarque que le chef envoyé par le comte de Blois à Char­
tres était accompagné d'un pallium pour le recouvrir. Ou bien, le 
voile de Ste Anne étant conservé à Jérusalem, celui d'Apt en serait 
un fac-similé, en ne tenant compte que des dimensions; j'ai signalé 
cette pratique à propos des Mesures de dévotion (Œuvres, VU, 313). 
Enfin, ce ne serait qu'un suaire ou l'enveloppe d'une parcelle du 
véritable voile, comme on peut s'en convaincre en bon nombre de 
cas analogues, tels que la Ste Tunique de Trêves, le voile de 
Monza, etc. 

J'ai cité (Œuvres, VU, 329) un fragment du voile de Ste Anne, 
inclus dans une chemisette de Chartres, du xvu# siècle. II se pour­
rait qu'on ait distribué des parcelles du voile d'Apt, 

Le pèlerinage de Ste Anne, par M. l'abbé Gay, p . 87. Ces inscrip­
tions sont conçues en caractères arrondis et allongés, n'ayant aucun rap­
port avec ceux que je trouve sur les étoffes de Toulouse et de Notre-Dame 
de Paris, mais d'une forme analogue aux lettres qu'on voit sur les tibia, 
lia d'uu abbé de S.-Germain-des-Prés, publiés par Willemin, Monuments 
inédits, pl. XV, et dans la Statistique monumentale de Paris, pl. XIX. 
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MM. Reinaud et de Longpérier, membres de l'Institut, à qui j 'ai soumis 
mes calques, ont de suite reconnu lenomduKalifeMostali. Voir Reinaud, 
Rapport sur la chape arabe de Chinon, p . 10, note 1. 

7. Le chanoine Jouve a publié en dans la Revue de l'art 

chrétien, IIÏ, 313-323, une excellente monographie, intitulée : 

Notice sur r ancienne cathédrale d'Api. J'en détache ce qui se rap­

porte à Ste Anne. 

Une vénérable et immémoriale tradition, approuvée de Home et consi­
gnée d^ns les livres et fêtes liturgiques de l'ancien diocèse d'Apt, porte 
qu'Auspice, personnage gallo-romain, évangélisa cette ville dont il fut le 
premier évêque et y obtint, avec plusieurs néophytes, la palme du mar­
tyre, sous l'empereur Trajan. Dans l'enceinte de la ville romaine et tout 
près de l'amphithéâtre, il avait étahIi,pour la célébration des saints mys­
tères, un oratoire, sur l'emplacement duquel fut ensuite bâtie la première 
cathédrale sous l'invocation de Notre-Dame et de S. Castor, un de ses plus 
illustres successeurs... 

Je ne puis me dispenser de relater la célèbre légende contemporaine de 
Charlemagne, qui joue un trop grand rôle dans les annales religieuses 
d'Apt pour ne pas la rappeler ici. Je dis légende, car on ne saurait tirer 
aucune preuve concluante, à l'appui du fait qu'elle suppose, des divers 
historiens locaux, qui l'ont racontée d'ailleurs avec de grands détails. 11 
s'agit de la découverte des reliques de Ste Anne, aïeule du Sauveur, dans 
les circonstances que nous allons préciser. Selon Pierre Legrand, cham­
penois et procureur du roi à Apt,intitulé Sépulcre de Madame Sainte Anne, 
Aix, 1605, in-8,un personnage provençal, nouvellement converti à la fois, 
après avoir parcouru la Palestine en pèlerin, aurait apporté à Marseille 
ces précieuses reliques qu'il confia ensuite à l'évêque Auspice. Celui-ci, 
craignant la profanation des persécuteurs, les aurait cachées dans une 
grotte, où plus tard elles furent miraculeusement découvertes. D'autres 
indiquent une époque moins reculée, avec dos particularités différentes, 
mais ces diverses relations ne varient que pour la forme {Etudes historiques 
et religieuses sur le XV* siècle ou tableau de l'Eglise d'Apt sous la cour 
papale d'Avignon, par l'abbé ttose, Avignon, 1848, tn-8, pp. 47-48). Quoi 
qu'il en soit, voici ce que raconte la légende : depuis longtemps, le sou­
venir de Ste Anne était effacé, lorsque, vers Tan 776, durant le court 
séjour que Charlemagne aurait fait à Apt pendant les fêtes de Pâques et 
pendant qu'il assistait avec sa cour, dans la cathédrale, à la célébration 
de cette solennité, un entant de douze ans, le jeune baron de Caseneuve, 
de la maison de Simiane, sourd et muet de naissance, divinement inspiré, 
fît signe de soulever les dalles du sanctuaire. A peine cet ordre fut-il 
exécuté qu'un escalier fut mis à jonr et laissa voir la porte d'une chapelle 
souterraine où brillait une clarté mystérieuse, l'enfant s'y élance le premier 



— 65 — 

et signale aux assistants l'endroit où gisaient, ignorés depuis des siècles, 
les restes de la sainte. Aussitôt un cri de bonheur et de reconnaissance 
lui échappe, il recouvre la vue et la parole (Rose, pp. 622-623). 

Il manque à ce récit, pour être exact ou même vraisemblable, une 
preuve historique, qu'aucun écrivain n'a pu encore produire, du passage 
de Charlemagne dans la ville d'Apt; tout ce qu'on a avancé jusqu'à ce 
jour à ce sujet n est que conjectures et suppositions gratuites. Néanmoins, 
en reproduisant cette légende, je n'ai eu nullement la pensée d'amoindrir 
en rien la tradition, d'ailleurs si fortement établie, but* l'authenticité des 
insignes reliques que l'Eglise d'Apt se gloritïe de posséder depuis les 
premiers siècles du christianisme; j 'ai voulu seulement faire ressortir une 
remarquable coïncidence dans la co~cxistence du caveau où furent alors 
découvertes ces saintes reliques avec l'humble oratoire, premier sanc­
tuaire de la cité,où la même tradition porte que l'évêque Auspice les avai t 
religieusement déposées. 

Alphant, élu évêque en 1049, sépara la grande nef de l'église cathédrale 
qui n'avait point été réparée depuis que les Sarrasins l'avaient démolie 
pour la seconde fois, vers le milieu du ixB siècle. On dut alors poser les 
fondements du sanctuaire et bâtir la masse énorme du clocher qui le 
domine, ainsi que la chapelle ou crypte appuyée sur l'ancienne grotte de 
Ste Anne... 

Vers le milieu du xvie siècle, à l'issue d'un jubilé de cinq ans, obtenu 
en 1334, par César Trîvulce, évoque d'Apt, pour tous les fidèles qui visi­
teraient les reliques de Ste Anne, on employa une partie de leurs dons 
qui avaient été abondants, à faire remplir les arcs de la grande nef de 
l'église cathédrale,trop faibles pour soutenir la voûte quimenaçaitruiues.. 

Le 27 mars 1660, époque mémorable dans les annales de cette basilique, 
Anne d'Autriche se rendit à Apt pour y honorer sa patronne et la remercier 
d'avoir rois fin à sa stérilité . Reçue dans la cathédrale par Modeste Vil­
leneuve des Arcs, à la tête de son chapitre, elle fît présent à sainte Anne 
d'une statue en or massif qui la représentait, d'environ dix pouces de 
hauteur; d'une aigle du même métal, à peu près de la môme grandeur, 
enrichie d'émeraudes et d'une couronne ornée do pierres précieuses. Ou­
tre ces dons, elle établit à perpétuité une fondation annuelle de bix messes, 
promit une somme de huit mille livres pour achever la grande statue d»* 
la sainte, à laquelle on travaillait depuis longtemps (Histoire de VE-
glise d'Ajjf, par l'abbé Boze, Apt, i820, in-8 a, p . 307.) 

Par son ordre et avec le concours de l'évoque, qui fournit des sommes 
considérables pour cette dépense, s'éleva, sur les dessins du célèbre 
architecte Alansart, la royale chapelle avec sa gracieuse coupole, sem­
blable à celle du Val-de-Grâce, à Paris. Le 26 juillet 1664, c'esl-à-dhe 
quatre ans après le pèlerinage d'Anne d'Autriche, Modeste de Villeneuve 
consacra l'édifice et, le 28 du même mois, il y transféra les reliques do 

xvi 5 
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la sainte, de la chapelle ou elles avaient été déposées vers 1313, avec 
celles des saints Auspice, Castor et Mariian (Boze, p. 308),..-. 

Durant le moyen âge et surtout pendant le séjour des papes à Avignon, 
les reliques de la sainte furent l'objet d'un pèlerinage si célèbre qu'il 
donna son nom à la ville, qu'on n'appelait plus que Sainte-Anne d'Apt, 
comme ou dit encore de nos jours Sainte-Anne d'Auray en iketagne. Il 
ne sera pas inutile de rappeler à ce propos que les reliques que Ton vé­
nère dans cette dernière ville, comme celles de Saiut-Germain-des-Prés 
et de la Visitation à Paris, sont un dou de la reine Anne d'Autriche qui, 
mourant, légua à ces églises la portion des reliques de sainte Aune qu'elle 
avait obtenues de la ville d'Apt... 

La nef latérale de gauche, construite vers 1313 par l'évêque Hugues de 
Bot, offre le type de l'architecture ogivale U\ qu'il existait alors dans le 
midi... A sou extrémité, on voit, adroite, le bel autel dit de Sainte-Anne, 
parce que ce fut là que, vers le même temps, ou déposa le corps de la 
sainte, lorsqu'on l'eût retiré de sa châsse primitive 

Au-dessous du sanctuaire et d'une partie de la grande nef et de sa col­
latérale le Corpus domini, existe, à plusieurs mètres de profondeur, la belle 
crypte, en forme de chœur, avec ses bas-côtés, qui fut construite par l'é­
vêque Alphant, en même temps que la basilique romane à deux nefs 
Au centre de son abside, on voit l'autel sur lequel, d'après une immé­
moriale tradition, saint Auspice, premier évêque d'Apt, a célébré les saints 
mystères... 

Au-dessous de celle-ci on descend dans une seconde crypte, ou plutôt 
dans un étroit couloir de i m 10 de hauteur sur un mètre de largeur, seuls 
débris peut-être, de l'église primitive. Une ouverture carrée, fermée par 
une grille à petites mailles, dévorée par la rouille, indique le tombeau de 
sainte Anne ou plutôt l'endroit où furent conservées ses reliques avant 
qu'elles ne lussent placées dans une des chapelles de l'église... 

Quant à la vaste et riche chapelle de Sainte-Aune, je me contenterai de 
signaler... les reliquaires, en forme de bustes ou de bras eu bois doré, 
où reposent encore les sacrés ossements de Ste Anne, des SS. Auspice et 
Castor, de S. Martian, des époux S. Elzèar et Ste Delphine, tous patrons 
de l'antique et religieuse cité, 

8.Sous ce titre: Curieux détails sur (es reliques de sainte Anne,mère de 
ta très sainte ViergCj uu article extrait de la lievue des Bibliothèques p a ­
roissiales qui se publie à Avignon, annonce ce qui suit : 

« Le corps de sainte Anne, mère de la très sainte Vierge, repose dans 
l'ancienne cathédrale d'Apt (Vaucluse), depuis le premier sièclede l'église. 
Les saintes reliques, apportées d'Orient, furent confiées par S. Lazare et 
Ste Magdeieine â S. Auspice, premier tveque d'Apt, disciple du pape 
saint Clément. Dans les siècles de persécution, les reliques furent reli­
gieusement déposées dans une crypte, où elles demeurèrent ignorées 
pendant l'irruption des Saxons, des Lombards, des Sarrasins, jusqu'au 



règne de Charlemagne. Des parcelles de ces reliques de sainte Anne sont 
déposées dans quelques sanctuaires ; elles furent données par l'église 
d'Apt. 

« La reine Anue d'Autriche reçut, en 1623, sur sa demande, la pointe 
de l'os de l'un des doigts de sa patronne; la députation, qui se rendit à 
Paris pour en faire la remise, était composée du prévôt du chapitre et des 
principales autorités du pays. Celte relique fut divisée dans le temps en 
trois parcelles. L'une d'elles fut remise à la présidente de Bailleul, qui la 
donna à la mère Eugénie de Fontaine, religieuse à la Visitation, rue Saint-
Antoine, à Paris. La seconde fut donnée à l'église de Sainte-Anne d'Au~ 

ray, dont le pèlerinage est devenu si célèbre. La troisième fut donnée aux 

religieux Prémontrés, établis, en 1662, au quartier de Saint-Germain-des-
Prés. ils furent de là appelés religieux de Sainte-Anne. 

« On garde à l'église des lettres patentes, revêtues de la signature du 
roi Louis Xill, du 12 août 1623, ordonnaut à l'évêque, aux prévôt, cha­
noines et chapitre d'Apt, de remettre à l'aumônier qu'il leur députe uue 
porliou des reliques de sainte Anne, pour satisfaire la dévotion de la 
relue sa femme. La lettre de remerciement, que la reine daigua adresser 
à la ville, e&t en date du 10 novembre 1623. » (Souvenir du pèlerinage 

de Sainte-Anne d'Auray, par l'abbé J.-M. Bécel. Paris, 1860, pp. 31 et 
suiv.) t. 

XII. — CATHÉDRALE DE CHARTRES 

La cathédrale de Chartres était riche en reliques de Sto Anne : 
d'abord son chef, qui, paraît-il, se réduisait au crâne ; un de ses 
doigts, une de ses pantoufles et uue parcelle de ses vêtements. 

Le comte Riant, dans les Exuvive sacrse Constantinopolitanx, I I , 

73, 18i, cite le nécrologe de Chartres, qui remémore la donation 
du chef de Ste Anne, envoyé de Constantinople par Louis, comte 
de Blois, en 1204 : « Ludovicus illustris cornes Blesensis, qui ad 
partes transmarinas in servitium Dei iter aggredicns..., caput 
S. Annse, matris beatœ Virginis genitricis Dei, apud Cons-
tantinopolim acquisivit et Uuic saucte ccclcsie cum paliio pretioso 
transmisit ; unde ex tanti presentatione thesauri et susceptione 
materni capitis in domo filie, Jacta lelitia magna in populo, clerus 
hujus ecclesie et comitissa Katerina, que, ex parte predicti comi-
tis viri sui, caput presentavit, in id concorditer convenerunt pio 
intuitu, staluendo ut singulis annis de oblationibus factis predtcto 

\ . Lallemand, Not. hist., pp. 55-56. 
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sancto capiti, G. solidiia augnaentum et ampliorem venerationem 
anniversarii ejusdem comitis adderentur». 

Antoine de Novgorod note, à Constantinople, le corps de 
Ste Anne : «Versus mare,quiescitS.Anna, virgo, ac si esset viva » 
(Lîxuv., II, 224). Cette Ste Anne, vierge, conservée intacte comme 
si elle était vivante, explique la tête de Chartres, qui a pu en être 
détachée pour être vendue au comte de Blois. 

La question est encore tranchée par une autre Anne dont le même 
archevêque vit le corps à Ste Sophie : « Rcquiescit Anna iila, quse 
S. Sophiu3 donaverat aulam suam, ubi nuneexislit parvum sanc-
tuarium et propterea ibidem est deposita». Toutefois, on remar­
quera qu'elle n'est pas qualiliée sainte. 

L'Inventaire du Trésor de Chartres, par M. de Mély, mentionne, 

en 1682, plusieurs reliques de Ste Anne : 

Le chef de sainte Anne, dans la place la plus honorable de ce trésor, 
comme estant ta relique pour laquelle ce second cabinet 1 a esté cons­
truit. 11 est dans un bust de vermeil doré - dont le visage est peint jus­
qu'aux leuvres de couleur de chair. Le reste, en bois, est couvert d'une 
mantonnière de vermeil, qui se perd sous une grosse draperie en tortillon 
qui forme la coefïure et dont le bout tombe sur l'épaule gauche. Cette 
draperie semble estre une continuité de celle du manteau dont le bust est 
rêves tu; il est environné par le bas d'une ceinture d'émail, composée de 
panneaux dont les uns sont remplis de fleurs de lys d'or et les autres de 
bandes d'or et d'azur. Au devant de cette ceinture, il y a un petit reli­
quaire fait d'une boëte quarree de vermeil dans laquelle on voit, à tra­
vers un crystal, un os d'un des doigts de celte Ste mère de la Vierge. 
Dans ce petit reliquaire,ily a uu petit parchemin sur lequel est écrit:* Un 

1. « Sur le haut da dosme da second trésor, uno figure de sainte Anne 
montrant à lire a la sainte Vierge. L'on voit aussi, dans les deux niches des 
costés de la porte, un saint Joseph et un saint Joachim, et les armes de la 
reine Anne d'Autriche, épouse de Louis XIII, sont sur le second, comme 
estant cello qui a fait présent de ce beau cabinet, ayant donné trois mil livres 
pour le basttr et fut finy et achevé en 1662 » (p. 62). 

« Le 5 juillet 1694, Mademoiselle Barbe Tullane, fille de M. le controlleur 
Tullane, donna une figure de vermeil doré, en demy bosse, d'environ 2 pou­
ces de haut, représentant Ste Anne instruisant la Ste Vierge. Le derrière de la 
figure s'ouvre en manière de reliquaire » {p. 23). 

2. « Dès 1243 et 1245, dans les Registres capitulaires, on trouve déjà plu­
sieurs donations faites ad conficiendum et ad refictindum caput beatte Année. 
En 1347, Josias Behucti, prêvost d'ingré, fut condamné à une amende de 
xxx marcs d'argent, pour faire le buste du chef de Ste Anno, cette amende 
provenait d'un excès de violence qu'il commit dans le cloître de Noire-Dame» 
(p. 09). 
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housement de madame sainte Anne» qui a été prins da fauxbourg de S. 
Jacques de Paris, quand le roy Henry 3 (Henri 4) fut devant ledit Paris à 
la Toussaint 1580. Les Souisses du Ré ayant prins les fauxbourgs, un 
desdits capitaines souisse, nommé Michel Lalegt, prlst ledit housement, 
estant en un cristal perse, garni en argent, le tout doré, garni de pierres 
Gnes; le Xij de ault lo98 fut mis îcy le dit housement. » 

Ce chef n'est pas tout entier, il y manque la mâchoire inférieure et 
quelque partie de la supérieure. 11 a esté donné en 1201 par Louys, 
comte do Bloys et de Chartres.il l'avaitenvoyé de Constantinopleà Cathe­
rine, sa femme, pour en faire présenta l'église avec une grande pièce de 
drap d'or dont il estait enveloppé. Ce prince estait pour lors à l'expédi­
tion de la Terre Saincte où il mourut, ayant été tué devant Andrinople. 
C'est sur cette relique que les chanoines font le serment à leur réception 
dans la cathédrale. 

Il lui tomba en partage lors de la prise de la ville par les chrétiens. 
Souchet, chanoine (le Chartres, qui était à même de la voir, nous dit 
dans son Histoire de Chartres qu'il n'y avait que le crasne ou derrière de 
la teste, t . II, p. MO. 

Il y a un fort long travail à faire sur le chef de Ste Anne. Ce chef fut 
à Chartres l'objet d'un culte particuliet. Aussitôt reçu de Catherine de 
Blols, les chanoines créent un office spécial... En 1270, le chapitre décide 
qu'une garde spéciale veillera sur le chef de Ia!saïnte,Vte custodia capitis 

beatœ Anna» et qu'il en sera payé huit sols au chapelain qui le gardera 
(pp. 69-70). 

« Le premier sac, de velours rouge cramoisi, renferme plusieurs petites 
boîtes el paquets, où sont les reliques suivantes : De Renia Anna, Matre 

Bealœ Maritr (p. 63). 

Au-dessous du chef de Ste Anne, il y a une châsse, de bois doré... Il 
y a proche de cette châsse une pantoufle de Ste Anne, apportée du Levant 
avec la relique, elle est conservée dans une galoche de bois (p. 82). 

Hoc est inventarium sanctuariorum et jocalium Ecclesiœ Carnotensis : 
Primo, caput sanctœ Annae (p. 100, Inv. de 1322.) 

Le chapitre ordonne un inventaire des pierres et joyaux existant sur 
la châsse et sur les chefs St Mathieu, Ste Anne et St Lubin, fous les 
ans, ledit inventaire sera vérifié aux fesles de la Pentecôte, le lundi, le 
mardi et le mercredi et 10 livres seront payées aux chanoines qui y assis­
teront (p. 106, Acte de 4365.) 

Le chef de Ste Anne et autres petites reliques, 25* marcs cinq onces 
(p. 122, Inv. de 4793). 

X I I I . — ABBAYE DE NANTEUIL 

L'abbaye de Nantcuil-cn-Vallée 2 , au diocèse de Poitiers, avait 

1. m Nantolium, Nanlogilum, ord. S. Btnedicti, patronas habet B. Mariam 

http://Chartres.il
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reçu de Charlemagne, son fondateur, la matrice de Ste Anne, avec 

de nombreuses reliques dont le bénédictin Dom Fonteneau,(Z?ioA de 

Poitiers, t. LXVII1, pp. 71, 75 et 167) a recueilli les inventaires! 

qu'il importe de ne pas laisser plus longtemps inédits et que je"vais 

reproduire intégralement, malgré leur longueur et quoiqu'ils se ré­

pètent. 

4. Indulgences, Confrairies et Reliques qui sont dans Vabbaye 
de NanteuiUen* Vallée. 

4.Item, on dit moustîer ha plusieurs belles Reliques,comme la matrice 
saincte Anne, en laquelle fut conccpiïc la benoiste Vierge Marie sans péché, 
de quoy n'est rien si prouche d'elle sur terre, à la Requesle de laquelle, 
aussi des saincts et des s;iincles,de quy rcpousenl les saincts Reliquaires 
on dit Moustier, est fait plusieurset merveilleux miracles de jour en jour. 

S. llem, est on dit Moustier une part de la chandelle, que la Vierge 
Marie porla on temple, quant elle présenta nostre Sauveur Jésus-Christ, 
qui arrive lous les ans à la chandelleur, tant que l'on fait l'office de la 
Bénédiction ries chandelles jamais ne se meudre. 

3 . Item grant quantité de la vraye croix, estant enlrois Reliquayres. 
4 . Item, ung clou de quoy nostre Sauveur fut cruciGc en la vraye 

croix. 
5. Hem, du Lait,des cheveux et des vestemens de Noslre-Dame. 
6 Item, des courroyes de quoy nostre Seigneur fut bapiu chez Pilate 

au Pillier et de la Pierre du Mont d'Olivier. 
7 . Hem, y a do plusieurs corps saincts et sainctes s cl Reliques, qui 

seront monstres aux dits visitans le dit Moustier és jours sus dits. 
8. Item, le Roy Nostre Seigneur, esmeu de dévotion envers Dieu et 

nostre Dame, en l'honneur de laquelle le dit moustier est fondé, veult 
que les choses dessus dictes soyent publiées et preschées par tout son 
Réanime, que nul n'y donne empeschement ou destorbier, ainsi que 
appert par mandement estant on dit moustier. 

et S. Benedictum ; auctorem Carolum Magnum, nti vetora ejusdem monas-
terii documenta probant. Et certe en pars ecclesnc qu«*e sanctuarium vulgo 
nuncupatur relatent hujus principes redolet ». (Gall. christ., II, 129*}. 

1. Une pièce snns date, dans le morne recueil, mais qui parait dater du 
xvi» siècle, a fait ce relève des pardons ou indulgences de l'abbaye Bénédic­
tine. D'après la bulle du pape Sixte-Quint le « pardon de Nostre-Dame de 
NaulhueiJ-en-Vallée * étiiit « le jour do la Nativité de Nostrc-Datnchuiticsme 
de septembre et le premier dimanche de passion ». 

« Hem, es fêles de la purification, adnoncialion, assumplion de la Vierge 
Marie, le mardi après Pnsques. la vigile Saint-Kutrope, jour dédicace dudit 
moustier * (p. 71). 

2. Dom Fonteneau, p. 75, relate un acte de l'abbé Aimcri, du 26 octobre 
1469, qu'un annotateur compléta par cette indication : c Le corps entier de 
St Brancquaire et de Ste Pie, sa soeur ». 
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2. Religues qui étoient autrefois dans Vabbaye de NanteuiL 

1. Item, in ipso monasterio Nantoliensi qnam phi ri m œ et sanctissimœ 
reliqniae reqniescnnt.quos Carolus magnus ob reverenslam Beali Martîalis, 
primi doctoris Aquitanorum, qui primus fundator ipsius monasterii esse 
videbatur et Gnillelmus, nobiiîs bonm mémorise, cnmquibus nobilibus et 
magnatibus ibidem apportaverunt seu apportari fecerunt. 

2. In ipso monasterio jpcet et roquiescit Rosa inter spinas latenter 
absconsa, flores quippe apparuerunt in terra sancta,videlîcet matrîx uteri 
bealse Annir, tribus scrfneis nureis, argenteis et ligneis inclnsa, in qua-
beata virgo christifera gentta et concepU sine peccati macula ibidem col-
locïita et recmdita fuit, cum uno clavorum quibus dominus Noster Jesus-
Christus crucifixus fuit, cum una parte corvigiarum quibus idem Re-
demptor noster val de pro nostra sainte dimicans stetit alligatus et vapu-
latus fuit. 

3. Item, pars candelcc sancfrc quam beatlssima virgo die Purïfîcationis 
suœ legalis in templo obtiitit Deo et Sîmeoni Justo filium proîerens in 
dicto monasterio magna quœdam portio Ligni 6anctissiroa3 crucis, in tri­
bus reliquariis et crucibus positacum multis rëliquiis sequentibus, Vide-
licel de sanguine Christine Capillis, de Lacté, de vestimentis beatïssimœ 
Virginis Marias de sepulchro, prœsepe,et stipite Domini,de Lapide montis 
calvariœ, de beato Petro unus dens, de beato Paulo unns dens, de beato 
Marsialî unus dens, de capillis heatœ Mariai Magdalenœ, quibus ipsa in 
domo Simonis perungendo lersit pedes Christi ; de tumulo sancta» Catha-
rinro, de Beato Joanne Bapttsla uniea pars indicis digili, de corpore beali 
Jacobî, de sancto Laurentio una cosla et de capillis ejus, de sancto Clo-
doaldo una pars pollicU» de corpore SU Kligii, de Corpore Sti Antonii, 
de Corpore Sti Medardi, de Corpore Sli Blesii, de Capillis sancti Bartho-
lomei, de Corpore Sli Marci, de Corpore Sti Dionisii, discipnli Chrisli et 
Docloris Francornm; de Corpore Sti GeorgH, de Corpore Sti Leoboni, de 
Corpore Sti Fiacri, de Corpore sancteîVeomadite, de Corpore Sti Christofori ; 
de velo,Capillis et vestimentis Beata? Badegundis,de Oleomanante atumulo 
Sli Nicolai, de sancto Mandeto. de sancto Maxentio, de sancto Andréa 
apostolo, de sancta Margarila, de sancto Barnaba, de sanclo Viviano, le 
sancto Gregorîo, de sanclo Leodegario, de sanclo Stephano protomartire, 
de sancto Sebastîano; de quolibet horum duodecim sanctorum ultimo 
nominaïorum, partem ossium parvamjn quadam cruce argentea duplici 
deorata incapsatam,et deprœnominatis omnibus sanctis,particulas ossium 
in diversis parvis vasis argenteis reposilas. 

(Cartulaive de Vabbayc de Nanteuil, f. AS't). [1 ne reste plus dans celle 
abbaye aucune de ces Reliques. 

4. Item corpus integrum beatorum Brancharii et pire virginis ejus so-
roris, quos Beatus Marlialis discipulns Christi, in usu beati Pelrf, apos-
tolorum prîneipis, in principio fundationis suae, ipsius monaslerii Wan-
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tolii praedicans baptisavit dum fidem Christi in dicto monasterio de Nan-
tolto primus pîantavit et deinde Karolus magnus aedificavit ut alibi fit 
mentio ob reverenliam BeatiMartialîs. 

5. Item est in ipso monasterio quoddam magnum vas deauratum, rau-
nitum Inpîdtbus pretïosîs nnncupatum Gamahieu, cum pluribus dignis-
simis reliquîis, et alîïs vasls munitis sanclarum reliquiarum, videlicet 
Brachîum Sti Benedîcti, Brachium Slî Vicions, Brcchium Ste Agatse, 
învoluta Bradais Argenfzis, in digitis cum sïgno benediclionis. Cartu-
laïrc ibidem. 

3. Lettres d'association à la confrérie de Xotrc-Dame de Nanteuiî-
t:n-Vallée y dans lesquelles le Chapitre général de cette Abbaye 

c.rposc en détail ce qui en concerne le spirituel et le tem­
porel , pour engager les fidèles à ladite association. 

Notum sit omnibus, quorum intéresse poterit, quod nos Aymericus, Dei 
et sandre Sedis apostolicn gratia, ImmilW ahhasmonasterii Beatse Marias 
de Nanlholio in Valle, ordinis sancti Renedicti, Tictaven. dioccsls, et con-
ventus ejusdem monaslcrii unanimes et concordes, ul moris est, in capl-
tulo congregati ad sonum en m pane, de negociïs nostri* et dicti nostri 
monaslerii invicem tractantes, pensata et attenta ruina et desolacione 
dicti monaslerii, quod olîm pluries per guerras Normanorum et Anglo-
rum combustum et destruclum exlilit, prout grandissiraa murornm Kc-
cleshr, ac dormîtorii,refectorîietiam aliarumdomorum et nularnm strage 
vcstigîa super sunt, prolhdolor! apparoncia adeo quod Ecclesia predicti 
nostri raonasterîi minatur minam, montibns Silicenis, nisi provîdeatur in 
brevi, nssîmilanda; combustionis quippe incendio oh guerrarum turbines 
et predonum latrocînîa ipsa bina vice desoîata subiaeeat, decem et octo 
campanarum magnarum fusionem paciens, decem quatuor altis<draorum 
pignaculorum 1 continentium dictas campanas in eamm corabustione 
îusivâ prostracion^m tolalem, sustinens prout restant tnrrium dictorum 
pignaculorum mûri quam plurimi eleganter eminenlesjocaliœ pro raajori 
parte, calices, lihri, ornamenta, infule, mappe altarium, st-leque, et 
alia omnia cnllui divino aelinencia, lccti qtioquo, cubilia omnia perdl-
cionc, dirupeione, depredacione irrecuperabilî vorata, deportata extitc-
runt; nichilominus Domino pacem populo suo reddente, inibî per nos et 
dictos nostros religiosos quindecim numéro nocte dieqne Domino famu-
lantcs cultus divirms manutonctur et incessanler fit et ceïebratur. Jnce-
pimus nos abbas et conventus predicti reparacïones non modicas sumpti-
bus nostris, acetiam priorura beneficialorum pensiones annuas ad hoc 
contrtbuencium, reparare, consfruerc, restaurare et rrparari facere, prout 
quam modice facuftales se extendere possnnt, ad cnjiia grandissimu ,n 
operfs complementum proprii reddilus et proventus non forent sufficien-

1. Un acte de l'abbé Aimeri, de 1460, traduit « pignacula » par «pignons ». 
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tes, nisi Christi fidelium suffragiosis subsidiis adjavaremur; pensantes 
illud sacrum dlctnm divini eloquii propbeticâ voce emanans : Frater 
qui aijuvatur a fratre quasi civitas firma, confraternîtatem seu associa* 
tionem in honore Beatissïmae virginis Maria? ordinavimus et ordinamus 
per présentes, omnibus Christi fidelibus supplicantes quatenus sommam 
decem denariorum turon. aut eorum verum valorem nobis iransmlctant 
per nnncios et procuratores nostros ad hoc per nos abbatem et con-
ventum, predictam sommam semel solvendara, consueverunt. Nam-
que antiquâ memoriâ regiones longinque ad monasterium nostrum causa 
devocionis affluere, Regesquoque, duces, et alii principes et principisse, 
domini et domine, viri etiam ceteri ac mulieres oiïertoria, oblaciones et 
legata an nu a ad nostram malficem et reliquiare nostrum nutu quodam 
divino inspirât! fréquenter transmictere; sed insurgente guerrifïerâ per-
secutîone Acquitanicas partes et Gallicanas affligente, regnum chris-
tianissimum Francorum annullare voïentes, inibi tanla arraîgerorum 
sevfcies efTerbuit valida, quod in nostro dicto monasterio quatuor 
vlginti cappe. paramenlales, viginti octo calices argentei et deau-
rati, Hbri chori, et altarium mappe, indumenta omnia rapta violenter 
avulsa deporfata extiferunt per Anglicos monasterium namque bis fuit 
corabustura, nedum ligna, verum i psi lapides ; erat certe et nunc est 
rosu inter spinas latenter 'absconsa; -flores quippe apparuerunt in terra 
nostra sancta, videlicet matrix uteri Beat se Anna, tribus scrinis aureis 
inclusa, in quâ beatissima virgo christifera genita et concepta sine pec-
cati ôrigtnalîs macula fuit, que quidem matrix et jocale dignissiroum 
per bonememorie Karolummagnum, monasterîînostri fondaiorem, ibidem 
collocata, et recondita fuit cum uno clavorum, quibus dominus noster 
Jésus Christus crucifixus fuit, cum unâ parte corrîgîanim quibus idem 
Redemptor noslervalide pro nostra sa lut e dimicans stipîli nlligatus vapu-
lavit.Est etiam ibi candela quam Beatissima Virgo dîc purîficationis sue 
legalis in tempîo obtulit Deo, et Symeoni juslo filiura profferens; estque 
indicto nostro monasterio magna quedam porcîo ligni sanctissime crucis 
in tribus reliquiarïis posifa, cum multis reliqnis scquentibus,videlicet de 
sanguine Christi, de Capillis, de lacté, de vestimenlis Beatissime Virginis 
Marie, de sepulchro et presepio et stipite Domini, de lapide montis Cal-
varie, de Beato Pelro unus dens, de Beato Paulo unus dens, de Beato 
Marciale unus dens ; de cappiilis Beafœ Marise Magdalena?, quibus ipsa in 
dorao Symonis penitendo terxit pedes Christi, de tumulosanctœ Katherine, 
de corpore sancti Johannis Baptiste, unica pars digîti ïndicis Christofon, 
de corpore sancti Jacobi, de sancto Lourencio unacosta et de capilliseius, 
de sancto Clodoaldo Rpge francorum una pars Policis, de corpore sancti 
Elegii, de corpore sancti Anlbonii, do corpore sancti Medardi, de corpore 
sancti Blasii, de Capillis Beat! Barlholoraei, de corpore sancti Marii;de 
corpore sancti Dionisii, discipuli Christi et francorum Doctoris, de cor­
pore sancti Georgti. de corpore sancti Leobani, de corpore sancti Fiacrii 
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de corpore sancte Neomadie, de corpore sancti Christofori ; de velo, ca­
pillis et vestimenlis Beale Radegondis olien ' pictav. Régine, de oleo ma-
nante a tiimulo sancti Nycholai, de sancto Mandeto, de sancto Maxencio, 
de sancto Andréa apostoïo, de sancta Margarita, de sancto Barnaba, de 
sancto Bibiano, de sancto Gregorio,de sancto Leodegario, de sancto Ste-
phano prothomarlire, de quolibet horum duodecim sanctorum nlïîmo no-
minatorum partem ossium parvam in quâdam cruce argenteâ dupplici et 
deauratâ incapsatam haberaus et de prenominalis omnibus sanctis parti-
culas ossium indiversis parvis vasis argenteis reposilishabemus.ltem cor­
pus integrura sancti Brancquariï et sancte Pie ejus sororis,quos beatusMar-
cialis,discipnlus Christiac Beati Petrî apostolî apostolorum principis,Nan-
tholii predicans baptisavit, dumfidem Christi in dicloloco et monasterio 
de JVantholio primus plantavit. Hec omnia jocalia sanctissima habemus 
reposita conservata in monasterio nostro predîcto, in quo quinque misse 
ordinarie colhidie celebrantur, due in nota al la voce, prima de Beata Ma­
ria, secunda de officio diet, et 1res alie submissa voce celebrantnr, qua-
rum prima est de mortuis, secunda de sancto Sebasttano, tercia vero de 
Angelis, et quinqne alie misse votive extraordinarie colhidie celebranlur. 
Officîum etiam divinum et hore canonîce dienocteque ibidem incessauter 
decantantur. Idciro nos nbbas et conventus predicti, actentis et considé­
ra i s necessïlatihus jam diclis, omnes et singulos contraires et conso-
roresbonorum morum adtam pium opuslarglloreseo precioquo superius 
est dîctum vel ejus rerum valorem semel persolvendum, associavimus et 
assoctamus in omnibus missis, horis et orationibns supradictis pro se et 
suis vîvis et defîimciis in dicio nostro monasterio, ac in prïoratibus et 
membrifl ab eodem deppendentibus.qui sunt triginta in numéro, fieri con-
suetis et Impcrpeluum liendis, nec non in jejuniis, abstinenciis, helemo-
sinis. disciplinis, casligacionihus et vigiliis, carnis maceracionibus, obe-
dienciis. oralionihus etiam privatis et secretis, ac ceteris bonis et operî-
bus meritoriîs quibuscumque. Quorum omnium eosdem participes con-
fratres et consorores perpeluis temporibus esse volumus, decernentes et 
volentes quatenus nomina dictorum confratrum et consororom benefacto-
rum et benefactricum in scriplis redlgantur, ot ad nostrum predictum 
monasterium repportenltir infulurumpro memoriâ perpétua conservanda. 

Datum et actumin monasterio nostro predîcto de Nanlhofio in valle in 
capitulo nostro generali ad hoc specialiter celebrafo sub siglllo nostro 
abbacialect eliam sub sigillo convenlûs nostri predicti, die vigesimo sex­
to mense octobris, anno domini millésime» qnadringentesimo sexagesimo 
nono. 

XIV. — A . V N K A U D R S A I N T E ANNE 

L'anneau que Ton expose à l'église d e l à Conception au Campo 

1. Sic pour olim. 



Afarzo, n'a pas d'histoire. Le seul document qui s'y réfère est le vol 

qui en fut fait au sac de Rome : il existait donc déjà avant le xvi* 

siècle. L'embarras est grand pour savoir à quoi s'en tenir sur son 

authenticité : l'archéologie seule peut nous renseigner.Mais a priori 

nous pourr ions réclamer que cet anneau fût conforme, comme 

aspect et technique, aux anneaux juifs du premier siècle,ce qui n'est 

assurément pas. 

Grâce à l'obligeance du chapelain du monastère, j 'a i pu lo retirer 

du reliquaire, l 'examiner très attentivement et même me le passe P 

au petit doigt, ce qui prouve son faible diamètre et son adaptation 

à un doigt de femme. 

Jl est entirrement*en argent . La verge est plate et étroite, mais 

elle s'élargit un peu pour rejoindre le chaton et son extrémité se 

découvre alors en triangle. Le chaton,est évasé et haut : sa bâte est 

partagée en deux par un double filet horizontal, qui rompt la mo­

notonie de la surface plane; le cabochon aplati n'est qu 'un anneau 

de verre blanc, retenu par des griffes perlées et assez rapprochées. 

Tout cet ensemble ne dénote rien do bien ancien et est vraisem­

blablement postérieur au pillage du monastère. Le xvi f l siècle serait 

une date à peine acceptable dans ses dernières années. Je conclus 

que cet anneau a été renouvelé pour remplacer l'ancien disparu ou 

même que ce n'est qu 'un anneau d'abbesse.Il appartient au'Cardinal 

Vicaire de faire trancher la difficulté par une commission compé­

tente. 

X V . — EVANGILES APOCRYPHES 

L'Evangile se taisant sur Ste Anne, il y a lieu de rechercher à 

quelle source se sont inspirés les artistes pour reproduire sa vie. 

Cette source unique ce sont les Evangiles apocryphes, qu'il importe 

de citer textuellement, car tout lo monde ne les a pas sous la main 

pour former sa conviction. 

i. La bienheureuse et glorieuse Marie toujours Vierge, de la race royale 
et de la famille de David, naquit dans la ville de Nazareth, et fut éle­
vée à Jérusalem, dans le temple du Seigneur. Son père se nommait Joa­
chim et sa mère Anne.La famille de son père était de Galilée et de la ville 
de Nazareth; celle de sa mère était de Bethléem. Leur vie était simple et 
juste devant le Seigneur, pieuse et irréprochable devant les hommes: car, 
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ayant par/ftgé fout leur revenu en trois parts, ils dépensaient la première 
pour le temple et pour les ministres du temple ; la seconde ils la distri­
buaient aux pèlerins et aux pauvres, et ils réservaient la troisième pour 
leurs besoins et pour ceux de leur famille. Ainsi chéris de Dieu et des 
hommes, ily avait près de vingt ans qu'ils vivaientehez eux dans un chaste 
mariage, sans avoir d'enfants. Us firent vœu,si Dieu leur en accordait un, 
de le consacrer au service du Seigneur,et c'était dans ce dessein qu'à cha­
que fête de Tannée, ils avaknt coutume d'aller au temple du Seigneur. 

Or il arriva que, comme la fête de la Dédicace approchait, Joachim 
monta à Jérusalem avec quelques-uns de sa tribu. C'était alors lssachar 
qui était grand-prêtre. Lorsqu'il aperçut Joachim parmi les autres avec 
son offrande,!! le rebuta et méprisa ses dons,en lui demandant comment, 
étant stérile, il avait la hardiesse de paraître parmi ceux qui ne l'étaient 
pas, et disant que, puisque Dieu l'avait jugé indigne d'avoir des enfants, 
ses dons n'étaient nullement dignes de Dieu ; l'Ecriture portant: a Maudit 
celui qui n'a pas engendré de maie en Israël ; » et il dit queJoachimn'avait 
qu'à commencer d'abord par se laver de la tache de celte malédiction en 
ayant un enfant, et qu'ensuite il pourrait paraître devant le Seigneur avec 
ses offrandes. Joachim, rempli de confusion de ce reproche outrageant, 
se relira auprès des bergers qui étaient avec ses troupeaux dans les pâ­
turages ; car il ne voulait pas revenir en sa maison, de peur que ceux de 
sa tribu qui étaient avec lui ne lui fissent le même reproche humiliant 
qu'ils avaient entendu de la bouche du prêtre. 

Or, quand il y eut passé quelque temps, un jour qu'il était seul, l'Ange 
du Seigneur lui apparut avec une immense lumière. Cette vision l'ayant 
troublé, l'ange calma sa crainte, lui disant ; «. Ne crains rien, Joachim, et 
ne te trouble pas à mon aspect; car jo suis l'ange du Seigneur, il m'a en-
voyenvers toi pour l'annoncer que les prières sont exaucées, et que tes 
aumônes sont montées jusqu'en sa présence. Car il a vu ta honte et il a 
entendu le reproche de stérilité qui t'a été reproché injustement. Or, Dieu 
punit le péché et non la nature ; c'est pourquoi lorsqu'il rend quelqu'un 
stérile, ce n'est que pour faire ensuit© éclater ses merveilles et montrer 
que l'enfant qui naît est un don de Dieu, et non pas le fruit d'une passion 
désordonnée. Car Sara, la première mère de votre nation, ne fut-elle pas 
stérile jusqu'à l'âge de quatre-vingts ans? Et cependant, au dernier âge 
de la vieillesse, elle engendra Taaac, auquel la bénédiction de toutes les 
nations était promise. De môme Hache!, si agréable au Seigneur et 
si forl aimée du saint homme Jacob, fut longtemps stérile, et cependant 
elle engendra Joseph, qui devint le maître de l'Egypte et le libérateur de 
plusieurs nations prèles à mourir de faim. Lequel de vos chefs a été plus 
fort que Samson, ou plus saint que Samuel? Et cependant ils eurent tous 
les deux des mères stériles. Si donc la raison ne te persuade pas par mes 
paroles, crois à la force des exemples qui montrent que les conceptions 
longtemps différées et les accouchements stériles n'en sont d'ordinaire que 
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plus merveilleux. Ainsi ta femme Anne concevra une fille et tu la nom­
meras Marie ; elle sera consacrée au Seigneur dès son enfance, comme 
vous en avez fait le vœu, et elle sera remplie du Saint-Esprit, même dès 
le sein de sa mère. Elle ne mangera ni ne boira rien d'impur; elle n'aura 
aucune société avec la foule du peuple nu dehors, mais sa demeure sera 
dans le temple du Seigneur, de peur qu'on ne puisse soupçonner ou dire 
quelque chose de désavantageux sur elle. C'est pourquoi en avançant en 
âge, comme elle-même doit naître d'une rnère stérile,de même celte vierge 
incomparable engendrera le fils du Très-Haut, qui sera appelé Jésus, et 
sera le Sauveur de toutes les nations, selon l'élymoiogie de ce nom. Et 
voici le signe que tu auras des choses que je t'annonce. Lorsque tu arri­
veras à la porte dorée qui est à Jérusalem, tu y trouveras Anne ton épou­
se, Anne qui viendra au devant de toi, laquelle aura autant de joie de te 
voir qu'elle avait eu d'inquiétude du délai de tou retour. » Après ces pa­
roles, l'ange s'éloigna de lui. 

Ensuite il apparut à Anne, l'épouse de Joachim, disant : « Ne crains 
point, Anne, et ne pense pas que ce que tu vois soit un fantôme. Car je 
suis ce même Ange qui ai porté en présence de Dieu vos prières et vos 
aumônes, et maintenant je suis envoyé vers vous pour annoncer qu'il 
vous naîtra une fille, laquelle sera appelée Marie, et qui sera bénie 
sur toutes les femmes. Elle sera remplie de la grâce du Seigneur, 
aussitôt après sa naissance; elle restera trois ans dans la maison 
paternelle pour être sevrée, après quoi elle ne sortira pas du temple, 
où elle sera engagée au service du Seigneur, jusqu'à l'âge de raison, 
servant Dieu nuit et jour par des jeûnes et des oraisons; elle s'abs­
tiendra de tout ce qui est impur, ne connaîtra jamais d'homme, mais 
seule, sans exemple, sans tache, sans corruption, cette Vierge sans mé­
lange d'homme, engendrera un fils; cette servante enfantera le Seigneur, 
le Sauveur du monde par sa grâce, par son nom et par son œuvre. Lève-
toi donc, va à Jérusalem, et lorsque tu seras arrivée à la Porte d'or, ainsi 
nommée parce qu'elle est dorée, tu auras pour signe au devant de toi ton 
mari dont Tétai de la santé te rend inquiète. Lors donc que ces choses 
seront arrivées, sache que les choses que je t'annonce s'accompliront in­
dubitablement ! » 

Se conformant donc au commandement de TAnge, Tun et l'autre, par­
tant du lieu pù ils étaient, montèrent à Jérusalem,et, lorsqu'ils furent ar­
rivés au lieu désigné par la prédiction de l'Ange, ils s'y trouvèrent Tun 
au devant de l'autre. Alors, joyeux de se revoir mutuellement et rassurés 
par la certitude de la race promise, ils rendirent grâce, comme ils le de­
vaient, au Seigneur qui élève les humbles. C'est pourquoi, ayant adoré 
le Seigneur, ils retournèrent à leur maison, où ils attendaient avec assu­
rance et avec joie la promesse divine. Anne conçut donc, et elle mit au 
monde une fille, et, suivant le commandement de TAnge, ses parents rap­
pelèrent du nom de Marie. 
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Et lorsque te ternie des trois ans fut révolu et que le temps de la sevrer 
fut accompli, ils amenèrent au temple du Seigneur cette Vierge avec des 
offrandes. Or il y avait autour du temple quinze degrés à monter, selon 
les quinze Psaumes des degrés. Car, parce que le temple était bâti sur la 
montagne, il fallait monter les degrés pour aller à l'autel de l'holocauste 
qui était par dehors. Les parents placèrent donc la petite bienheureuse 
Vierge Marie sur le premier degré. Et comme ils quittaient les habits 
qu'ils avaient eus eu chemin, et qu'ils en mettaient de plus beaux et de 
plus propres, selon l'usage, la Vierge du Seigneur monta tous les degrés 
un à un, sans qu'on lui donnât la main pour la conduire ou la soutenir, 
de manière qu'en cela seul on eût pensé qu'elle était déjà d'un âge parfait. 
Car le Seigneur, dès l'enfance de sa Vierge, opérait déjà quelque chose 
de graud et faisait voir d'avauce par ce miracle qu'elle serait la sublimité 
des merveilles futures. Ayant donc célébré le sacrifice selon la coutume 
de la loi, et accompli leur vœu, ils l'envoyèrent dans J'enclos du temple 
pour y être élevée avec les autres vierges, et ils retournèrent à leur 
maison. 

Or la Vierge du Seigneur, en avançant en âge, profitait en vertus, et 
suivant l'expression du psalmisle, « son père et sa mère l'avaient délais­
sée, mais le Seigneur prit soin d'elle ». Car tous les jours elle était fré­
quentée par les anges, tous les jours elle jouissait de la vision divine, 
qui Ja préservait de tous les maux et qui la comblait de tous les biens. 
C'est pourquoi elle parvint à l'âge de quatorze ans sans que non seule­
ment les méchants pussent rien découvrir de répréhensible en elle, mais 
tous les bons qui la connaissaient trouvaient sa vie et sa manière d'agir 
dignes d'admiration. Alors le grand-prêtre annonçait publiquement que 
les Vierges que l'on élevait soigneusement dans le temple et qui avaient 
cet âge accompli s'en retournassent chez elles pour se marier, selon la 
coutume de la nation et la maturité de l'âge. Les autres avaient obéi à cet 
ordre avec empressement; la Vierge du Seigneur, Marie,fut la seule qui 
répondit qu'elle ne pouvait agir ainsi, et elle dit: « Que non seulement 
ses parents l'avaient engagée au service du Seigneur, mais encore qu'elle 
avait voué au Seigneur sa virginité, qu'elfe ne voulait jamais violer en 
habitant avec un homme. » Le grand-prêtre fut dans une grande incerti­
tude, car il ne pensait pas qu'il fallût enfreindre son vœu (ce qui serait 
contre l'Ecriture, qui dit: « Vouez et rendez »), ni qu'il fallût se hasarder 
à introduire une coutume inusitée chez la nation ; or il ordonna que tous 
les principaux de Jérusalem et des lieux voisins se trouvassent à la solen­
nité qui approchait, afin qu'il pût savoir par leur conseil ce qu'il y avait 
à faire dans une chose si douteuse. Ce qui ayant été fait, l'avis de tous 
fut qu'il fallait consulter le Seigneur sur cela. Et tout le monde étant 
en oraison, le grand-prêtre, selon l'usage, se présenta pour consulter 
Dieu. Et sur-le-champ tous entendirent une voix qui sortait de l'oracle et 
du lieu de propitiation, qu'il fallait, suivant la prophétie d'Isaïe, chercher 
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quelqu'un à qui cette Vierge devait être recommandée et donnée en ma­
riage. Car on sait quMsaïe dit: « 11 sortira une Vierge de la racine de 
Jessé, et de cette racine il s'élèvera une fleur sur laquelle se reposera 
l'esprit du Seigneur, l'esprit de sagesse et d'intelligence, l'esprit de con­
seil et de forcé, l'esprit de science et de piété et elle sera remplie de l'es­
prit de la crainte du Seigneur. » Le grand-prêtre ordonna donc, d'après 
cette prophélie, que tous ceux de la maison et de la famille de David qui 
seraient nubiles et non mariés vinssent apporter chacuu une baguette sur 
l'autel, car l'on devait recommander et donner la Vierge en mariage à 
celui dont la baguette, après avoir été apportée, produirait une fleur, et au 
sommet de laquelle l'esprit du Seigneur se reposerait sous la forme d'une 
colombe. 

Il y avait parmi les autres de la maison et de la famille de David, 
Joseph, homme fort âgé, et tous portant leurs baguettes, suivant l'ordre 
donné, lui seul cacha*la sienne. C'est pourquoi, rien n'ayant apparu de 
conforme à la voix divine, le grand-prêtre pensa qu'il fallait derechef 
consulter Dieu, et le Seigneur répondit que celui qui devait épouser la 
Vierge était le seul de tous ceux qui avaient été désignés qui n'eût pas 
apporté sa baguette. Ainsi Joseph fut découvert. Car lorsqu'il eût apporté 
sa baguette, et qu'une colombe venant du ciel se fût reposée sur le som­
met, il fut manifeste pour tous que la Vierge devait lui être donnée en 
mariage. Ayant donc célébré les fiançailles, selon l'usage accoutumé, il 
se retira dans fa ville de Bethléem, pour arranger sa maison et pourvoir 
aux choses nécessaires pour les noces. Mais la Vierge du Seigneur, 
Marie, avec sept autres vierges de son âge et sevrées avec elle, qu'elle 
avait reçues du prêtre, s'en retourna en Galilée, dnns la maison de ses 
parents. 

Or, en ces jours là, c'est-à-dire au premier jour de son arrivée en 
Galilée, l'Ange Gabriel lui fut envoyé de Dieu pour lui raconter qu'elle 
concevrait le Seigneur et lui exposer la manière et l'ordre de la con­
ception. Etant entré vers elle, il remplit la chambre où elle demeurait 
d'une grande lumière, et, la saluant avec une très grande vénération, 
il lui dit : « Je te salue, Marie, Vierge du Seigneur, très agréable 
à Dieu, pleine de grâce ; le Seigneur est avec toi; tu es bénie par­
dessus toutes les femmes, tu es bénie par-dessus tous les hommes nés 
jusqu'à présent. » Et la Vierge, qui connaissait déjà bien les visages des 
Anges, et qui était accoutumée à la lumière céleste, ne fut point effrayée 
de voir un Ange, ni étonnée de la grandeur de la lumière, mais son seul 
discours la troubla, et elle commença à penser quelle pouvait être cette 
salutation si extraordinaire, ce qu'elle présageait et quelle fin elle devait 
avoir. L'Ange, divinement Inspiré, allant au devant de cette pensée ; 
« Ne crains point, dit-il, Marie, comme si je cachais par celte salutation 
quelque chose de contraire à ta chasteté. C'est pourquoi, étant Vierge, tu 
concevras sans péché et tu enfanteras un fils. Celui-là sera grand parce 
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qu'il dominera depuis la mer jusqu'à la mer, et depuis le fleuve jusqu'à 
l'extrémité de la terre. Et il sera appelé le fils du Très-Haut, parce qu'en 
naissant humble sur la terre il règne élevé dans le Ciel. Et le Seigneur 
Dieu lui donnera le siège de David son père, et il régnera à jamais dans 
la maison de Jacob, et son règne n'aura point de fin. Il est lui-même le 
Moi des rois et le Seigneur des seigneurs, et son trône subsistera dans le 
siècle des siècles. » 

La Vierge crut à ces paroles de l'ange, mais, voulant savoir la manière, 
elle répondît: « Comment cela pourra-t-il se faire? car, puisque, suivant 
mon vœu, je ne connais point d'homme, comment pourrai-je enfanter 
sans cesser d'être vierge? » A cela l'Ange lui dit : « Ne pense pas, Marie, 
que lu doives concevoir d'une manière humaine. Car, sans avoir de rap­
port avec nul homme, tu concevras en restant vierge ; vierge tu enfante­
ras ; vierge tu nourriras. Car le Saint-Esprit surviendra en toi, et la vertu 
du Très-Haut te couvrira de son ombre contre toutes les ardeurs de 
l'impureté. Car tu as trouvé grâce devant le Seigneur, parce que tu as 
choisi la chasteté. C'est pourquoi ce qui naîtra de toi sera seul Saint, 
parce que seul conçu et né sans péché* il sera appelé le fils du Dieu ». 

Alors Marie, étendant les mains et levant les yeux, dit : « Voici la 
servante du Seigneur (car je ne suis pas digne du nom de maîtresse) ; 
qu'il me soit fait suivant la parole. » EVANGILE OE LA NATIVITÉ DE MARIE, 

apud G. Brunei v. 157 et suiv. 
2. Jl y avait en Israël un homme nommé Joachim, de la tribu de Juda, 

et il gardait ses brebis, craignant Dieu dans la simplicité et la droiture de 
son cœur, et il n'avait nul souci, si ce n'est celui de ses troupeaux, dont 
il employait les produits à nourrir ceux qui craignaient Dieu, présentant 
de doubles oifrandesdans la craintedu Seigneur et secourant les indigents. 
Il faisait trois parts de ses agneaux, de ses biens et de toutes les choses 
qui étaient eu sa possession ; il donnait une de ces parts aux veuves, aux 
orphelins, aux étrangers et aux pauvres ; une autre à ceux qui étaient 
voués au service de Dieu, et il réservait la troisième pour lui et pour 
toute sa maison : Dieu multiplia son troupeau au point qu'il n'y en avait 
aucun qui lui fût semblable dans tout le pays d'Israël. Il commença à 

1. Lo texte latin a été publié par Fabricius, puis par Thilo; c'est sur ce 
dernier que Gustave Brunei a fait sa traduction, intitulée les Evangiles apo­
cryphes, traduits et annotes d'après lédition de Thilo, in-tS de 394 pages. 
Didron écrivait à ce sujet: « 11 est impossible d'étudier l'iconographie du 
moyen àgo si Ton ne connaît les tëvangiles apocryphes, aussi bien que la 
Légende dorée. En traduisant ce livre rare, cher et peu commode, M.Brunet 
a donc rendu un grand service & l'archéologie chrétienne. Ces Evangiles sont 
un manuel que tous les archéologues doivent constamment feuilleter, M.Bru­
net aurait pu donner un immense intérêt à ses noies s'il les avait nourries 
des mille faits que l'iconographie du moyeu âge lui aurait fournis ». (Annal. 
arch.t IX, 68). A consulter: Etudes sur les évangiles apocryphes, par Michel 
Nicolas, in-8 de xxiv à 438 pag., 1865. 



— 81 — 

faire ces choses dès la quinzième année de son âge. Lorsqu'il eut vingt 
ans, il prit pour femme Anne, fille d'A char, qui était de la même tribu 
que luijde la tribu de Juda, de la race de David; et après qu'il eut demeuré 
vingt ans avec elle, il n'en avait pas eu d'enfants. 

IL arriva qu'aux jours de fête, parmi ceux qui apportaient des offrandes 
au Seigneur, Joachim vint, offrant ses dons en présence du Seigneur. 
Et un scribe du Temple, nommé Uuben, approchant de lui, lui dit : ce 11 
ne t'appartient pas de te mêler aux sacrifices que l'on offre à Dieu, car 
Dieu ne l'a pas béni, parce qu'il ne t'a pas accordé de rejeton en Israël. > 
Couvert de honte eu présence du peuple, Joachim se retira du temple 
eu pleurant, et ne retourna pas à sa maison ; mais il s'en alla vers ses 
troupeaux, et il conduisit avec lui les pasteurs dans les montagnes, dans 
un pays éloigné, et pendant cinq mois, Anne, sa femme,n*en eut aucune 
nouvelle. Elle pleurait dan,s ses prières, et elle disait : « Seigneur lout-
puissant, Dieu d'Israël, pourquoi ne m'avez-vous pas donné d'enfants, et 
pourquoi m'avez-vous ôté mon mari ? j'ignore s'il est mort, et je ne sais 
comment faire pour lui donner la sépulture. » 

El, pleurant amèrement, elle se retira à l'écart dans l'intérieur de sa 
maison, et se prosterna pour prier, adressant ses supplications au Sei­
gneur. Et se levant ensuite, élevant les yeux à Dieu, elle vit un nid de 
passereaux sur une branche de laurier, et elle éleva la voix vers Dieu en 
gémissant, et elle dit : « Seigneur, Dieu tout-puissant, toi qui as donné 
de la postérité à toutes les créatures, aux bêtes et aux serpents, et aux 
poissons et aux oiseaux et qui fais qu'elles se réjouissent de leurs petits, 
je te rends grâces, puisque tu as ordonné que moi seule je fusse exclue 
des faveurs de ta bonté ; car tu connais, Seigneur, le secret de mon 
cœur, et j'avais fait vœu, dès le commencement de mon voyage, que si tu 
m'avais donné un fils ou une fille, je te l'aurais consacré dans ton saint 
temple. » 

Et quand elle eut dit cela, soudain l'ange du Seigneur apparut devant 
sa face, lui disant: « Ne crains point, Anne, car ton rejeton est dans le 
conseil de Dieu, et ce qui naîtra de toi sera en admiration dans tous les 
siècles, jusqu'à leur consommation. » Et lorsqu'il eut dit cela, il dispa­
rut de devant ses yeux. Elle,(remblante et épouvantée de ce qu'elle avait 
vu une pareille vision, et de ce qu'elle avait entendu un semblable dis­
cours, entra dans sa chambre et se jeta sur son ht, comme morte, et, 
durant tout lo jour et toute la nuit, elle demeura dans une grande 
frayeur. Ensuite elle appela à elle sa servante et lui dit. « Tu m'as vu 
frappée de viduilé et placée dans la douleur, et tu n'as pas voulu venir 
vers moi. » Et la servante répondît en murmurant. « Si Dieu t'a frappée 
de stérilité, et s'il a éloigné de toi ton mari, qu'est-ce que je dois faire 
pour toi ? » Et, en entendant cela, Anne élevait la voix, et elle pleurait 
avec clameur. 

Dans ce temps, un jeune homme apparut parmi les montagnes où Joa-

xvi 6 
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china faisait paître son troupeau, et il lui dit : « Pourquoi ne retournes-tu 
pas auprès de ton épouse ? » Et Joachim dit : « Je l'ai euo pendant vingt 
ans ; mais maintenant, comme Dieu n ' a pas voulu que jV.usse d'elle des 
fils, j 'ai été chassé du temple avec ignominie, pourquoi retourne rais-je 
auprès d'elle ? Mais je distribuerai par les mains de mes serviteurs aux 
pauvres,aux veuves, aux orphelins et aux ministres de Dieu les biens qui 
lui reviennent. » Et lorsqu'il eut dit cela, le jeune homme lui répondit: 
« Je suis l'Ange du Seigneur, et j 'ai apparu à ton épouse qui p/eurait et 
qui priait, et je l'ai consolée ; car tu l'as abandonnée, accablée d'une tris­
tesse extrême. Sache, an sujet de ta femme, qu'elle concevra une fille 
qui sera dans le temple do Dieu, et l'Esprit-Saint reposera p n elle, et sa 
bénédiction sera sur toutes les femmes saintes; de sorte que nul ne pourra 
dire qu'il y eût auparavant uue autre comme elle, et qu'il n ' y aura dans 
la suite des siècles nulle autre semblable à elle, et son rejeton sera béni, 
et elle-même sera bénie et elle sera établie la mère de la bénédiction éter­
nelle. Descends donc de la montagne, et retourne à ton épouse, 
et rendez grâces tous deux au Dieu tout puissant. » Et Joachim l'adorant 
dit : « Si j'ai trouvé grâce devant toi, repose-loi un peu dans mon taber­
nacle, bénis-moi, moi qui suis ton serviteur. » Et l'ange lui dit : « Ne 
dis pas que je suis ton serviteur, mais que je suis ion compa­
gnon ; nous sommes les serviteurs d'un seul Seigneur; car ma nourri­
ture est invisible et ma boisson ne peut être vue par les hommes mortels. 
Ainsi, tu ne dois pas me demanderqtie j 'entredans ton tabernacle ;mais , 
ce que tu voulais me donner, offre-le en holocauste à Dieu. » Alors Joa­
chim prit un agneau sans tache, et dit à l'ange ; « Je n 'aurais pas osé 
offrir un holocauste, si ton ordre ne me donnait le droit d'exercer le saint 
ministère. » Et l'ange lui dit. » Je ne t'aurais pas invité à sacrifier, si je 
n'avais pas connu la volonté de Dieu. » 

Il se iit que lorsque Joachim offrit à Dieu le sacriiiee, l'ange du Sei­
gneur remonta aux cieux avec l'odeur et la fumée du sacrifice. Alors Joa­
chim tomba sur la face, et il y resta depuis la sixième heure jusqu'au 
soir. Les serviteurs cl les gens à ses gages, venant et ne sachant quelle 
était la cause de ce qu'ils voyaient, s'effrayèrent, et croyant qu'il voulait 
se laisser mourir, ils s'approchèrent de lui, ot le relevèrent de terre 
avec peine. Lorsqu'il leur eut raconté ce qu'il avait vu, ils furent saisis 
d'une extrême stupeur et d'admiration, et ils l'exhortèrent à accomplir 
sans différer ce que l'ange lui avait prescrit, et à retourner promplement 
auprès de sa femme. 

Et lorsque Joachim discutait dans son esprit s'il devait revenir ou n o n , 
il se fit qu'il fut surpris par le sommeil. Et voici que l'ange du Seigneur, 
qui lui avait apparu durant la veille, lui apparut pendant qu'il dormait, 
disant : « Je suis l'ange que Dieu t'a donné pour gardien ; descends sans 
crainte, et retourne après d'Anne, car les œuvres de miséricorde que tu 
as accomplies, ainsi que ta femme, ont été portées en présence du Très-
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Haut, et H vous a été donné un rejeton tel que jamais ni les prophètes, 
ni les saints, n'en ont eu depuis le commencement, et tel qu'ils n'en au­
ront jamais. » Et lorsque Joachim se lut éveillé de son sommeil, il appela 
à lui les gardiens de ses troupeaux, et il leur raconta son songe. Et 
ils adorèrent le Seigneur, et ils lui dirent : « Vois h ne pas résister da­
vantage à l'ange de Dieu, mais lève-toi, partons et allons d'une marche 
lente en faisant paître les troupeaux. » 

Lorsqu'ils eurent cheminé trente jours, l'ange du Seigneur apparut à 
Anne qui était en oraison et lui dit : « Va à la porte que Ton appelle 
dorée, et rends-loi au-devant de ton mari, car il viendra à toi aujou-
d'hui. » Elle, se levant promplement, se mit en chemin avec ses servan­
tes, et elle se tint près de la porte en pleurant ; et lorsqu'elle eut attendu 
longtemps et qu'elle était prête de tomber en défaillance de cette longue 
attente, en élevant les yeux, elle vit Joachim qui venait avec ses trou­
peaux. Anne courut et se jeta à son cou, rendant grâces à Dieu, et disant: 
(t J'étais veuve, voici que je ne serai plus stérile, et que je concevrai. » 
Et il y eut grande joie parmi tous les parents et ceux qui les connaissaient, 
et la terre d'Israël fut dans l'allégresse de cette nouvelle. 

Ensuite, Anne conçut, et neuf mois étant accomplis, elle enfanta une 
fille et elle lui donna le nom de Marie. Lorsqu'elle l'eut sevrée la troisième 
année, ils allèrent ensemble, Joachim et sa femme Anne, au temple du 
Seigneur, et, présentant des offrandes, ils remirent leur fille Marie, afin 
qu'elle fût admise parmi les vierges qni demeuraient le jour et la nuit 
dans la louange du Seigneur. Et lorsqu'elle fut placée devant le temple 
du Seigneur, elle monta en courant les quinze degrés, sans regarder en 
arrière et sans demander ses parents, ainsi que les enfants le font d'or­
dinaire. Et tous furent remplis de surprise à cette vue, et les prêtres du 
Temple étaient saisis d'étonnement. 

Alors Anne, remplie de l'Esprit Saint, dit en présence de tous : « Le 
Seigneur, le Dieu des armées, s'est souvenu de sa parole, et il a visité 
son peuple dans sa visite sainte, afin qu'il humilie les nations qui s'éle­
vaient contre nous, et qu'il convertisse leurs coeurs à lui. Il a ouvert ses 
oreilles à nos prières, et il a éloigné de nous les insultes de nos enne­
mis. La femme stérile est devenue mère, et elle a engendré pour la joie 
et l'allégresse d'Israël. Voici que je pourrai présenter mes offrandes au 
Seigneur, et mes ennemis voulaient m'en empêcher. Le Seigneur les a 
abattus de devant moi, et il m'a donné une joie éternelle. » 

Marie était un objet d'admiration pour tout le peuple, car, lorsqu'elle 
avait trois ans, elle marchait avec gravité ; et elle s'adonnait si parfaite­
ment à la louange du Seigneur que tous étaient saisis d'admiration et de 
surprise. Elle ne semblait pas une enfant, mais elle paraissait déjà 
grande et pleine d'années, tant elle vaquait à la prière avec application 
et persévérance. Sa figure resplendissait comme la neige, de sorte que 
Ton pouvait a peine contempler son visage. Elle s'appliquait an travail 
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des ouvrages en laine, et tout ce que des femmes âgées ne pouvaient 
faire, elle l'expliquait, étant encore dans un âge aussi tendre. Elle s'était 
fixé pour règle de s'appliquer à l'oraison depuis le matin jusqu'à la troi­
sième heure, et de se livrer au travail manuel depuis la troisième heure 
jusqu'à la neuvième. El depuis la neuvième heure, elle ne discontinuait 
pas de prier jusqu'à ce que l'Ange du Seigneur lui eût apparu, et elle re­
cevait sa nourriture de sa main, afin de profiter de mieux en mieux dans 
l'amour de Dieu. De toutes les autres vierges plus âgées qu'elle et avec 
lesquelles elle était instruite dans la louange de Dieu, il ne s'en trouvait 
pas qui fût plus exacte aux veilles, plus instruite dans la sagesse de la 
loi de Dieu, plus remplie d'humilité,plus habile à chanter les cantiques de 
David, plus gracieuse de charité, plus pure de chastelé,plus parfaite en toute 
vertu.Car elleétaitconstunle,immuable,persévéranleet,chaque jour,ellepro-
fitait eu dons de toute espèce. Nul ne l'entendit jamais dire du mal, nul ne la 
vit jamais se mettre en colère. Tous ses discours étaient pleins de grâce et 
la vérité se manifestait par sa bouche. Elle était toujours occupée à prier 
ou à méditer la loi de Dieu. Et elle étendait sa sollicitude sur ses compa­
gnes, craignant que quelqu'une d'elles ne péchai en paroles, ou n'élevât 
sa voix en riant, ou ne fût gonflée d'orgueil, ou n'eût de mauvais procé­
dés à l'égard de son père et de sa mère. Elle bénissait Dieu sans relâche, 
et pour que ceux qui la saluaient ne pussent la détourner de la louange 
de Dieu, elle répondait à ceux qui la saluaient : « Grâces soient rendues à 
Dieu ! •» Et c'est d'elle que vint l'usage adopté par les hommes pieux de 
répondre à ceux qui les saluent : « Grâces soient rendues à Dieu 1 i Elle 
prenait tous les jours,pour se substanter, la nourriture qu'elle recevait 
de la main des Anges, et elle distribuait aux pauvres les alimems que lui 
remettaient les prêtres du Temple. On voyait 1res souvent les Anges 
s'entretenir avec elle, et ils lui obéissaient avec la plus grande déférence. 
Et si uue personne atteinte de quelque inilrmité la touchait, elle s'en re­
tournait aussitôt guérie. 

Alors le prêtre Abiathar offrit des cadeaux considérables aux pontifes, 
afiu que Marie fût donnée eu mariage à son fils. Marie s'y opposait, di­
sant : « II ne peut pas être que je connaisse un homme ou qu'un homme 
me connaisse. » Les prêtres et tous ses parents lui disaient : a Dieu est 
honoré par les enfants, comme il Ta toujours été dans le peuple d'Israël. » 
Marie répondit : » Dieu est d'abord honoré par la chasteté. Car, avant 
Abel, il n'y eut aucun juste parmi les hommes, et il fut agréable à Dieu 
par son offrande, et il fut tué méchamment par celui qui avait déplu à 
Dieu. 11 reçut toutefois deux couronnes, celle du sacrifice et celle de la 
virginité, car sa chair demeura exempte de souillure. Et, par suite, Elie, 
lorsqu'il était en ce monde, fut enlevé, car il avait conservé sa chair 
dans sa virginité. J'ai appris dans le temple du Seigneur depuis mon 
enfance qu'une vierge peut être agréable à Dieu. Et j 'ai donc pris dans 
mon cœur la résolution de ne point connaître d'homme. » 



— s s -
ii arriva que Marie atteignit la quatorzième année de son âge, et ce fut 

l'occasion que les pharisiens dirent que, selon l'usage, une femme ne 
pouvait plus rester à prier dans le Temple. Et Ton se résolut à envoyer 
un héraut à toutes les tribus d'Israël, afin que tontes se réunissent le troi­
sième jour. Lorsque tout le peuple fut réuni, Ahiathar, le grand-prêtre, se 
leva, et il monta sur les degrés les plus élevés, afin qu'il pût êlre vu et 
entendu du monde entier. Et, un grand silence s'étant établi, il dit : 
« Ecoutez-moi, enfants d'Israël, et que vos oreilles reçoivent mes paroles. 
Depuis que ce temple a été élevé par Salomon, il a contenu un grand 
nombre de vierges admirables, fdles de rois, de prophètes et de ponti­
fes ; enfin arrivant à l'âge convenable, elles ont pris des maris, et elles 
ont plu à Dieu en suivant la coutume de celles qui les avaient précédées. 
Mais, maintenant, il s'est introduit, avec Marie, une nouvelle manière 
de plaire au Seigneur, car elle a fait à Dieu la promesse de persévérer 
dans la virginité, et il me paraît que, d'après nos demandes et les ré­
ponses de Dieu, nous pourrons connaître à qui elle doit être conh'ée à 
garder. » Ce discours plut à la synagogue, et les prêtres tirèrent au sort 
les noms des douze tribus d'Israël, et le sort tomba sur la tribu de Juda, 
et le grand-prêtre dit le lendemain : « Que quiconque est sans épouse 
vienne avec une baguette à la main. » Et il se fit que Joseph vint avec 
les jeunes gens et qu'il apporta sa baguette. Et lorsqu'ils eurent tous 
remis au grand-prêtre les baguettes dont ils s'étaient tous munis, il offrit 
un sacrifice à Dieu et 11 interrogea le Seigneur, et le Seigneur lui dît : 
« Apportez toutes les baguettes dans le Saint des Saints, et qu'elles y 
demeurent, et ordonne à fous ceux qui les auront apportées de revenir 
les chercher le lendemain matin, afin que tu les leur rendes. Et il sor­
tira de l'extrémité d'une de ces baguettes une colombe qui s'envolera vers 
les cieux, et c'est à celui dont ce signe distinguera ia baguette que Marie 
devra être remise à garder. » 

Le lendemain, ils vinrent tous, et le grand-prêtre,ayant fait l'offrande 
de l 'encens entra dans le Saint des Saints et apporta les baguettes. Et 
lorsqu'il les eut distribuées toutes au nombre de trois mille, et que d'au­
cune d'elles il n'était sorti de colombe, le grand-prêtre Abiafhar se revê­
tit de l'habit sacerdotal et des douze clochettes, et, entrant dans le Saint 
des Sainls, il offrit le sacrifice. Et, tandis qu'il était en prières, l'Ange lui 
apparut disant : « Voici cette baguette, très petite, que tu as regardée 
comme néant ; lorsque tu l'auras prise et donnée, c'est en elle que se ma­
nifestera le signe que je t'ai indiqué. » Cette baguette était celle de Joseph, 
et il était vieux et d'un aspect misérable, et il n'avait pas voulu réclamer 
sa baguette, dans la crainte d'être obligé de prendre Marie. Et tandis 
qu'il se tenait humblement le dernier de tous, le grand-prêtie Abîathar 
lui ciîa d'une voix haute : a Viens et reçois ta baguette, car tu es atten­
du. » Et Joseph s'approcha épouvanté, car le grand-prêtre l'avait appelé 
en élevant beaucoup la voix. Et lorsqu'il étendit la main pour recevoir sa 
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baguette, il sortit aussitôt de l'autre extrémité de cette baguette une co­
lombe plus blanche que la neige et d'une beauté extraordinaire, et, après 
avoir voie longtemps sous les voûtes du Temple, elle se dirigea vers les 
cîeux. Alors tout le peuple félicita le vieillard, en disant : « Tu es deveuu 
heureux dans ton grand âge, et Dieu t'a choisi et désigné pour que Marie 
te fût confiée. » Et les prêtres lui dirent : « Heçois-Ia, car c'est sur toi 
que le choix de Dieu s'est manifesté. » Joseph, leur témoignant le plus 
grand respect, leur dit avec confusion : « Je suis vieux et j 'ai des fils ; 
pourquoi m'avez-vous remis cette jeune fille ? » Alors le grand-prêtre 
Abiathar lui dit : « Souviens-toi, Joseph, comment ont péri Dathan et 
Abîron, parce qu'ils avaient méprisé la volonté de Dieu ; il t'en arrivera 
de même, si tu te révoltes contre ce que Dieu te prescrit. » Joseph répon­
dit : « Je ne résiste pas à la volonté de Dieu, je voudrais savoir lequel 
de mes fils doit l'avoir pour épouse. Qu'on lui donne quelques-unes des 
vierges ses compagnes, avec lesquelles elle demeure en attendant. » Le 
grand-prêtre Abiathar dit alors : « On lui accordera la compagnie de 
quelques vierges pour lui servir de consolation, jusqu'à ce qu'arrive le 
jour marqué pour que lu la reçoives. Car elle ne pourra pas élre unie en 
mariage à un autre, » 

Alors Joseph prit Marie avec cinq autres vierges, afin qu'elles fussent 
dans sa maison avec Marie. Ces vierges se nommaient Rébecca, Saphora, 
Suzanne, Abigée et Zahel, et les prêtres leur donnèrent de la soie, et du 
lin, et de la pourpre. Elles tirèrent entre elles au sort quelle serait la be­
sogne réservée à chacune d'elles. Et il arriva que le sort désigna Marie 
pour lisser la pourpre, afin de faire le voile du temple du Seigneur, et les 
autres vierges lui dirent: « Comment, puisque lu es plus jeune que les 
autres, as-tu mérité de recevoir la pourpre? n Et disant cela, elles se mi­
rent, comme par ironie, à l'appeler la reine des Vierges. Et lorsqu'elles 
parlaient ainsi entre elles, l'Auge du Seigneur apparut au milieu d'elles 
et leur dit : « Ce que vous faites ne sera pas une dérision, mais se véri­
fiera très exactement.)) Elles furent épouvantées de la présence de l'auge 
et de ses paroles, et elles se mirent à supplier Marie de leur pardonner 
et de prier pour elles. 

Un autre jour, comme Marie était debout auprès d'une fontaine, l'ange 
du Seigneur lui apparut, disant : « Tu es bien heureuse, Marie, car le 
Seigneur s'est préparé une demeure en ton esprit. Voici que la lumière 
viendra du ciel pour qu'elle habite en toi, et pour que, par loi, elle res­
plendisse dans le monde entier. » Et le troisième jour qu'elle tissait la 
pourpre de ses doigts, il vint à elle un jeune homme dont la beauté ne 
peut se décrire. En le voyant, Marie tut saisie d'effroi et se mil à trembler, 
et il lui dit: « Se crains rien, Marie, tu as trouvé grâce auprès de Dieu, 
Voici que tu concevras et que lu enfanteras un Roi dont l'empire s'éten­
dra, non seulement sur toute la terre, mais aussi dans les cieux, et qui 
régnera dans les siècles des siècles, Amen. » 
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Pendant que cela se passait, Joseph était à Capharnaûm, occupé de tra­
vaux de son métier, car il était charpentier, et il y demeura neuf mois. 
Hevenu dans sa maison, il trouva que Marie était enceinte, et il trembla 
de tous ses membres, et, rempli d'inquiétude, ils 'écriaetii dit: « Seigneur, 
Seigneur, reçois mon esprit, car il est mieux pour moi de mourir que de 
vivre. » Et les vierges qui étaient avec Marie lui dirent: « Nous savons 
que nul homme ne Ta touchée, nous savons qu'elle est demeurée sans ta­
che dans la pureté et dans la virginité, car elle a élé gardée de Dieu et elle 
est toujours restée dans l'oraison. L'Auge du Seigneur s'entretient chaque 
jour avec elle, chaque jour elle reçoit sa nourriture de l'Ange du Seigneur-
Comment se pourrait-t-il faire qu'il y eût en elle quelque péché? Car, si 
tu veux que nous te révélions notre soupçon, nul ne Ta rendue enceinte 
si ce n'est l'Auge du Seigneur. » Joseph dit: « Pourquoi voulez-vous me 
tromper et me faire croire que Fange du Seigneur l'ait rendue enceinte? 
il se peut que quelqu'un ait feint qu'il était l'Ange du Seigneur dans le 
but de la tromper. » Et disant cela, il pleurait et disait: « De quel front 
Irai-je au temple de Dieu? Comment oserai-je regarder les prêtres de 
Dieu? Qu'est-ce que je ferai? » Et il songeait à se cacher et à renvoyer 
Marie. 

Et lorsqu'il avait résolu de s'enfuir pendant la nuit, afin d'aller se ca­
cher dans les lieux écartés, voici que cette même nuit l'Ange du Seigneur 
lui apparut durant sou sommeil et lui dit: « Joseph, tils de David, ne 
crains point de prendre Marie pour ton épouse, car ce qu'elle porte dans 
son sein est l'œuvre de l'Esprit Saint. Elle enfantera un fils qui sera nom­
mé Jésus, il sauvera son peuple et il rachètera ses péchés. » Joseph, se 
levant,rendit grâces à Dieu, et il parla à Marie et aux vierges qui étaient 
avec elle, et il raconta sa vision, et il mit sa consolation en Marie, disant: 
« J'ai péché, car j'avais entretenu quelques soupçons contre toi. » 

Il advint ensuite que le bruit se répandit que Marie était enceinte. Et 
Joseph fut saisi par les ministres du temple, et conduit au grand-prêlre, 
qui commença avec les prêtres à le charger de reproches, disant: « Pour­
quoi as-tu fraudé les noces d'une Vierge si admirable que les Anges de 
Dieu avaient nourrie comme une colombe dans le temple de Dieu, qui n'a 
jamais voulu voir un homme et qui était si merveilleusement instruite 
dans la loi de Dieu? Si tu ne lui avais pas fait violence, elle serait de­
meurée vierge jusqu'à présent. » Et Joseph faisait serment qu'il ne l'avait 
jamais touchée. Le grand-prêtre ALiathar lui dit: «Vive le Seigneur I 
Nous allons te faire boire l'eau de l'épreuve du Seigneur, et ton péché se 
manifestera aussitôt. » Alors tout le peuple d'Israël se réunit, et sa mul­
titude était innombrable. Et Marie fut conduite au temple du Seigneur. 
Les prêtres et ses proches et ses parents pleuraient et disaient; «Confesse 
aux piètres ton péché, loi qui étais comme une colombe dans le temple 
de Dieu et qui recevais ta nouriilure de la main des anges. » Joseph fut 
appelé pour monter auprès de l'autel, et on lui donna à boire l'eau de 
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PépreuvedaSeigneur; lorsqu'un homme coupable l'avait bue, après qu'il 
avait fait sept fois le tour de l'autel du Seigneur, il se manifestait quel­
que signe sur sa face. Lorsque Joseph eut hu avec sécurité et qu'il eut 
fait le tour de l'autel, aucune trace de péché n'apparut sur son visage. 
Alors tous les prêtres et les ministres du Temple et tous les assistants le 
justifièrent, disant: «. Tu es heureux, car tu n'as point été trouvé coupa» 
ble. w Et appelant Marie, ils lui dirent: <i Toi. quelle excuse peux-tu 
donner ou quel signe plus grand peut-il apparaître en toi,puisque la con­
ception de ton ventre a révélé ta faute? Puisque Joseph est purifié, nous 
te demandons que lu avoues quel est celui qui t'a trompée. Car il vaut 
mieux que ta confession t'assure la vie que si la colère de Dieu se mani­
festait par quelque signe sur ton visage et rendait ta honte notoire. » Alors 
Marie répondit sans s'effrayer : « S'il y a eu en moi quelque souillure ou 
s'il y a eu en moi quelque concupiscence d'impudicité, que Dieu me pu­
nisse en présence de tout le peuple, afin que je serve d'exemple de châ­
timent du mensonge. » Et elle approcha avec confiance de l'autel du Sei­
gneur, et elle but l'eau de l'épreuve, et elle fit sept fois le tour de l'autel, 
et il ne se trouva en elle aucune tache. Et comme tout le peuple était 
frappé de stupeur et de surprise en voyant sa grossesse, et qu'aucun si­
gne ne se manifestait sur son visage, divers discours commencèrent à se 
répandre parmi le peuple. Les uns vantaient sa sainteté, d'autres l'accu­
saient et se montraient mal disposés pour elle. Alors Marie, voyant que 
les soupçons du peuple n'étaient pas entièrement dissipés, dit à voix haute 
et que tous entendirent: « Vive le Seigneur, Dieu des armées, en présence 
duquel je me tiens I Je l'atteste que je n'ai jamais connu ni ne dois con­
naître d'homme, car, dès mon enfance, j'ai pris dans mon âme la ferme 
résolution, et j'ai Tait à mon Dieu le vœu de consacrer ma virginité à ce­
lui qui m'a créée, et je mets en lui ma confiance pour ne vivre que pour 
lui et pour qu'il me préserve de toute souillure, tant que je vivrai. « Alors 
tous l'embrassèrent, en la priant de leur pardonner leurs mauvais soup­
çons. Et tout le peuple, et les prêtres et les vierges la reconduisirent 
chez elle, en se livrant à l'allégresse et en poussant des cris, et en lui 
disant: a Que te nom du Seigneur soit béni, car il a manifesté sa sainteté 
à tout le peuple d'Israël. » 

(HISTOIHB ns I\A NATIVITÉ OR MARIE E T OR I/E.VFÀNCE DU SAUVEUR, apud G. 
Brunei, pages 181) et suiv.). 

3 . On lit dans les histoires des douze tribus d'Israël que Joachim était 
fort riche et il présentait à Dieu de doubles offrandes, disant en son cœur: 
« Que mes biens soient à tout le peuple, pour la rémission de mes péchés 
auprès de Dieu, afin que le Seigneur ait pitié de moi. » La grande fête 
du Seigneur survint et les fils d'Israël apportaient leurs offraudes et tiuben 
s'éleva contre Joachim, disant: « Il ne t'appartient pas de présenter ton 
offrande, car tu n'as point eu de progéniture en Israël. » Et Joachim fut 
saisi d'une grande affliction et il s'approcha des généalogies des douze 
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tribus, en disant en lui-même : « Je verrai dans les tribus d'Israël si je 
suis le seul qui n'ait point eu de progéniture en Israël. » Et en cherchant 
il vit que tous les justes avaient laissé de la postérité, car il se souvînt 
du patriarche Abraham auquel, dans ses derniers jours,Dieu avait donné 
pour fils Isaac. Joachim affligé ne voulut pas reparaître devant sa femme; 
il alla dans le désert et il y fixa sa tente, disant dans son cœur : « Je ne 
prendrai ni nourriture ni boisson, mais ma prière sera ma nourriture. » 

Sa femme Anne souffrait d'un double chagrin et elle était en proie à 
une double douleur, disant: « Je déplore mon veuvage et ma stérilité. » 
La grande fête du Seigneur survint et Judith, la servante d'Anne lui dit : 
« Jusques à quand affligeras-tu ton âme? Il ne t'est pas permis de pleu­
rer, car voici lo jour de la grande fêle. Prends donc ce manteau et orne 
ta tête. Tout aussi sûre que je suis ta servante, tu auras Pair d'une reine. » 
Et Anne répondit: « Eloigne-toi de moi, car je n'en ferai rien. Dieu m*a 
fortement humiliée. Crains que Dieu De me punisse à cause de ton péché.» 
La servante Judith répondit: « Que te dirai-je, puisque tu ne veux pas 
écouter ma voix? C'est avec raison que Dieu a clos ton ventre, afin que 
tu ne donnes pas un enfant à Israël. » Et Anne fut très affligée, et elle 
quitta ses vêtements de deuil ; elle orna sa tête et se revêtit d'habits de 
noces. Et, vers la neuvième heure, elle descendit dans le jardin pour se 
promener, et, voyant un laurier, elle s'assit dessous et elle adressa ses 
prières au Seigneur, disant: « Dieu de mes pères,bénis-moi et écoute ma 
prière, ainsi que tu as béni les entrailles de Sara rt que tu lui as donné 
Isaac pour fils. » 

En regardant vers le ciel, elle vit sur le laurier le nid d'un passereau et 
elle s'écria avec douleur: « Hélas! à quoi puis-je être comparée? A qui 
dois-je la vie pour être ainsi maudite en présence des fils d'Israël? Us me 
raillent et m'outragent et ils m'ont chassée du temple du Seigneur. Hélas I 
à quoi suis-je semblable? Je ne peux être comparée aux oiseaux du ciel, 
car les oiseaux sont féconds devant vous. Seigneur. Je ne peux être com­
parée aux animaux de la terre, car ils sont féconds. Je ne peux êlre com­
parée ni à la mer, car elle est peuplée d** poissons, ni à la terre, car elle 
donne des fruits en leur temps, et elle bénit le Seigneur. » 

Et voici que l'ange du Seigneur vobi vers elle, lui disant: « Anne, Dieu 
a entendu ta prière; tu concevras el tu enfanteras et ta race sera célèbre 
dans le monde entier. » Anne dit; «. Vive le Seigneur, mon Dieu; que ce 
soil un garçon ou une fille que j'engendre, je l'offrirai au Seigneur, et il 
consacrera toute sa vie au service divin.» Et voici que deux anges vinrent 
lui disant: « Joachim, ton mari, arrive avec ses troupeaux. » L'ange du 
Seigneur descendit vers lui disant: «. Joachim, Joachim, Dieu a entendu 
ta prière, ta f p m m e Anne concevra. » Et Joachim descendît et il appela 
ses pasteurs, disant: « Apportez-moi dix brebis pures et sans tache, et 
elles seront au Seigneur mon Dieu. Et conduisez-moi douze veaux sans 
tache, et ils seront aux prêtres et aux vieillards de la maison d'Israël, 
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et amenez-moi cent boucs et ces cent boucs seront à tout le peuple. » Et 
voici que Joachim vint avec ses troupeaux. Anne était à la porte de sa 
maison et elle aperçut Joachim qui venait avec ses troupeaux; elle courut 
et se jeta à sou cou, disant: « Je connais maintenant que Je Seigneur 
Dieu m'a bénie,car j'étais veuve et je ne le suis plus; j'étais stérile et j'ai 
conçu. » Et Joachim reposa le même jour dans sa maison. 

Le lendemain il présenta ses offrandes, en se disant en son cœur: « Si 
le Seigneur m'a béni, qu'il y en ait pour moi un signe manifeste sur la lame 
des ornements du grand-prêtre. » Et Joachim offrit ses dons et il regarda 
la lame ou bephoil, lorsqu'il fut admis à l'autel de Dieu, il ne vit pas de 
péché en lui. Et Joachim dit: « Je sais maintenant que le Seigneur m'a 
exaucé et qu'il m'a remis tous mes péchés. » Et il descendit justifié de la 
maison du Seigneur,et il vint dans sa maison. Anueconçut et le neuvième 
mois, elle enfanta el elle dit à la sage-femme: « Qu'ai-je enfanté? Et 
l'autre répondit : « Une fille. » Et Anne dit : « Mon âme s'est réjouieà cette 
heure. » Et Anne allaita son enfant et lui donna le nom de Marie. 

L'enfant se fortifia de jour en jour. Lorsqu'elle eut six mois, sa mère 
la posa à terre pour voir si elle se tiendrait debout. Et elle tit sept pas 
en marchant et elle vint se jeter dans les bras de sa mère. Et Anne dit : 
« Vive le Seigneur mon Dieu ; tu ne marcheras pas sur la terre jusqu'à 
ce que je t'aie offerte dans le temple du Seigneur. »Et elle fit la sanctification 
dans son lit, et tout ce qui était souillé, ellel'éloiguait de sa personne, à 
cause d'elle. Et elle appela des filles juives sans tache et elles soignaient 
l'enfant. 

Et quand elle eut accompli sa première année, Joachim donna un grand 
festin et il convia les princes des prf-tres et les scribes et tout le séuat et 
tout le peuple d'Israël. Et il offrit des présents aux princes des prêtres et 
ils le bénirent, disant : « Dieu de nos pères, bénis cette enfant et donne-
lui un nom qui soit célébré daus toutes les générations. » Et tout le peu­
ple dît : « Amen, ainsi soit-il. » Et les parents de Marie la présentèrent 
aux prêtres et ils la bénirent, disant : «. Dieu de gloire, jette tes regards 
sur celte enfant et accorde-lui une bénédiction qui ne reconnaisse aucune 
interruption. » Et sa mère la prit et lui donna le sein et elle entonna un 
cantique, disant : « Je chanterai les louanges du Seigneur mon Dieu, car 
il m'a visitée et il m'a délivrée des outrages de mes ennemis. Et le Sei­
gneur Dieu m'a donné un fruit de justice multiplié en sa présence. Qui an­
noncera aux enfants de Uubeu que Aune a un nourrisson? Ecoulez, vous, 
les douze tribus d'Israël, apprenez que Anne nourrit. » Lt elle déposa 
l'enfant dans le lieu de sa sanctification et elle sortit et elle servit les 
convives. Quand le festin fut terminé, ils se retirèrent pleins de joie, et 
ils lui donnèrent le nom de Marie, en glorifiant le nom d'Israël. 

Quand Marie eut deux ans, Joachim dit à Anne, son épouse : « Con­
duis-la au temple de Dieu, afin d'accomplir le vœu que nous avons formé 
et de crainte que Dieu ne se courrouce contre nous et qu'il ne nous été 
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cette enfant. » Et Anne dit : « Attendons la troisième année, de crainte 
qu'elle ne redemande son père et sa mère. » Et Joachim dit : « Appelez 
les vierges sans tache des Hébreux et qu'elles prennent des lampes et 
qu'elles les allument, et que l'enfant ne retourne pas en arrière et que son 
esp it ne s'éloigne pas de la maison de Dieu.» Et les vierges agirent ainsi et 
elles entrèrent dans le temple. Et le prince des prêtres reçut l'enfant et il 
l'embrassa et il dit : « Marie, le Seigneur a donné de la grandeur à ton nom 
dans toutes les générations, et, à la fin des jours, le Seigneur manifes­
tera en toi le prix de la rédemption des fils d'Israël. » Et il la plaça sur le 
troisième degré de l'autel, et le Seigneur Dieu répandit sa grâce sur elle 
et elle tressaillit de joie, eu dansant avec ses pieds et toute la maison 
d'Israël la chérit. 

Et ses parents descendirent, admirant et louant Dieu de ce que l'enfant 
ne s'était pas retournée vers eux. Marie était élevée comme une colombe 
dans le temple du Seigneur et elle recevait de la nourriture de la main des 
anges. Quand elle eut atteint l'âge de douze ans, les prêtres se réunirent 
dans le temple du Seigneuret ils dirent : « Voici que Marie a passé dix ans 
dans le temple du Seigneur ; que ferons-nous à son égard, de peur que la 
sanctification du Seigneur notre Dieu n'éprouve quelque souillure ? » Et 
les prêtres dirent au prince des prêtres : « Va devant l'autel du Seigneur 
et prie pour elle, et ce que Dieu t'aura manifesté, nous nous y conforme­
rons. »Le prince des prêtres, ayant pris sa tunique garnie de douze clo­
chettes, entra donc dans le Saint des Saintset il pria pour Marie. Et voiq 
que l'ange du Seigneur se montra à lui et lui dit: « Zacharie, Zacharie,sors 
et convoque ceux qui sont veufs parmi le peuple et qu'ils apportent 
chacun une baguette et celui que Dieu désignera par un signe sera Té-
poux donné à Marie pour la garder. » Des hérauts allèrent donc dans 
tout le pays de Judée, et la trompette du Seigneur sonna et tous accou­
raient. 

Joseph, ayant jeté sa hache, vint avec les autres. Et, s'étant réunis, ils 
allèrent avec ie grand-prêtre, après avoir reçu des baguettes. Le grand-
prêtre prit les baguettes de chacun, il entra dans le temple et il pria et il 
sortit ensuite et il rendit à chacun la baguette qu'il avait apportée, et 
aucun signe ne s'était manifesté, Mais quand il rendit à Josepti sa ba­
guette, il en sortit une colombe el elle alla se placer sur la tête de Joseph. 
Et le grand-prêtre dit à Joseph : « Tu es désigné parle choix de Dieu, afin 
de recevoir cette vierge du Seigneur pour la garder auprès de toi. » Et 
Joseph fit des objections, disant : « J'ai des enfants et je suis vieux, tan­
dis qu'elle est fort jeune ; je crains d'être un sujet de moquerie pour les 
fils d'Israël. » Le grand-prêtre répondit à Joseph: «. Crains le Seigneur 
ton Dieu et rappelle-toi comment Dieu agit à l'égard de Dathan, d'Abiron 
et de Coreh ; comment la terre s'ouvrit et les engloutit, parce qu'ils 
avaient osé s'opposer aux ordres de Dieu. Crains donc, Joseph, qu'il 
n'en arrive autant à ta maison. » Joseph épouvanté reçut Marie et lui dit : 
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« Je le reçois du temple du Seigneur et je te laisserai au ogis, et j 'irai 
exercer mon métier de charpentier et je retournerai vers toi. Et que le 
Seigneur te garde tous les jours. » 

El il y eut une réunion de prêtres et ils dirent : « Faisons un voile ou 
un tapis pour le temple du Seigneur. » Et le prince des prêtres dit : 
« Appelez vers moi les vierges sans tache de la tribu de David. Et Ton 
trouva sept de ces vierges. L* prince des prêtres vit devant lui Marie qui 
était de la tribu de David et qui était sans tache devant Dieu. Et il dit : 
« Tirez au sort laquelle filera du fil d'or et d'amianthe et de fin lin et 
de soie et d'hyacinthe et d'écarlate. » Et la vraie pourpre et l'écarlale 
échurent à Marie par le sort, et, les ayant reçus, elle alla en sa maison. 
Et, dans ce même temps, Zacharie devint muet et Samuel prit sa place, 
jusqu'à ce que Zacharie t'adressa de rechef la parole, ô Marie. Et Marie 
ayant reçu la pourpre et l'écarlate, se mit à filer. 

Et ayant pris sa cruche, elle alla puiser de l'eau, et voici qu'elle enten­
dit une voix qui disait : « Je te salue, Marie, pleine de grâce, le Seigneur 
est avec toi; tu es bénie parmi toutes les femmes. » Marie regardait à 
droite et à gauche, afin desavoird'où venait cette voix. Et, étant effrayée, 
elle entra dans sa maison et posa sa cruche, el,ayant pris la pourpre, elle 
s'assit sur son sieg* pour travailler. Et voici que l'ange de Seigneur 
parut en sa présence, disant: « Ne crains rien,Marie,tu as trouvé grâce 
auprès dn Seigneur. » Et Marie l'entendant, pensait en elle-même : 
« Est-ce que je concevrai de Dieu et enfanterai-je comme I e 3 antres 
engendrent? « Et l'ange du Seigneur lui dit : « Il n'en sera point ainsi, 
Marie, car la verfu de Dieu le couvrira de son ombre, et le Saint naîtra 
de toi, et il sera appelé le Fils de Dieu. Et tu lui donneras le nom de Jésus; 
il rachètera son peuple des péchés qu'il a commis. El ta cousine Elisa­
beth a conçu un fils dans ?a vieillesse, et celle qu'on appelait stérile est 
dans son sixième mois, c»r il n'est rien d'impossible à Dieu. » Et Marie 
lui dit : « Je suis la servante du Seigneur; qu'il en soit pour moi selon 
ta parole. » 

Et ayant terminé la pourpre el l'écarlale, elle les porta au grand-prêtre. 
Et il la bénit, et il dit : ft O Marie, ton nom est glorifié et tu seras bénie 
dans tonte la terre. » El Marie, ayant conçu une grande allégresse, alla 
vers Elisabeth, sa cousine, et elle frappa à sa porte. Elisabeth l'entendant 
courut à sa porte, et elle aperçut Marie, et elle dit: « D'où me vient que 
la mère de mon Seigneur se transporte près de moi ? Ce qui est en moi 
s'est élancé et l'a bénie. » Et les mystères quo l'archange Gabriel avait 
annoncés à Marie étaient cachés pour elle. Et regardant au ciel, elle dit : 
« Que suis-je donc pour que les générations m'appellent ainsi bienheu­
reuse? » De jour en jour son ventre s'enflait, et Marie, saisie de crainte, 
se retira dans sa maison et se cacha aux regards des enfants d'Israël. Et 
elle avait seize ans, lorsque cela se passait. PHOTAVANGILE DE S. JACQUES 

LE MINEUR, apud G. Brunet, pp. 114 et suiv.). 
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4* Le texte de ces quatre Evangiles est parfaitement concordant, 
à part quelques variantes de détail. On peut le résumer ainsi: 
Joachim, natif de Nazareth, à l'âge de vingt ans, épouse Anne, née 
à Bethléem. Riche en troupeaux, il menait la vie pastorale et faisait 
trois parts égales de sa fortune, une pour le temple, une pour les 
pauvres et une pour leurs besoins. Les deux époux tirent vœu d'af­
fecter au service du Seigneur l'enfant qui tardait à venir après vingt 
ans d'union. A la fête de la Dédicace, ils se rendirent au temple, 
mais leur offrande fut repoussée par le scribe Ruben et le grand-
prêtre Issachar. Joachim humilié se retira dans la montagne près de 
ses troupeaux et Anne rentra dans sa maison, où sa servante Judith 
se moquait de ses pleurs. Assise sous un laurier, dans son jardin, 
elle gémit encore plus en voyant au-dessus de sa tête un nid de 
passereaux, qui lui rappelait qu'elle seule était stérile. Un ange lui 
apparut sous la forme d'un jeune homme, la consola et l'engagea à 
aller au devant de son époux. L'ange apparut aussi à S. Joachim, 
à qui il annonça la fin de répreuve par la naissance d'une fille et 
lui enjoignit de se rendre à Jérusalem où sa femme l'attendait. 
Joyeux,il offrit au Seigneur un agneau en holocauste. Les deux époux 
se rencontrèrent à la Porte dorée et rentrèrent chez eux. Anne con­
çut alors dans sa maison. La Ste Vierge naquit et, à un an, reçut le 
nom de Marie dans un grand festin ; à trois ans, elle fut présentée 
au temple par ses parents. 

Après cette dernière scène, il n'est plus question d'eux et Ton 
ignore la date de leur mort, qui dut précéder le mariage avec S. 
Joseph, car ils n'y figurent que dans des monuments de basse épo­
que. 

X V I . — TEXTES DU MOYEN ÂGE 

i . La Legenda aurea de l'archevêque de Gênes, Jacques de Vora-
gine, n'a pas de chapitre sur Ste Anne, ce qui prouve que sa fête 
n'existait pas encore au xm e siècle, au moins d'une manière géné­
rale, mais il en parle assez longuement à l'occasion de la fête de la 
Nativité de la Vierge. Sa narration reproduit en abrégé les évangiles 
apocryphes, tout en abritant sa responsabilité derrière l'autorité de 
S. Jérôme, qui déclare que cette histoire n'est qu'un souvenir de 
jeunesse, l'ayant lue autrefois dans un petit livre. Cette confidence 
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est loyale et naïve; toutefois elle ne suffit pas à recommander l'au­
teur, dont la mémoire peut fort bien avoir eu des défail!ances,rima-
gination comblant les lacunes. 

Hystoriam nativitatis Virginis beatus Hîeronymus, ut in prologo refert, 
adoïescentulus in quodam libello iegit, sed post mu 1 lu m temporis, ut se 
ibidem legisse recoluit, primo rogatus transcripsit. Joachim namque, ex 
Galilsea et civifate Nazareth,Sanctam Annam ex Belhlehem duxit uxorem; 
ambo anlem justi erant et ambo sine reprehensione in omnibus mandatis 
Domini incedebantomnemque suam substantiam trifarie dividebant, unam 
parlem templo et templi servitoribus impendebant, aliam peregrinis et 
pauperibus erogabant, tertiamsibi et familîse sua) usibus reservabant. Et 
ita per annos XX prolem ex conjugio non habentes, voverunt Domino 
quod si iis soboiem concederet, eam servitio Domini manciparent. 

Cujus rei gratia cum singulis annis in tribus festis prsecipuis Jérusa­
lem frequentarent, in festo encuniorum Joachim cum contribulibus suis 
Hierusalem adscendit et cum cœterïs ad altare accedens,ohIalionem suam 
referre voiuit. Quem videns sacerdos, cum indignatîone nimia repulit et 
enr ad altare Deiaccedere praisumeret increpavit, asserena non esse con­
venions maledicto legis obnoxium oblalionem Domino legis offerre,nec 
inter fœcundos infœcundum et qui populum Dei non auxit,adstare. Joachim 
igitur sic confusum se videns, pra1 pudoredomum redire noluit, ne simi-
Uter a contrihulibns suis qui hoc audierant tantum opprobrium sustine-
ret. 

Secedens igitur ad pastores suos. cum ibl aliquamdiu fnisset, quadam 
die ei soli angélus cum magna claritate apparaît et de ejus visione turba-
tum ne timeret admonuit, dicons: Ego sum angélus Domini, missus ad 
te ut annuntiem tibi preces tuas exauditas esse et etemosinas tuas in cons-
peclu Domini adscendisse ; vidi enim pu do rem tuum et audivi sterilitatis 
opprobrium non recte tibi objectum. Peccati quippe, non naturaa, ullor 
est Deus et ideo, cum alicujus uterum claudit, ad hoc facit ut mirabilius 
denuo aperiat et non libidinis rsse quod nascitur, sed divini fore mune-
ris cognoscatur. Prima gentis vestnc mater Sara nonne usque ad nonage-
simum annum sterilitatis opprobrium pertulit et tamen Ysaac, cui repro-
missa erat omnium gentium benedictio, generavit? Rachel etiam nonne 
diu sterilis fuit et tamen Josephum genuit, qui lofius ./Egypti domininm 
habuit? Quis fortior Samsone vel sanctior Samuele? Et ïamen hi ambo 
maires stériles habuere. Itationi igitur et exemplis crede, dilatos diu con-
ceptus et stériles partus mirahiliores esse solere. Proinde Anna uxor tua 
pariet tibi filiam et vocabis ejus nonien Mariam. Hase, ut vovisli, erit ab 
infantia Domino consocrata et adhuc ex utero matris SUÏV Spiritu Sancto 
plena,nec forincecus inter populares, sed in templo Domini semper mo-
rabitur, ne quid sinislrum de ea aliquis snspicetur.Et sicut ipsa ex sterili 
maire nascetur, ita et mirabilifer exea AIttssimi Films generabitur, cujus 
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nomen eritJesus,et per eum omnibus gentibus eritsalus.Et tibi hoc signura: 
Cum perveneris Hierosolymis ad auream portara, Annam uxorem tuam 
obviam habebis, quie de tua tardalione modo sollicita, tune in conspectu 
tuo gaudebit. His dictis, angélus ab eo recessit. 

Anna autem cura amare tleret et quonam vir suus ivîsset ignoraret, 
idem angélus eidem apparuit et eibieadem quai viro annuntiaverat pate-
fecit, addens ut pro signo Hierusalem ad auream portam pergeret et ibi­
dem viro suo redeunti obviaret. 

Igitur, juxta angeli prœceptum, ambo sibiinvicem obviantes, de rau-
tua visione lielati et de proie promïssa securi, adorato Domino, domum 
redierunt, divinum promissum hilariter exspeetanles. Anna igitur conce-
pit et filiam peperit et nomen ejus Mariam vocavit. 

Completo igitur per trienniumablactatiouLstempore,ad templum Domini 
Virginem cum oblationibus adduxerunt. tarant autem circa templum, juxta 
XV graduum psalmos, XV adscensionis gradus, nam quia templum in 
monte erat constitutum, altare holocausli, quod forinsecus erat, adiri nîsi 
per gradus non polerat. Ju horum itaquenovissimo virgo constituta enne-
tos sine alicujus adjutorio ita conscendit ac si jarn œtatis perfecta esset. 
Perfecla igitur oblalione, filiam cum aliis virginibus in templo dimitten-
tes, ad propria redierunt. Virgo autem quottdie in omni sanctitate proti-
ciens et ab angelis quolidie visitabatur et visione divina quotidie foveba-
tur. Ail Hieronymus, îu quadam epistola ad Chromatium et Heliodorum, 
quod beata Virgo hanc regulamsibi statuerai ut amane usque ad lertiam 
orationibus insisterel, a lortia usque ad nonam textrino operi vacaret, a 
nona ab orationibus non recedebat, quousque angélus appareus sibi 
escam daret. 

Quarto autem decimo setatis suae anno, pontifex publiée denunliavit ut 
virgines quaein templo instruebantur et aatatis tempus implessent,domum 
reverterentur, ut viris légitime jungerentur. Cujus mandato cum calera; 
paraissent, sola beata Maria Virgo hoc se facerenon posse respondit, tum 
quia parentes sui earu Domini servitio mancipassent, tum quia virgini-
talem suam Domino ipsa vovisset. Tune anxiatus est pontifex eo quod 
neque contra scripluram quae dïcit: Vovete et reddite, votum infrïngen-
dum putaret nec morem genti insuelum introducere auderet. Ad immi-
nentem festivitatem Judaeorum senioribus convocatis, omnium lune una 
fuit sententia ut in re ta m dubia consilium Domini qu&reretur. Cum au­
tem orationi insistèrent et pontifex ad consufendumDoininumaccessisset, 
mox de toco oratorii, cunclis audinntibus, vox insonuit,dicens ut quicum-
que de domo David nuptiis habiles non conjugati essent, singuli virgas 
singulas ad altare déferrent et cujuscumque virgula germinasset et in ca-
cumine ejus, secundum Ysaire vaticinium, Spirilus Sanctus in coîunab» 
specie consedisset, ipse procul dubio cssel cui Virgo desponsari deberet. 
Erat inter ca?teros Joseph, de domo David, cui cum incongruum viderefnr 
si vir tam provecta? iWatati* tara teneram virginem duxer t in uxoro n» 
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cateris virgas suas afiferentibus, solus ipse virgam suam subtraxit. Unde 
cum nil divinae voci consonum appareret, pontifex iterato Dominum con-
sulendum putavil; qui respondit quod solus ille virgam suam non attulit 
cui Virgo desponsari deberel. Proditus itaqne Joseph, cum virgam suam 
attulisset et ipsa illico fïoreni germinasset et iu ejus cacumiue columba 
de ctelo adveniens consedisset, liquido omnibus patuit ipsi Virginem des-
ponsatam fore. 

Desponsata igitur Virgine, Joseph ipse quidem in suam civitatem Beth-
lehem recedii,domum suam dispositurus etnuptiis necessaria provisurus. 
Virgo autem Maria, cum vu virginibus coaavis et colleclaneis suis, quas 
ob ostensionem miraculi a sacerdote acceperat, ad domum pareidum in 
Nazareth reversa est. In diebus autem illîs angélus Gabriel ci oranti 
apparuit et de ea nasciturum Dei Fiiium nuntiavil. 

2. Les Sermones dormi secure de Sanctis, imprimés à Lyon en 

14*32, offrent un texte analogue à celui de la Légende d'or. Le ser­

mon L(MI,de Nativitate JVa?-te,débute ainsi: « Hystoriam autem na-

tivitatis Marie beatus Iheronimus transcripsit, diccns: Joachim, ex 

Galilea et civitate Nazareth In diebus iliis, angélus Gabriel Vir-

gini oranti apparuit ». 

3. Gabriel Peignot, sous le pseudonyme de Philomneste, a impri­

mé à Dijon, en 1841, à la suite de ses Predicaloriana, pp. 319-

374; — (f La vie de Nostre-Danie la glorieuse Vierge Marie », d'a­

près « un très vieux livre imprimé en caractères gothiques et écrit 

en français, quoique son titre porte Vita Christi », et que l'auteur 

reporte au xv e siècle Le fond est celui « des vieilles traditions pui­

sées dans les pseudo-évangiles, en les arrangeant ». 11 serait super-

ilu de reproduire cette répétition do ce que nous connaissons déjà; 

il suffira d'indiquer ici les titres des chapitres relatifs à S. Anne et 

à S. Joachim. 

1. Comment Joachin prinl à femme saincte Anne, qui estait fille de Y$a-
char9 de la lignée de David. 

2. Comment Joachin et Saincte Anne avoient de coustume d'aller en 
Hiérusalem offrir au temple. 

3 . Comment Saincte Anne pleuroit pour l'amour de Joachin, mats l'ange 
la vint réconforter. 

4. Comment Vange ^apparut à Joachin et lui annonça la conception de 
la Saincte Vierge. 

^.{Comment Joachin fut joyeulx des nouvelles que Cange luy avoit dictes 
et fit sacrifice à Dieu. 
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G. Comment Joachin et Saincte Anne se trouvèrent à ta Porte dorée, 

ainsi que Vange leur avoil commandé, 

7. Comment la glorieuse Vierge Marie fut présentée au temple pour ser­

vir Dieu. 

Je ne ferai sur ce texte que deux remarques. L'époux y est tou­
jours appelé Joachin tout court, sans qualicatif, tandis que l'épouse 
est gratifiée du titre de Sainte. Ii n'y avait donc pas parité entre 
eux et S. Joachim ne jouissait pas encore d'un culte officiel. 

On ne croyait pas ici à la prétendue virginité de Ste Anne, qui 
conçut par les voies ordinaires. Le passage mérite d'être cité inté­
gralement : 

Incontinent que Joachin fust venu à Saincte Anne, elle t'embrassa, en 
rendant grâces à Dieu de ce qu'il estoit venu; après, ils s'en allèrent en 
fliéruzalem el menèrent grand joye avec leurs parens et amis; et cou­
chèrent la nuyct ensemble et, en crainte de Dieu et révérence, eurent 
compaignie Tung avec l'autre, et fut conceue la benoiste Vierge Marie 
par la grâce de Dieu, ainsi qu'a voit dit l'ange Gabriel. 

4. A la fin du moyen âge, la tradition se maintient si bien qu'elle 
ne parle pas autrement. En eiïet, Pelbartde Themeswart, dans le 
Stellarium corone ùenedicieMarie Virginis, imprimé en gothique en 

1502, n'a pas un texte dilîérent. p . §4 verso. Il invoque le témoi­
gnage de S. Jérôme et des histoires, « Ut enim scribit Hierouimus 
et concorditer historié sonant », il débute par ces mots: « Joachim 
et Anna in omni sanctitate et timoré Domini, sine reprehensione in 
mandatis Dei incedentes » et finit par ceux-ci : « Anna igitur conce-
pit et peperit filiam, beatam scilicet Virginem Mariam ». Une seule 
variante est à noter, car elle précise le lieu où se retirèrent les 
époux, après leur rencontre à la Porte dorée; « Àdorato Domino, 
in Galileam ad domum suam redierunt ». 

XVII. — GÉNÉALOGIES 

1. La généalogie de Sle Anne a préoccupé, à bon droit, les 
savants. On a, sur la matière l'ouvrage classique du moine Lau­
rent Guper, imprimé à Anvers en 1592, in-18; sous ce titre : B. 
Anno3t Satvatoris nostri aviœ maternœ, ex optimis et vetustissimis 

Ecclesioz doctorihus sludiose collecta, genealogia et vita. 

% La plus populaire au moyen âge, fut celle donnée par la 

xvi 7 
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Légende d'or; c'est celle qu'ont adoptée ,les Sermones dormi secure; 

je vais la reproduire intégralement. 

Nativitas gloriosa? Virginis Maria? ex tribu Juda et regia stirpe David 
duxit originem. Matihœus autem et Lucas non generationem Marias sed 
Joseph describunt, qui tamen a conceptione Christi penitus alienus fuit, 
quia consuetado Scriptural dicitur fuisse ut non mutierum, sed virorum 
generatiouis séries texeretur. Verissime tamen Virgo beata ex progenie 
David descendit, quod prsccipue patet ex hoc quoniam, ut ssepe Scriptura 
testatur, Christus de semine David duxit originem. Cum igitur Christus 
de sola Virgine natus sit, manifeslum est et ipsam Virginem ex David 
natam esse et hoc ex catena Nathan. 

David enim inter cseteros habuit duos tilioa, Nathan et Salomonem. 
Ex catena igitur Nathan, filii David, ut testatur Johannes Damascenus, 
Levi genuit Melchi et Panthar, Panthar genuit Barpanthar et Barpanthar 
genuit Joachim, Joachim Virginem Mariam. 

Ex catena autemSalomonisNathan habuit uxorem, ex qua genuit Jacob; 
defuncto autem Nathan, Melchi, ex tribu Nathan, qui iilius autem Levi, 
frater autem Pantharis, nupsit uxon Nathan, ma tri autem Jacob et genuit 
ex ea Heli. Factl sunt autem fraires uterini Jacob et Heli, Jacob quidem 
ex tribu Salomonis, Heli ex tribu Nathan. Defunctus est autem Heli, ex 
tribu Nathan, sine liheris et accepit Jacob, frater ejus, qui est ex tribu 
Salomonis, uxorem ejus et suscilavil semen fratris sui et genuit Joseph. 
Joseph igitur natura est iilius Jacob ex descensione Salomonis, secundnm 
legem autem Heli, qui ex Nathan. Nam fîlius qui nascebalur secundum 
naturam quidem erat generantis, secundum autem legem defuncli. Hase 
Damascenus. 

Sicut autem in ecclesiastica hystoria dicitur et Beda in sua chronica 
testatur, cum omnes generationes Hebrœorum et alienigenarum in archi-
vls templi secretioribus servarentur, Herodes omnes jussit inceudi, exis-
timans se nobilem posse videri si, deficienlibus probamentis, progenies 
sua ad Israël pertinere credereïur. Fueruut tamen quidam dicti domintci, 
sic dicti ob propinquitatem Christi, qui etiam Nazaraei fuerunt, qui 
ordinem generationis Christi, parti m ut a proavis didicerant, partim ut 
a quibusdam libris hahueruut quos donii habebant, quantum poterant 
perdocebant. 

Joachim autem accepit uxorem, nomine Annam, quas habuit sororem, 
nomine Hismeriam. Huec autem Hismeria genuit Elisabeth et Eliud, Eli­
sabeth Johannem Baptistam. De Eliud natus est Kminen, de Eminen 
natus est S. Servalius, cujus corpus est in oppido Trajecti super Mosam, 
in episcopatu Leodieusi 

Anna fuit, secundum Hieronymum, de Bethléem, quae erat de tribu 
Juda. 
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3. Ste Anne avait pour sœur Isnaérie,comme on chantait à Milan, 

au xnr* siècle, In vigiiiis beatze Annse (Dreves, XIV, 193) : 

ây Duas sorores legimus 
Annam atque Ismeriam, 
Quarnm dat mundo qua? lib et 
Valde prolem eximiam. 

f. De prima nempe nascitur 
Mater nostri Salvatoris, 
Ex altéra progreditur 
Sancta parens Praecursoris. 

Un ms. du xv- s. (Dreyes, XXV, 56) dit : 

Anna et Esmaria sunt sorores, ex una 
Elisabeth, ex altéra prodiit Maria. 

La liturgie, tout en mentionnant ismérie, ne paraît pas l'avoir 
honorée d'un culte particulier; aussi ne se trouve-t-elle ni dans le 
Martyrologe ni dans le Dictionnaire hagiographique de Migne. 

4. Cet appendice était absolument nécessaire ici, car il servira 
ultérieurement à expliquer deux monuments insignes, l'un italien 
et du xiv e siècle, l'autre flamand et du xvi e, où figurent deux illus­
trations de cette lignée, Ismério et S. Gervais. 

XVIII. — A R T DU MOYEN ÂGE. 

1. Au moyen âge, un petit nombre de fidèles était en état de lire, 
car les manuscrits étaient rares et coûteux. Malgré cela, la masse 
savait juste ce qu'il fallait pour avoir l'intelligence des monuments 
constamment exposés sous ses yeux. La liturgie était pour elle une 
instruction permanente, à laquelle s'ajoutait la prédication. Or, 
l'une et l'autre avaient pour source unique en ce genre, les Evan­
giles apocryphes, dont s'inspiraient exclusivement les artistes. 

Voyons donc maintenant, par l'indication des plus notables 
monuments de l'art médiéval,se prolongeant jusqu'à la Renaissance, 
comment cet art naïf et charmant a traité, par la peinture et la 
sculpture, la série d'événements extraordinaires qui précèdent la 
naissance de Marie et la suivent de près. 

Le Liber pontificalis rapporte que le pape Léon III, qui siégea 
de 795 à 816, offrit à la basilique de Ste-Marie-Majeure un pare-
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ment d'autel, où des médaillons d'or représentaient, outre l'Annon­
ciation, Y histoire de S. Joachim et de Ste Anne. 

Fecit in basitica bealse Mariai ad prœsepe... aliam vestem, in orbi-
culis chrysoclabis habentetn historias Annunciationis et sanctorum Joa­
chim et Annaa. 

3 . Xllb siècle. — En 1857, la Revue des Sociétés savantes, II, 

202, a relevé sur la chape de S. Louis d'Anjou, dans l'église de S . -
Maximin (Var), en tête de la vie du Christ, les médaillons suivants 
brodés « en or, argent et soie de couleur, sur fond de toile » : 

Ste Anne, à genoux devant un ange qui lui annouce la naissance de la 
Ste Vierge; l'ange tient en main un phylactère, à inscription effacée. 

Apparition de l'ange à S. Joachim. 
La Ste Vierge, à l'entrée du temple, avpc son père et sa mère. Marie 

et Ste Anne tiennent chacune un cierge qu'elles vont déposer sur l'autel 
dont elles commencent à gravir les marches nombreuses. 

Le travail de la Vierge dans le temple. 
L'Annonciation. 

Nicolas de Pi?e a sculpté, sur marbre blanc, le grand et beau 
retable qui fait l'ornement du maître-autel delà cathédraled'Arezzo. 
J'y ai noté ces deux scènes qui sont le prélude de la naissance de 
Marie : S. Joachim, qui avait apporté au temple deux colombes, 
est repoussé en dehors des marches de l'autel, par le lils du grand-
prêtre, qui le montre du doigt avec indignation, lui reprochant sa 
témérité d'oser offrir uu sacrifice à Dieu qui le réprouve à cause de 
sa stérilité; retiré à la campagne et gardant ses troupeaux, il re­
çoit la visite d'un ange qui le console dans sa douleur. 

4. XIVe siècle. — Le monument le plus important est la suite de 
tableaux, peints par Giotto, sur fond d'azur au pourtour de l'église 
de Sta Maria dell'Arena, à Padoue et qui ont été reproduits par la 
société d'Arundel, à Londres. Les sujets se succèdent dans cet ordre: 
1. Joachim chassé du temple. 2. Réfugié parmi les bergers. 3. Ap­
parition de l'Ange à Ste Anne. 4 . Sacrifice de Joachim. 5. Appari­
tion de l'ange à Joachim.6. Reucontre à la Porte dorée. 7. Naissance 
de la Vierge. 8. Présentation au iemple. d. Concours pour la main 
de Marie. 10. L'épreuve des verges. 11. Mariage de la Vierge. 12.. 
Son retour à sa maison. iS. Annonciation. 14.La Vierge en prière. 

5. XV* siècle. — Les fresques splendides deGaudenzio Ferrari, 
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sont classées au musée Brera à Milan, sous le no 43. Elles compren­
nent quatre panneaux; offrande de Joachim, repoussée par le grand-
prêtre ; Aune soupirant sous l'arbre où elle entend roucouler deux 
colombes, réconfortée par sa servante Judith et consolée par l'ange 
qui lui annonce la fin de son opprobre; apparition de l'ange à Joa­
chim gardant ses troupeaux ; rencontre à la Porte dorée. 

Au même musée, sous lo n° 41, est exposée une fresque de Ber-
nardino Luini, dont nous n'avons ici qu'un panneau, le seul sauvé 
de toute l'histoire peinte dans une église de la Lombardie : un ange 
apparaît à Ste Anne, pendant qu elle est en prière. 

A la fin du xv e siècle, la vie de la Vierge fut peinte sur les murs 
du prieuré del'Esvière à Angers. Les inscriptions qui expliquent les 
sujets sont en gothique carrée. Dans le premier tableau, l'ange 
parle à Joachim etlui promet une tille de sa femme Anne, employant 
pour la circonstance le texte de S. Luc, 13, qui se réfère à Zacha­
rie : 

NOLI TIMERE J0UÀCH1* AN A EXOR2 TUA PARIET T 3 F1LIA 

De la rencontre à la Porte Dorée, il ne subsiste que le mot AUREA 
6. XVIe siècle. — Du commencement de cette période est le vitrail 

de S. Jean-Baptiste, qui décore, à Limoges, le chevet do l'église 
Saint-Martial. Dans les trois baies à petits panneaux, on voit la cir­
concision de S. Jean, faite par le grand-prêtre et, ailleurs, Ste Anne 
nue jusqu'à la ceinture qui présente l'enfant, S. Joachim tenant un 
cierge. 

A la même date, se rapporte le petit objet do style français, qui 
fait partie du musée chrétien du Vatican et que j'ai ainsi sommaire­
ment décrit au tome II des Œuvres, p . 205, n° 293: 

Poliptyque en ivoire sculpté. Ouvert, il forme une table carrée, 
distribuée par panneaux que surmonte une ogive tréflée et qui se 
lisent de haut en bas : I o r volet. L'offrande d'Anne et de Joachim 
au temple est repoussée par le grand-prêtre. S. Joachim gardant ses 
troupeaux. Apparition de lange à S. Joachim. Même apparition à 

1. Le nom est écrit comme il se prononçait Jouachim, en raison de cette 
loi du langage, qui veut que o suivi d'une voyelle sonne ou; on en a des 
exemples dans Noël, loin. 

2. Sic pour «a:or. 
3. Tibi. 
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Sle Anne. — 2 e volet. Leur rencontre à la Porte dorée. Naissance 
de Marie. Sa Présentation au temple. La Vierge en prière dans le 
temple.— 3 e volet. La Vierge occupée à tisser, des anges lui appor­
tent sa nourriture. Son mariage. Annonciation. Visitation. — 4* 
volet. Jésus, après sa naissance, adoré par Marie et Joseph. Annonce 
de l'ange aux bergers. Adoration des Mages. 

Ici, l'ivoire est mutilé: je l'ai rencontré complet au trésor de 
Monza (Lombardie). Ces volets encadrent un tabernacle, où trône 
la Ste Vierge. 

A Paris, dans l'église Saint-Gervais, un vitrail de la Renaissance 
retrace ces cinq traits de la vie des deux époux. 1. Au temple, 
l'offrande de Joachim, présentant un agneau, est repoussée par le 
grand-prêtre. 2. En descendant du temple, Joachim fait l'aumône 
à une pauvresse. 3. Un ange apparaît à Ste Anne, assise dans 
sa chambre, les mains jointes et un livre ouvert sur les genoux. 
Un quatrain donne l'interprétation de la scène, il devait en être de 
même aux autres ; 

L'ange aussy a âne espleurée 
Nonca qua la porte dorée 
Concepueroit de son bon espoux 
Le fruit esleu par dessus tous. 

4. Naissance de Marie. 5.Rencontre à la Porte dorée où les époux 
s'embrassent. 

XIX. — CONCEPTION DE LA VIERGE. 

La vie de Ste Anne se confond avec celle de la Vierge en cinq 
endroits : Ja Conception, la Nativité, la Présentation. l'Education et 
le Mariage. Il convient donc d'en disserter séparément. 

1. Le mot conception prête à équivoque, car il a deux sens que 
l'on confond souvent dans le langage ordinaire. L'Académie le dé­
finit : « Action par laquelle un entant est conçu dans le sein de sa 
mère. La fête de la conception de la Ste Vierge ou simplement de 
la Conception ».Ce n'est pas tout à fait cela et, littérairement, conçu 
devrait être remplacé par formé; l'opératiou est double, active pour 
la mèreet passive pour l'enfant. Aussi dit-on également, conception 
de Ste Anne, ce qui signifie par Ste Anne et conception de la Ste 
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Vierge. Mais là encore il y a confusion, parce que, dans le second 
cas, on pense souvent à la conception de l'Enfant Jésus par Marie. 

Pour éviter ces quiproquos, le mieux sera de s'en tenir à la litur­
gie qui appelle Conception la maternité de Ste Anne, réservant ce 
terme pour qualifier la Ste Vierge, et Incarnation la maternité de 
Marie. 

2. L'iconographie n'a pas trouvé du premier coup sa formule 
et, comme cette question est restée chez les auteurs à l'état d'ébau­
che, je vais la traiter ici avec toute l'ampleur qu'elle comporte. 

Il y a quatre phases successives, chacune d'elles pouvant se ca­
ractériser par une épithète; je les qualifierai donc, pour mieux me 
faire comprendre, surnaturelle, extra-naturelle, réaliste et mystique* 

Les deux premières sont une pure fiction, imaginée pour établir 
en môme temps la virginité de Ste Anne et l'exemption de Marie 
de la tache originelle. 

3 . Au Mont de piété de Rome, j 'ai vu, en 1863, un panneaupeint 
du xve siècle, où Sto Anne, agenouillée, les mains croisées sur la 
poitrine, est fécondée directement par la colombe divine qui, du 
haut du ciel,versesur elle des flammes d or ^L'inscription explique 
que cette assistance surnaturelle a exclusivement pour but la 
préservation de la faute originelle en Marie : Concepfio Marie qitan-
do in utero matris preservata fuit, a culpa oriqinali ut semper im~ 

macvlnta existeret. Le même sujet a figuré h l'exposition de Rome 
en 1870, sur un panneau du xvi c siècle, à qui manque la légende 
explicative. 

4. Le xve et le xvi e siècle ont préféré le type de la Rencontre à 
la Porte dorée 2 et du chaste baiser des deux époux. Mais, puisque 

1. Cette pluie d'or est profane, païenne, mythologique, et me rappelle le 
moyen employé, au dire de Térence, par Jupiter pour séduire Dunaé. 

Virgo in conclavi sedet 
Suspcctans tabulant quondam piefam ubi inerat pictura h«»c : Jovem. 
Quo pacto Danace rnisisse aiunt quondam in gremium imbrem aureum 
Egomet quoque id speelare crepi 
Jatn olim ille an i mu s gaudebat mihi 
Deum seôe in hominem convertisse atque 
Venisse clanculum per impluvium fucum factum mulieri, 

(Eunvchus, act, 111, scen, 6), 
2. Il existe des reliques do la Porte dorée dans les trésors de Berpame et de 

Monza. 
« il paraît, dit Mgr Barlolini,d'apiès les vrstiges qui rn reslent qu'il y avait 
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l'idée en a été prise aux apocryphes, il convenait d'aller jusqu'au 
bout : or l'un d'eux déclare expressément qu'Anne conçut au re­
tour dans sa maison. 

En 15G5, fut frappé un jeton d'admission pour les membres de 
la confrérie de la Conception, établie à Paris dans l'église d e S . -

sept portos au temple 'de Salomon) La principale et la plus magnifique 
était celle de l'Orient: on l'appelait porte d'nr, Porta aurea La Porta 
aarea est formée Elle s'ouvrait à l'Orient sur la vallée des Rois, appe­
lée encore vallée de Josaphat, au fond do laquelle coule le torrent de Cédron; 
elle faisait face à la montagne des Oliviers. Elle fut faite lors de la première 
construction de Salomon et magnifiquement restaurée par Hérode. 

• Elle est à double voie,pour ia commodité des pistons et des bêtes de som­
me. Dans la partie extérieure qui regarde la vallée, les deux arcs posent sur 
lus pilastres des ruines de la voûte et sur le troisième grand pilastre du mi-
Mou. Ces ruines de voûte sont formées des pnrnllélipipèdes habituels, de 
moindre dimension; la corniche est découpée de feuilles de palmier, ainsi que 
les chapiteaux des pilastres. C'est pourquoi l'on doit assigner cette construc­
tion aux ouvriers phéniciens du temps do Salomon. Les côtés extérieurs des 
portes ont la base plus large et donnent ainsi à la porte la forme de pyra­
mide. 

Cette disposition nous fait voir que la partie supérieure devait se terminer 
en guise de tour pour servir de fort et d'observatoire en même temps à la dé­
fense du temple. Et je suis d'avis que les autres portes avaient également 
leurs tours, lesquelles, avec la four Antonia, eonstituaient une citadelle bien 
garnie d'où les juifs opposèrent la plus vigoureuse résistance aux assauts des 
phalanges romaines guidées par Titus. La partie supérieure d'aujourd'hui est 
celle que Salariin a restaurée après la prise de Jérusalem. 

« Aux murs, près de la porte, il y n > à la base, do gros parallélépipèdes,dé­
bris de l'ancienne muraille d'enceinte, sur lesquels apparaissaient les profon­
des empreintes des coups de béliers et de catapultes mis en œuvre par l'ar­
mée romaine.La partie intérieure de la Porta aurea,t\\\\ donne sur la grande 
plate-forme du temple, présent*; un style d'Architecture complètement diffé­
rent de celui de l'extérieur. Trois magnifiques colonnes de marbre tyrien, po­
sées sur lonrs propres bases, forment la séparation des deux passages en 
double portiqne,aiixque!s correspondent, autant de pilastres sur les parois des 
deux cotés: les chapiteaux des colonnes sont élégants et de l'ordre composite, 
tandis que les pilastres sont de l'ordre corinthien sans mélange; une magni­
fique corniche de marbre, riche de toute espèce d'ornements, de dentelles, 
d'ovales, do feuilles ft de contre-feuilles, règne sur ht double mur au-dessus 
des pilastres.De la corniche aux chapiteaux des colonnes s'élançaient les arcs 
composant la voûte, laquelle se termine en coupole, avec une ouverture en 
rond au milieu, entourée d'une double bordure, et par laquelle pénétrait la 
lumière. 

« Tout l'espace intérieur de la porte a quinze mètres en largeur et trente 
deux en longueur. Au montant des piles, on voit encore les traces'des gonds 
énormes sur lesquels roulaient Tes portes: celles-ci étaient de bronze avec 
beaucoup de dorures qui lui ont fait donner le nom de Porta aurea » 
C'est par cette porte que notre divin Sauveur,monté sur un âne,tit son entrée 
triomphale, le jour des Ramemx, au milieu des llosannah du peuple de Jé­
rusalem, encore tout étonné de la résurrection de Lazare. » [Revue de l'Art 
chrétien, 1871, n« 9, pp. 437-439). 
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Sévérin. La face représente la rencontre à la porte de Jérusalem 1, 
où les époux se tendent les bras l'un vers l'autre pour s'embrasser. 
La légende va d'un côté sur l'autre : f POVR.LA.CONCEPTION. 
NRE.DAME. PREMIERE, f. FONDEE. A.PARIS EN. LEGLISE.St. 
SEVERIN. L.P.Cahier l a reproduite dans ses Caractéristiques des 
Saints, p . 619, après l'avoir empruntée au Manuel de tamateur 
de jetons, par do Fontenay, p . 93, et aux Plombs historiés de 

Forgeais, t. III, p . 85. 

5. Pour mieux accentuer la chasteté du baiser donné et exprimer 
sa conséquence directe dans une conception immaculée, les pein­
tres du commencement du xvi e siècle ont imaginé cette touchante 
allégorie, dont parle le P. Cahier, p . 515,et dont j'ai observé un no­
table spécimen sur un panneau italien lors de l'exposition univer-. 
selle de Paris en 1878. Ste Anne et S. Joachim se font face et de 
leur bouche sort une tige, dont les deux branches vont se rejoin­
dre au sommet ou plutôt s'épanouir en un lis qui porte dans sa co­
rolle le buste de la Ste Vierge.II est difficile d'exprimer d'une façon 
plus délicate que Marie, née des deux époux, est un lis immaculé. 

6. De la phase réaliste, je puis citer huit exemples. Au Musée 
de Cluny, existe un émail de Limoges, qui ne laisse pas de doute 
sur Tidentification du sujet, car au bas on lit S. ANNA. Sainte Anne 
est debout, assistée de deux anges qui tiennent des cierges allumés 
et dans son ventre ouvert on distingue un petit être nu qu'entoure 
une auréole elliptique. Cette pièce, classée sous le no 4633, est signée 
de l'émailleur Couly Noylier,de Limoges, et datée deI549 ; c'est une 
réplique d'un émail identique, mais datée de 1547, de la collec­
tion Moitre, à Poitiers. 

Au xvio siècle encore, dans l'église Notre-Dame, à la Ferté-Milon, 
un vitrail représente, sur le ventre de sainte Anne, la Vierge mère 
encadrée d'une auréole. 

Il y avait, à Angers, dans la collection Grille, un petit vitrail rond, 
du xvi e siècle avancé ; je ne sais ce qu'il est devenu à la vente, mais 
il en reste un calque fidèle au musée de la ville. Sainte Anne est 
agenouillée, tournant le dos à une muraille, derrière laquelle se 
dressent deux collines, surmontées chacune d'une tour. Voilée, 

1. Sur cette rencontre, consulter Bohault de Fleury, Evangile, II, 165, et de 
S.-Laurent, Guide de l'art chrétien, 111, 258. 
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drapée dans un long manteau qui enveloppe ses bras, elle a, sur son 

ventre, la figure nue, à mi-corps, comme issante, de la petite Marie, 

nimbée, qui joint les mains dans l'attitude du recueillement et qui 

projette tout autour d'elle une vive clarté. 

A l'Exposition rétrospective de Lille,en 1874, M. Achille Yallaert 

exposa une petite statuette d'ivoire, reproduite en photographie 

dans la Bévue de F Art chrétien, X\11J, 332 : Sainte Anne est à ge­

noux, voilée, couverte d'un ample manteau, joignant les mains; 

sur son ventre saillit une figurine nue, à mi-corps, les mains jointes 

et environnée d'une auréole rayonnante et flamboyante. 

Dans la Vie Pt l'œuvre de Jean Bf>lfegambe,ryp. 132 et suiv., 

Mgr Dehaisnes a écrit sur le triptyque de l'Immaculéc-Gonception, 

peint sur bois de 1521 à 1526 : 

Les panneaux extérieurs sont peints en grisaille, avec quelques tons de 
chair sur les figures. Ils montrent plusieurs épisodes de la Vie de S. 
Joachim et de Ste Anne, empruntés a la Légende dorée, sujets que les 
sculpteurs, les peintres et les miniaturistes de l'école primitive rattachaient 
ordinairement à l'Immaculée Conception. Mistress Jameson, dans ses 
Légères of Madonna, p. 150, où elle rapporte en entier Ja gracieuse 
légende de S. Joachim d'après les Evangiles apocryphes, cite plusieurs 
artistes qui ont traité le même sujet, Taddeo Gaddi, Ghirlandajo, Lnini, 
Albert Durer. Le volet de droite représente S. Joachim repoussé par le 
grand-prêtre à cause de la stérilité de sa femme. L époux de Ste Anne a 
offert un agneau, qui est déposé sur la table du temple. Le grand-pretre 
Issachar rejette ce présent d'un air dédaigneux... Le panneau de gauche 
représente Sle Ann« distribuant des aumônes aux pauvres, afin d'ob­
tenir du ciel le bonheur d'être mère... La suivante de sainte Anne, que 
les Evangiles apocryphes nomment Judith, porte un panier rempli de 
pains... Dans le fond du panneau, a l'arricre-plan, s'entrevoient deux autres 
scènes, qui se rapportent au sujet principal et montrent que les désirs des 
deux époux ont été exaucés : dans une chambre, l'archange Gabriel an­
nonce à sainte Anne que sa stérilité cessera et, sons la porte dorée dont 
parte la légende, S. Joachim, qui a eu la même révélation, rencontre sa 
femme venant au-devant de lui... 

Le sujet peint sur le panneau central était certainement l'Immaculée 
Conception. Mais comment Jean Bellegambe favail-il représenté? En 
l'absence de tout document, de toute description qui nous le révèle, nous 
croyons devoir présenter une opinion selon nous assez probable. AI. Amédée 
Thomassîn, amateur distingué de Douai, possédait dans sa collection, 
vers 1864, un très petit tableau,... évidemment une couvre de Jean belle­
gambe.. . Deux petites scènes représentent dans le lointain saint Joachim 
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et sainte Anne se rencontrant sous la Porte dorée et surtout sainte Anne 
distribuant des aumônes à la vieille femme qui retient un enfant par la 
main et au vieillard appuyé sur des béquilles... Dans ce petit tableau 
Jean Bellegambe a conçu, d'une manière très hardie, très originale, le 
sujet de l'Immaculée Conception. Sainte Anne est représentée les mains 
jointes, pieusement agenouillée devant un prie-Dieu sur lequel repose un 
livre ouvert. Elle est revêtue d'une robe à long plis, en partie recouverte 
d'un manteau. Sur son sein, à travers la robe, dans une douce lumière 
vaporeuse entourée de rayons rosacés, l'œil entrevoit vaguement un tout 
petit enfant, aux formes à peine distinctes. Rien de plus délicat, rien de 
plus chaste que cette création. 

La création, je regrette de le dire, n'est pas de Bellegambe, mais 
de son époque; dans le 1 e r volume de mes Œuvres, p. 28, note 3, 
j 'ai protesté contre cette inconvenance, que pouvait seule imaginer 
la licencieuse Renaissance. 

M. Maxe Werly a bien voulu me compléter la liste des représen­
tations de sainte Anne enceinte par ces deux autres indications 

Dans l'église Saint-Etienne de Beau vais, on voit un petit tableau en bois, 
du xvi e siècle, montrant sainte Anne agenouillée; de son sein sort, à demf 
enveloppée d'Une auréole à rayons solaires, une petite Vierge nue et joi­
gnant les mains (Annal, arch.,XXU, 345). 

Sur un manuscrit de la bibliothèque de Afalines, sainte Anne est repré­
sentée assise sur un trône, montrant sur son sein la petite figure de la 
sainte Vierge dans une gloire. 

7. Le même type persévère, mais il s'agrémente d'emblèmes 

mystiques, relatifs aux privilèges de la sainte Vierge. 
L'émail limousin de la collection de l'abbé Texier a été par lui 

figuré dans son Essai sur les êmailleurs de Limoges, Poitiers, 1843, 

p. 301, pl. IX. Sainte Anne, âgée et voilée, nimbée, joint les mains 
en signe d'action de grâces; sur son ventre, une auréole en ovale 
contient le fœtus de Ja Vierge, mains croisées et jambes écartées. 
Au ciel, le Père éternel, nimbé et rayonnant, apparaît en buste au-
dessus des nuages; il porte sur l'aube une étole croisée et une 
chape qu'entrouvrent ses deux bras; la main droite bénit à trois 
doigts et la gauche tient le globe du monde crucifère. A droite de 
sainte Anne défilent, de haut en bas, huit emblèmes; un astre bril­
lant, à neuf rais; une étoile à six rais; un soleil flamboyant, non 
ombré; un grand arbre ; une tour ronde, surmontée d'unegirouette; 
une tige droite, feuillue et fleurie; une fontaine jaillissante, dont 


